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INTRODUCTION

Limportance pie présente la question de la libert syn-
dicale a amené l'Organisation internationale du Travail,
d'une art, a adopter des normes internationales et, d'autre
part, a établir un mcanisme special en cette matière. Les
normes adoptées figurent d.ans la convention (nO 87) sur la
liberté syndicale et la protection d.0 d.roit syndical, 1948,
et dana la convention (no 98) sur le droit d'organisation et
de négociation collective, 1949,, qul ont, I ce jour, été res-
pectiveinent ratifiées par soixante-dix-neu± et quatre-vingt-
orizeEtats. Le inécanisme special, q.ui a été établi en 1950-51,
en vertu d'un acourd conçlu avec le Conseil économique et
social des Nations Unies-, prévoit l'intervention de deux
organismes : la Commission d'investigation et de conciliation
en matière de liberté synd.icale; le Comité de la liberté syn-
dicale dii Conseil d'adininistration.

La Commission dt investigation et de conciliation, coinpo-
see de personnalités indépendantes, a pour mandat de procéder
I un examen impartial de toute plainte relative a des attein-
tea prétenthiment portées è. l'exercice des droits syndicaux
qui pourrait lui tre renvoyée par le Conseil d'administra-
tion. La commission eat essentielleinent un organe d'investi-
gation, mais peut examiner, avec le gouvernement intéressé,
lea possibilités d.e régler les difficultés par voie d'accord.
Elle ne peut intervenir - I l'exception des cas visés par
l'article 26 de la Constitution de l'OIT et gui sent relatiTh
I l'examen de plaintes concernant des conventions rati±'iées -
qu'avec le consentement du gouvernement intéressé. Elle a
comm jusqu'ici de deux affaires.

Le Comité de la liberté syndicale, emanation du Conseil
d'administration du BIT, a un caractère tripartite. Depuis sa
creation, il eat compose de neuf niembres titulaires et de
neuf membres suppléants appartenant aux groupes gouvernemen-
tal, employeur et travailleurs dii conseil2. En raison des
fonctions quasi judiciaires du comité, sea membres siègerit I
titre personnel et non comme représentants de leurs gouverne-
ments ou de leurs organisations. Les seances dii comité ont un
caractère privé.

1 Resolution 277(X) sur lea droits syndicaux (liberté
d'association), adoVtee par le Conseil économique et social
le 17 février 1950 a l'occasion de sa l0e session.

2 Il a été prévu qu'aucun représentant ou ressortissant
de 1'Etat contre lequel une plainte a été forinulée, ni aucune
personne occupant une charge officielle au sein de l'organisa-
tion nationale d'employeurs ou de travailleurs auteur de la
reclamation, ne pourrait participer aux travaux du coniité
lorsque celui-ci examine des cas o. les personnes ainsi déf i-
nies sent en cause.



Lo comité a . connatre de plain.tes en violations d.c la
liberté synd.icale gui, pour tre recevables, doivent érnaner,
soit d.c gouvernements, soit d.'oranisations d'einployetira ou
de travailleurs'. De telles plaintes peuvent tre dépoaéea
que le pays mis en cause ait ou i'ait pas ratifié lea conven-
tions d.c liberté syndica].e.

Au rocu d.tune plainte, celle-ci eat communiq.uée pour
observations an ouvernement intéresaé parallèlement, tin
délai est accDrde au plaignant pour presenter des lifforina-
tions comlémentaires a l'appui de sa plainte, informations
gui sont a leur tour coinmuniquée au gouvernement. I]. est
loisible au comité, s'il le jue utile, de communiquer au
plaignant la substance d.c la reponse du gouvernement en vue
d.c connatre ses commentaires et, s'il en eat présenté, la
possibilité eat donnée au gouveriaement d'y répondro.

Une fois en possession d.c ces éléments, le comité for-
mule sea reconunandations au Conseil d.'adjninistration.

En exaininant lea plaintes dont ii eat saisi, le comité
peut recommander au ponseil d'ad.ministration d.c renvoyer tine
plainte devant la Commission d'iiivestigation et d.c concilia-
tion. Il pout aussi tre amené a faire au Conseil d.'adiainis-
tration des recommandations visatit a cc que l'attention des
gouvernements soit attirée sur des anomalies constatées, en
vue d.'y porter remèd.e.

Ce ±'aisant, le comité a été conduit a prendre toute tine
série d.e decisions concernant la liberté synd.ioale. A oct
égard, il a considéré qu'il devrait, en s'acquittant do la
responsabilité gui lui a été coMiée, s'inspirer entre autres
des dispositions que la Conference a approuvées et incorporées
dana lea conventions sur la libeté synd.icale, gui permettent
d'établir tine base d.c comparaiaon lorsq.u'il s'agit d'examiner
telle ou telle allegation.

Le comité ayant eu, depuis sa creation en l9l, a con-
nattre do quelgue sept cents affairea, ii a pris peu a peu tin
ensemble do decisions couvrant la plupart des aspects do la
liberté syndicale et do la protection des droits syndicaux.
Plus d.'tine This, on a souhaité gte ces decisions soient ras-
semblées en tin reoueil, afin do ouvoir tro plus facilement
consultées.

Dana tine resolution concernant lea droits syndicaux et
leurs relations avec lea libertés civiles, ad.optée par la
Conference internationale du Travail, sans opposition, a sa

Lorsq.u'elles émanent d'organiaations professionnelles,
lea plaintes ne sent recevables que si elles sont soumises par
tine organisation nationale directement intéressCe a la question,
par des organisations internationales d.'employeurs ou d.c tra-
vailleurs jouissant du statut consultatif auprèa de l'OIT, ou
d.'autres organisations intornationalea d'employetirs ou d.c tra-
vailleurs lorsguo lea allegations sont relatives a des questions
affectant directement les organisations membres d.c ces orgaili-
sations internationales.



511e session (Genève, 1970), le Conseil d'admunistration a
été invite notamment "a charger le Directeur general de pu-
blier et de distribuer largement sous une forme concise lea
d.écisions prises jusqu'iei par le Comité de la liberté syn-
dicale "1

C'est pour donner suite e. cette demande qu'a été é].a-
bore le present recueil, qui couvre jusqu'au cent vingtième
rapport dii Comité de la liberté syndicale (novembre 1970).

Ii convient de siRnaler que les decisions dii comité ont
été prises compte tenu des circonstances particulières propres
a chaque cas et qu'elles doivent done 8tre eonsidérées dans
le contexte de celui-ci. Néarmoins, lors9u'il examine un cas,
le comité se réfère couramment aux decisions 9u'il a prises
ou mentionnéea antrieixrement lorsqu'il a eu a connaltre de
situations pouvant presenter tine similitude avec le cas exa-
mine, cela, af in de maintenir une certaine continuité dana
les critères dont il s'inspire pour aboutir a ses conclusions.
Ii s'ensuit que, dams le present recuell, sont relevés a la
fois lea cas dams lesquels la dé&ision forme partie inté-
grante des conclusions finales d.0 comité et ceux oü le comité
s'est borne a mentionner cette decision coinme un aspect de
son raisonnement, sa conclusion pouvant tre différente en
raison des circonstances propres a 1'affaire traitée.

On trouvera au verso de la page de titro un tableau des
publications dii BIT dams lesquelles se trouvent lea rapports
dii Comité de la liberté syndicale qui contiemient l'examen
des différents cas.

1
BIT : Resolutions adoptées par la Ooifférence interna-

tionale dii Travail a sa 54e session (Genéve, 1970), resolu-
tion VIII, paragr. 11 du dispositif.



A. FORMATION DES ORGANISATIONS

1. Droit des travailleurs ot dos employeurs "sans distinction
d'aucune sorte" de constituer des organisatione et do sly
affilior

Principes gnéraux

Une situation dans laquelle los travailleurs d'un pays,
aprs la dissolution de tous les syndioats, so sont trouvés dane
1'impossibi1it de constituer des organisations syndicales et
d'y adhrer en vue do la protection de leurs intérêts est con-
traire aux principes génralement reconnus en matire de 1ibert
syndic ale.

700 rapport, cas n0 202, paragr. 133.

Toutes mesures prises a l'encontre de travailleurs ayant
voulu constituer ou reconstituer des organisations de travail-
leurs (en marge do l'organisation syndicalo officielle) sont
incompatibles avec le principe d'aprs lequel los travailleurs
doivent avoir le droit de constituer, sans autorisation préa.-
lable, des organisations de leur choix, ainsi qua celui do
s'affilier a ces organisations.

60e rapport, cas n0 143, paragr. 62; 95e rapport,
cas no 497, paragr. 317; 116e rapport, cas n°5 520
et 540, paragr. 261.

L'article 2 do la convention n0 87 entond consacrer le
principe de la non-discrimination en matiôre syndicale et la
formula "sans distinction d'aucune sorte", contenue dans cet
article, signifie quo la 1ibert syndicale est reconnue sans
discrimination d'aucune sorte tenant a loccupation, au sexe,
la couleur, a la race, aux croyances, a la nationalit, aux

opinions politiques, etc., non seulement aux travailleurs du
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seoteur privé do l'oonomie, mais aussi aux fonc-tionnaires et
aux agents des services publics en génral.

hOe rapport, cas no 519, paragr. 78.

Voir aussi : 72, 88.

Une legislation qui iirterdit ax travaiflours africains le
droi-t do cons-tituer des syndicate sisceptib1es d'etre enrogis-
tree e1 do parUciper aux conseils industriels qui peuvent être
établis aux tins do negociations coLlee-tives et do règlement
doe differends Ctablit ime discrimiiat1on qui est on contradic-
tion avec le prinoipo accepte dans la majorité doe pays et for-
mule dans la convention adoptée par 1'OIT suivani lequel los
-travaifleure, sans distinction dtaucuno sorte, devraient avoir
le droit sans autorisatlon préalablie de consti-tuer des organi-
sations do leur ohoix, ainsi quo celui do s'affilior a ces orga-
nisations a la seule oondition do se conformer aux statute do
ces dernièros, ot avec le principe ;suivant lequol toutos lee
organisations do travailleurs devraient avoir le drolt do nego-
ciation collective.

l5e rapport, cas no 102, paragr. 141.

Dane nn cas oi des syndicate qui so proposen-t d'organiser
lee -travaillours africains no cant pas reconnus par 1'Adminis-
tration, leurs dirigeants ne sont pas autorises a négocier et
lee roprCsontants des travailleure et lee comités regionaux
(nommes par ltAdministration) composent l'organisme officiel
destine a faire des representations, ces organismos étant en
Lait "].ee souls organos reconnue", be 0omit a rappolé l'impor-
tance qu'il attache au principe gCnéralement admis quo los tra-
vailleurs cane aucuno distinction doivent avoir le droit d'Cta-
blir los organisations de leur choix et d'y adherer sans auto-
risat ion préalable.

85e rapport, cas n05 300, 311 et 321, paragr. 145 et
146.
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Opinions politiques

A propos d'une loi promulgués uniquement pour une raison
politique, a savoir celle cPinterdire d'une rnanire gnra1e
aux communistes en tant que oitoyens touts aetivité publique,
le Comité a estimé qu'une question de politique nationals in-
terne se posait, qul eat hors de sa competence et a i'egard de
laquefle ii dolt done s'abstenir d'exprimer une opinion quel-
conque. Mais étant donné que des mesures d'une nature politique
peuvent avoir des repercussions indireotes cur i'exercice des
droits syndicaux, le Comité a attire l'attention sur les vues
qu'li a exprimées relativement, d'une part, au prinoipe de la
liberté pour les travaiiieurs, sans distinction d'aucune sorte,
de s'affilier au syndicat de leur ohoix et, d'autre part, a
l'importanee d'une procedure judiciaire reguiThre iorsque des
mesures d'une nature politique peuvent avoir des repercussions
indirectes cur l'exercioe des droits syndicaux.

12e rapport, cas n0 63, paragr. 276; 15e rapport,
eas n° 102, paragr. 136; 70e rapport, cas no 314,
paragr. 97; 91e rapport, cas n° 472, paragr. 13.

Fonotionnaires et agents des services publics

Compte tenu de l'importance que revêt pour lea employós
de i'Etat ou des autorités locales le droit de constituer ou
de faire enregistrer des syndicats, l'interdiction du droit
d'assooiation pour lee travailleurs au service de i'Etat eat
incompatible avec le principe généraiement admis selon lequel
les travailleurs, sans aucune distinction, doivent avoir is
droit d.e constituer, sans autorisation. préalabie, les syndicats
de leur ohoix.

4e rapport, cas no 5, paragr. 25; 24e rapport,
cas n° 144, paragr. 243; 26e rapport, cas n°8 134
at 141, paragr. 100; 67e rapport, cas n0 305,
paragr. 104; 69e rapport, cas n0 285, paragr. 57;
84e rapport, cas no 423, paragr. 73; 85e rapport,
cas no 335, paragr. 452.
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8.

La refus do recomialtro aux tPavaifleurs du secteur public
le droit q.u'ont los travailleurs du secteur priv do constituer
des syndicats, cc qui a pour rcsultat do priver laura "associa
tions" des avantages at priviThges attaches aux "syndicats"
propremont dits, implique, dana le cas des travailleurs employés
par le gouvernement at do laura organisations, une discriinina-
tio:n par rapport aux travailleurs Iu secteur priv4 at de leurs
organisations. Une telle situation pose la question do la corn-
patibilité do ceo distinctions avec l'article 2 de la convention

O 87 en vertu duquel los travailleurs, tisans distinction d'au-
oune aorta", ont le droit, sans autorisation palablo, de cons-
tituer des organisations de leur claoix at celui de s'y af±'ilier,
de rnme qu'avec lea articles 3 at 8, alinéa 2, do la convention.

48e rapport, cas no 193, paragr. 52.

9

Dans un cas o las employés dt. port d'un pays avaiont été
classes dana la categorie des fonctionnaires du gouvernenient en
vertu de la coutume ou d'un accord, rostant ainsi en dehors de
la loi our lea syndicata, et los autorités ayant conclu do cette
situation quo la convention no 87 :(ratifiée par ce pays) ne leur
était plus applicable, le Oornite a signale quo lo gouvernernont
avait contracte l'obligation intern.ationale de l'appliquer
"tous los travailleurs, sans distiliction d'aucune aorta" at qua,
dana ces conditions, lea dispositions do la convention ne sau-
rajont tre modifiées a l'encontre do telles categories de tra-
vailleurs, en raison d'un accord p'ivd on national, d'une ecu-
turne ou d'un arrangement quelconque entre ceo oatCgories do tra-
vailleurs at le gouvernernent.

48e rapport, cas n° 193, paragr. 54.

Travailleurs agricoles

10.

Une legislation qui present quo plus de 60 pour cent des
a±'filiCs d'un syndicat agricole deront savoir lire et ecnine
eat incompatible avec le pnincipe contenu dans la convention
n0 87, salon lequel los travailleurs sans distinction d'aueune
sorte ont le droit de constituer des organisations do leur choix.
L'article 1 do la convention n° 11 con±'irme Co principo at dis-
pose que tout Membre do l'Organisation internationale du Travail
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ratifiant la présente convention s'enage a assurer a toutes
los personnes occupées dane ltagriculture les memos droits d'asso-
ciation et de coalition qu'aux travailleurs do l'industrie.

24e rapport, cas no 144, paragr. 237.

Travailleurs des plantations

11.

Le Comit, tout en reconnaissan-t pleinement que los planta-
tions sent des proprités privées, a estim qu'tant doim quo
los travailleurs non séulemont travaillent mais habitent dane los
plantations, de sorte quo c'est seulement en ayant acoès a cellos-
ci que les reprsentants des syndicate pouvent oxercer normalement
leurs aotivits syndicales parmi les travailleurs, 11 est d'une
importance particulière que ltaocs aux plantations des roprsen-
tants des syndicate en vue de l'exercice legal do leurs activités
syndicalee soit accordé sans reticence, pourvu quo l'exécution du
travail pendant lee heures de travail n'ait pas a en souffrir et
pourvu quo soient prises toutes los precautions necessaires a la
protection do la propriete. A cot égard, le Comité a attire ega-
lenient l'attention sur la resolution adoptée par la Commission dii
travail dens les plantations a sa premire session, en 1950, pre-
voyant que los eniployeurs devraient ecarter tous obstacles, s'il
y a lieu, a l'etablissement par los travailleurs dane los planta-
tions do syndicate libres, independents et dthnooratiquement con-
trôlés, et devraient mettre a la disposition do ceo syndicate des
facilites pour leur permettre dtexeroer leurs activites normales,
y compris des beaux a usage do bureaux, la liberté d'y tenir des
reunions et la liberte d'acoès.

4o rapport, cas no 34, paragr. 168; 52e rapport,
cas n° 239, paragr. 180 ot 181; 76e rapport, cas n 327,

paragr. 308 ot 309; cas n° 379, paragr. 375; 89e rap-
port, cas O 444, paragr. 95; 1198 rapport, cas no 611,
paragr. 93.
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Oondanmation pénale

12.

En soulignant qui1 peut paraltre inusité qutune personne
siinplement inou1pe d'un d1it uiais non oondanée de ce fait
puisse être privêe du droit d'afi1iation a un syndioat profes-
sionnel, le 0omit a exprim4 itespoir que cette question soit
réexamine par le gouverxiement.

4e rapport, cas no 10. aragr. 77.
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2. Droii7 des travailleurs et des employeurs
do constituer des organisatione
"do leur choix" et do s'y affilier

Principes généraux

Le Coinité a souligné l'iniportance qu'll attache a ce quo
les travailleurs et los employeurs puissent effectivement former
en toute liberté des organisations de leur ohoix et y adherer
librement.

6e rapport, cas no 3, paragr. 1024.

Syndicate uniques

Voir aussi : 2, 62, 151, 152.

Le Oomité a signalé que la Conference internationals du
Travail, en faisant figurer los termes "organisations de leur
choix" dane la convention no 87, entendalt tanir coxnpte du fait
que, dans un certain nombre de pays, ii existe plusieurs organi-
sations d'employeurs et do travailleurs entre lesquelles le
intéressés peuvent choisir pour des raisons dtordro profession-
nel, confessionnel ou politique, sans pour autant se prononcer
cur la question do savoir Si, dane l'interet des travailleurs et
des employeurs, l'unité dens l'organisation syndicale est on non
préférable au pluralieme syndical. Mais ella entendait égalemenb
consacror le droit, pour tout groupe do travailleurs (ou d'em
ployeurs), de constituer irne organisation en dehors de l'organi-
cation dejà existante, s'il estime cette solution préférable pour
la defense de sos intérêts d'ordre materiel ou moral.

36e rapport, cas no 190, paragr. 203.

15
Le Comité a rappelé quo, si los travailleurs peuvent avoir

généralement avantage a éviter la multiplication du nombre des
organisations syndicales, l'unité du inouvement syndical no dolt
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pas être imposée par mis interveiltion de i'Etat par voie légis-
lative, une telle intervention aliant . l'encontre du principe
6nonc aux articles 2 ot ii de la convention no 87. La Commis-
sion Ut experts do i'OIT pour l'application des conventions ot
recommandations a souligné a cot égard quo : tt1] oxiste uno dif-
férence fondamontaie vis-à-vis des garanties établies pour la
liberté syndicale et la protection dii droit syndical "entre,
dtmie part, cette situation oi is monopole syndical est institué
ou maintonu par la loi et, d'autre part, lea situations de fait
qui se rencontrent dana oertains pays, o. toutes lea organisa-
tions syndicales so groupent volontaireisent en une seule fédéra-
tion ou confédération, sans quo eia résulte directement ou mdi-
reotement des dispositions iégisatives appliôables aux syndicate
et a la creation d'organisation.s syndicales. Le fait quo lee tra-
vailleurs et lee employeure out en génCral avantago a éviter mis
multiplication dii nombre des organisations concurrentos no semble
pas, en effot, suffisant pour justifier une intervention directe
ou indirecte do i'Etat" st notamment l'intervention do ceiui-ci
par voie legislative."

Tout en apprCciant pleinemelit is désir qua pourrait avoir
un gouvernement do promouvoir un mouvement syndical fort, en évi-
tant lee défauts resultant d'une multiplicité injustifiée de
petits syndicate qui se font concurrence st dont l'indépendance
peut être miss en danger par leur faiblosse, le Ooinité a attire
ltattention our is fait qu'il oct plus souhaitable darts do tels
cas pour un gouvernement do cher:chor a encourager lee syndicate

se grouper volontairement pour former des organisations fortes
st unies, phutôt quo do leur imposer par la loi une unification
obligatoiro qui prive los travailleurs dii libre exercise do leur
droit d'aseociation ot va ainsi a i'encontre des principes moor-
pores dane los conventions internationales du travail relatives
a la liberté d'assooiation.

67e rapport, sac no 303, paragr. 260 et 264; 95e rap-

port, cas n° 448, paragr. 124; 120e rapport, sac
nO8 572, 581, 586, 596, 610 et 620, paragr. 47.

16.

Un gouvernement ayant indiué n'être pas dispose tttolérerlt

un mouvement syndical fractionné en plusieurs tendances et tre
dCcidé a imposer nit caractre unitaire a co mouvement, is Comité
a rappolC quo l'article 2 de la convention no 87 prévoit que lee
travailleurs et lee omployeurs devront avoir is droit do cons-
tituer des organisations tIde leiXr choixtt, ainsi quo celui do sly
affilier. Par cette clause, la convention n'entend nulloment
prendre position en favour colt do la thoe de ltunitC syndicalo,
soit do cello du pluralisme syndical. Toutefois, ello vise a
tenir compte du fait, dtune par', quo, dana nombro Us pays, ii
exiete puusieurs organisations armi leoquelles lee travailleurs
comme lee employeurs pourront vouloir librement choisir d'adhérer,
d'autro part, quo travailleurs et employoura pourront vouloir
crCor des organisations distincles dons lee pays oTi oette diversitC
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ntexiste pas. En d'autres termes, Si la convention rx'a évidem-
ment pas voulu Laire du pluralisme syndical irne obligation, dii
moms exige-t-elle que oelui-oi demoure en tout cas possible.
Aussi toute attitude d'un gouvernement qui Se traduirait par
l'"iinposition" d',me organisation syndicale unique irait a l'en-
contre des dispositions de l'article 2 de la convention no 87.

68e rapport, cas n0 313, paragr. 56; 83e rapport,
cas no 393, paragr. 63; 105e rapport, cas n° 531,
paragr. 283.

Est incompatible avec lee principes contonus dans la conven-
tion n0 87 une situation dane laquelle un individu se voit refu-
ser toute poseibilité do choix entre différentes organisations,
la legislation n'autorisant l'existence que d'une seule organi-
sation dans sa branche professionnelle; en fait, de telles dis-
positions créent par voie legislative un monopole syndical qu'il
convient do distinguer, d'une part, des clauses et pratiques de
sécurité syndicales et, d'autre part, des situations dans los-
queues lee organisations syndicales do base se groupent volon-
tairement en une seule fédération ou confédération.

65e rapport, cas n0 266, paragr. 61; 83e rapport,
cas no 303, paragr. 191.

Des dispositions aux termes desquelles le fonotionnaire
chargé do l'enregistrement est habilité insorire tout syndicat
postulant, pour me industrie donnée dane une region donnCe, s'il
est convaincu qu'aucun autre syndicat n'est déjà inscrit ou en-
registré pour cette industrie et cette region, paraissent dtre
en contradiction avec le prinoipe suivant lequel les travailleurs,
sans distinction dtaucuno sorte, devraient avoir le droit de
s'affilier librement a des organisations de leur choix.

l5e rapport, cas n0 108, paragr. 212.

Le pouvoir d'obliger tous les travailleurs d'une branche
professionnelle intéressée a verser des cotisations am syndicat
national unique, dont la constitution ost autorisée par branche
professionnelle et par district, n'est pas compatible avec le
principe solon lequel les travailleurs dovraient avoir le droit
de s'af.filior aux organisations "de lour choix". Dans ces
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conditions, ii semblerait quo itobligation lga1e de cotiser a
ce monopole syndical, Indépondamment do toute affiliation, vient
consacrer et renforcer davantage co monopole.

65e rapport, cas no 266, paragr. 61 et 62.

Dans irn cas o la legislation exigeait qu'un s3rndicat soit
cr6 par plus do 50 pour cent des auvriers, s'il s'agit d'un syn-
dicat d'ouvriers, par plus do 50 pour cent des employee, s'll
s'agit d'un syndioat d'eniployes, et par plus do 50 pour cent des
ouvriers ot employee, s'il s'agit d'tin syndicat mlxte, le Oomité
a rappele qu'lme telle disposition n'est pas compatible avec
itartiole 2 do la convention n° 87, qu' 0110 met un obstacle con-.
siderablo a la creation do syndicats susooptibles do "promouvoir
ot défendre lee intérts do leurs niembres" et qu'ello a auss.i
indirectement pour rCsultat d'empêaher la creation d'un nouveau
syndicat s'il en existe deja 'rn dane l'entroprise ou l'établis-
sement ccnsideres.

85e rapport, cas no 335, paragr. 438 et 11.39.

Le 0oinit a suggere a 'rn gouvernement do modifier sa légis-
lation do manThre a tablir sans anibigute quo le fait qu'il
existe deja un syndicat reprCsentaut la memo categorie do sala-
riCs qu'un nouveau syndicat demandant l'enregistrement groupe ou
so proposo do grouper, ou le fait uo le syndicat existant est
titulaire d'un oertifioat lui recorinaissant la qualite d'organe
reprCsentatif pour los négoclation collectives pour cette catC-
gone do travailleurs ne pout justifier un refus du greffier
d'onregistror le nouveau syndicat.

930 rapport, cas no 303, paragr. 100.

Le pouvoir qui est doirné au geffier do refuser l'enregis-
tremen.t lorsqu'il ost d'avis q.u'une organisation djè. enregis-
tree est suffisamment representative des lntrets des travailleurs
en cause et, plus encore, son pouvQir do refuser l'enregistrement
lorsqu'il considre qu'une organistion existante deviondra
probablement suffleananent roprCsentative do eec intérêts consti-
tuent un systeme qul pounrait etre utilise do façon a imposer
l'uniflcation du mouvenient syndical par vole legislative.

950 rapport, cas no 448, paragr. 124.



A propos de situations dane lesquelles los organisations
do travailleurs auraient demandé elles-iêmes l'unification des
organisations syndicales et o Ce voeu aurait fait l'objet d'tne
consecration equivalent a ime obligation légale, le Oomité a
signalé que, lorsque ltunitC syndicale resulte do la seule vo-
lonte dos travailleurs, cette situation n'a pas besoin d'être
consacree par des textes légaux, dont l'existence pout donner
l'impression quo l'unite syndicale n'est quo le résultat do la
legislation on vigueur ou n'est maintenue quo par cello-cl.

83e rapport, cas no 393, paragr. 64 et 65.

Syndioats los plus reprCsontatifs

Voir aussi : 56, 214, 215, 216,
224, 225.

Lorsque la legislation confre, sans esprit de discrimina-
tion, a des syndicats reconnus qui sont en ±'ait les plus repre-
sentatifs, certains privileges en matièro do difense des intérêts
professionnels qutils sont souls en mesure d'exercer utilement,
l'octroi do tels privileges no saurait être subordonné a des
conditions telles quo los garanties fondamentales do 1a liberte
syndicale puissent, de ce fait, être mises en. cause.

6e rapport, cas n° 11, paragr. 95.

Etant donne los fonctions limitCes qui étaient reconnues
par une legislation a certaines categories do syndicate, le
Oomite a considere que la distinction opérée par la legislation
nationale entre los syndicate pouvait indirectement avoir pour
effot de poser sur la liberté des travailleurs d'ad.héror aux
organisations do lour choix. lee raisons qui ont amené le
Oomité a adopter cette position sont los suivantes. De manThre
genérale, la possibilité, pour un gouvernement, d'accorder im
avantage a une organisation déterminée ou do le lui retirer
pour en faire bénéficier une autre, par exemplo, risque, memo
ci tel n'est pas son dessein, d'aboutir a favoriser ou a défa-
vorisor un syndicat par rapport aux autres et a constituer par
là un acte de discrimination. Plus précisément, en favorisant
ou en défavorisant une organisation par rapport aux autres, im
gouvernemont pout influencer, directement ou indirectement, le
choix des travailleurs en ce qui concerne ltorganisation a
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laquelie us entendent appartenir, tant ii est vrai quo ass
derniers seront enclins a adhtrer au syndicat is plus apte a
los servir, alors que, pour des raisons d'ordre professionnol,
confessionnel, politique ou autre, leurs préfrences les au-
raient portés a s'affilier a une atvbro orgauisation. Or la ii-
bert do choiz des intresss en la matière constitue irn droit
oxpressmont consacré par la oonveition no 87.

58e rapport, cas n0 231, paragr. 551 et 552.

Le Oomit a indiqu qu'à plusleurs ropri505, et notamment
propos do la discussion du projet do convention sur le droit

d'organisation et do négociation collective, la Oonfrence in-
ternationale du Travail a Evoqu la question du caractère re-
représentatif des syndicats et oils a admis dana une certaine
mesure la distinction opére par±'o:is entre los divers syndicats
en prsence selon leur degr do représentativit. Do son côté,
l'artiole 3, paragraphs 5, do la Oonstitution do l'OIT consacre
la notion d'"organisations professioimelles los plus reprsen-
tatives". Par consquent, lo Coniit4 a estim quo is simple lait
quo la 1gislation dtun pays donné tablit une distinction entre
lea organisations syndicales los plus représentativos et les
autres organisationa syndicales no saurait, en soi, prtor
critique. Encore faut-il qutune telle distinction n'ait pas
pour consequence d'accordor aux organisationa lee plus représen-
tativos - oaraotère qui découle du nombre plus important do leure
affiliés - dee privileges aliant au-deTh d'une priorité en ma-
tière do representation aux fins do nCgociationa collectives,
do consultation par los gouvernoments, ou encore en matière do
designation do délégués auprès d'organismea intorn.ationaux. En
d'autres termes, ii no ±'aud.rait pas que la distintion opérée
aboutisse a privor lea organisations syndicales non reconnuos
comme appartonant aux plus representatives des moyens essentiels
do defense des intérôts professionnela do leurs membres et du
droit dtorganiser lour gestion et leur activité et do formuler
leur programme d'action, prévu paz la convention n0 87.

36e rapport, cas n° 190, paragr. 193 58e rapport,
cas n° 220, paragr. 37 et 38; cas n' 231, paragr. 545
et 546; 590 rapport, eas no 258, paragr. 48 st 49;
67e rapport, cas n0 303, paragr. 310; 77° rapport,
cas no 368, paragr. 24; 78e rapport, cas n° 352,
paragr. 165; lOSe rapport, cas n° 531, paragr. 284.

Le Oomité a estimé qutil n'est pas nCcessairement incoinpa-
tible avec la convention no 87 do prCvoir la délivranco d'uai
certificat au syndicat le plus roprésentatif dane une unite
donnée pour le reconnaitre comme agent exalusif do négociations
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au nom do cette unitó, mais qu'il faut encore qu'un certain nom-
bre do garanties soient assuros. A ce propos, le 0omit a si-
gnal clue, dans plusieurs pays o la procedure d'octroi de certi-
ficat a des syndicats, comme agents exclusifs de négociations, a
ét établie, ii a considere comme essentiel que ceo garanties
comprennent notamment a) l'octroi du certificat par iiii orga-
nisme indépendant; b) le choix do l'organisation representative
par un vote de majorité dee travailleurs dans l'unité consideree;
c) le droit pour tine organisation qui n'obtient pas un nombre do
voix suffisant d.e demander une nouvelle election après un délai
determine.; a) le droit pour une organisation autre que leo or-
ganisations ayant reçu un certificat do demander une nouvelle
election au bout d'une période determinee, souvent douze mois,
après l'éleotion précédento.

67o rapport, cas no 303, paragr. 292; 730 rapport,
cas no 316, paragr. 94.

Le Oomit6 a admis U0 certains avantages, notaniment en
matière do representation, pourraient être accordés aux sjindi-
eats en raison do leur degre de representativite, mais a consi-
dCré clue l'intervention des pouvoirs publics en matire d'avan-
tages ne devrait pas être do nature a influeneer indtment le
choix des travailleurs en co clui concerne l'organisation a la-
quelle us entendent appartenir.

92e rapport, cas no 376, paragr. 31.

Le Comite a attire l'attention sur l'importanoe qu'il
attache au principe salon lequel la determination du s3lndieat
le plus reprCsentatif dovra toujours so faire d'après dos or!-
tres objoctifo et préétablie, de facon a éviter toute possi-
bilit do partialitC ou d'abus.

36e rapport, cas no 190, paragr. 195; 59e rapport,
cas n0 258, paragr. 54; 69e rapport, eas no 280,
paragr. 23; 77e rapport. eas no 368, paragr. 17;
85e rapport, eas n0 34-1, paragr. 193; 92e rapport,
cas iiO 376, paragr. 31.

Le ComitC a rappelC clue, dans certains eas, une interdic-
tion de oréer une organisation professiomielle apto a "defendre
et promouvoir les interts de sos membres" pout résulter de la



- 14 -

"reconnaissance" par le gouverneent d'une autre organisation.
"Ii en eat clairement ainsi, par exemple - a pr4cisé la Commis-
sion d'experts pour l'application des conventions et recoinman-
dations en 1959 - lorsque la loi elle-niême dsigne nommément
l'organisation bénéficiaire. Ii peut en tre également ainsi
lorsque la réglementation relative a la "reconnaissance" impose
aux organisations de travail1eur considérées ime structure qui.
risque de porter atteinte a leur liberté dtaction et n'établit
pas des règles "objectives" pour la reconnaissance, pour une
période déterminée, d'ime organisation aux fins de "représen-
tation" ou do "ndgociation"."

36e rapport, cas no 190, paragr. 205.

31.

A propos d'une legislation établissant que le syndicat qui
jouissait de la personnalitC syndicale perdra cette personna-
lité s'il cesse de revètir un caractère suffisamment représen-
tatif et qu'on tiendra compte, pour decider du maintien de la
personnalité syndicale au syndicat dépassé en nombre d'affiliés,
do son action syndicale conime de sa contribution a la defense
et a la protection des intCrêts professionnels, le Comité a
estimé que le manque do précisio qui caractérise cette dernière
forniule serait susceptible de permettre des abus quant a la de-
cision qui serait ainsi prise par le gouvernement do maintenir
ou non la persoimalité syndicale a im syndicat déterminé. Le

ComitC a signalé qu'il semble, e effet, que l'indépendance
des organisations professionnelles dans leurs rapports avec les
pouvoirs publics pourrait être compromise si le législateur ou
le pouvoir exécutif Ctablit, entre los diverses organisations
en presence, une discrimination qui n'est pas fixée sur des
critères objectifs, et, a plus forte raison, si les conséquen-
ces de la distinction entre lea différentes organisations abou-
tissent a réserver a certainos organisations Un monopole tant
dana le domaine de la rCglementation des conditions d'emploi
(négociations collectives, etc.) que dams celui de la représen-
tation et de la defense de intérts des travailleurs auprèS
des autorités publiques.

36e rapport, cas no 190, paragr. 196, 197 et 198.

Clauses de sCcuritC syndicale

ioir aussi : 17.



32.

Dans dos cas o la retenue des cotisations syndicales ou
d'autres mesures de protection syndicale avalent té instituées,
en vertu non de la legislation mais d'une clause figurant dane
une convention collective ou d'une pratique etablie entre les
deux parties, le Comite a refuse dtexaminer lee allegations,
en se fondant sur la declaration de la Commission des relations
professionnelles, instituée par la Conference internationale du
Travail, en 1949, declaration solon laquelle la convention n0 98
ne peut en aucune manière être interpretee coinme autorisant ni
interdisant lee accords cur la protection syndicale, ces points
devant être regles conformément aux pratiques nationales.
D'après cette precision, les pays - et plus particulThrement
les pays de pluralisme syndical - ne seraient nullement tenus,
aux termes de la convention, de tolérer, soit en droit, soit en
fait, les clauses de sécurité syndicale, tandis quo les autres
pays qui les admet±entne seraient pas mis dens l'impossibilité
do ratifier la convention.

Le Comité, en se basant cur la declaration faite en 1949
par la Commission dos relations professionnelles de la Confé-
rence internationale du Travail, a estimé qu'une legislation
- aux termes de laquelle nul no pout être contraint do s'affi-
her a un syndicat ou d'en rester membre - ne constitue pas,
en tent que telle, une violation des conventions n05 87 et 98.

85e rapport, eas no 335, paragr. 425 et 427.

Ii y a de nombreux exemples do pays dont la legislation
interdit certaines formes do clauses do sécurité syndicale ot
d'autres oi la legislation autorise ces clauses, soit formel-
lement, soit implicitemont, du fait que ces cas ne sont pas
prévus par ha loi. Le Comité a estimé qué ha situation est
entièrement différente des que la legislation impose ha sécu-
rite syndicale, soit qu'elle rende obligatoire l'affihiation
syndicale, soit qu'elle impose he versement des cotisations

13e rapport
cas no 114,
paragr. 95;
30e rapport
cas no 130,
65e rapport
cas no 320,
paragr. 40,
cas no 492,
paragr. 30.
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cas no 96,
paragr. 59;
26e rapport,
cas n° 182,

paragr. 19,
cas no 266,

paragr. 43;
et cas no 45
paragr. 121;

paragr 130 et 131; 15e rapport,
17e rapport, cas no 120,
cas n° 162, paragr. 18;
paragr. 108; 34e rapport,
et cas no 188, paragr. 34;
paragr. 59; 71e rapport,

92e rapport, cas n0 376,
5, paragr. 220; 96e rapport,
119e rapport, cas n0 621,
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syndicales dans des conditions telles que le même but est
atteint. Le Comité a signal6 q11e lorsqu'un travailleur, tout
en ayant légalement la possibilté de s'affilier a un autre
syndicat, serait cependant contraint - par la législation -
de devenir membre d'un syndicat d6terminé pour conserver son
einploi, cette obligation semble incompatible avec son droit de
s'affilier a ime organisation d son choix.

65e rapport, cas no 266, paragr. 60; 83e rapport,
cas no 303, paragr. 190 et 193.

Lorsqu'il existe des clauses de sécurité syndicale qui
requièrent l'affiliation a uiie organisation donnée comme con-
dition préalable a l'ernploi, ii pourrait y avoir injuste dis-
crimination si des conditions déraisonnables étaient exigées
des personnes sollicitant une telle affiliation.

15e rapport, cas no 114, paragr. 62.

Coercition ou favoritisme du gouvernement

Voir aussi 25.

Le Comité, tout en notant que les mesures prises par les
autorités d'un pays pour dormer effet a tine loi sur l'inlmigra-
tion et la nationalité relvent du droit souverain quta tout
pays de decider qui doit et qui ne doit pas tre admis sur son
territoire, a exprimé l'avis que, ci l'application de ces me-
sures tendait a influencer des travailleurs dans le libre choix
de leur syndicat ou devait avoir pour effet que des travail-
leurs seraient renvoyCs ou subiraient un autre prejudice en
raison de leur affiliation syndicale, ces mesures pourraient
constituer tine atteinte au principe selon lequel les travail-
leurs ont le droit de s'affilier a des syndicats de leur choix.

14e rapport, cas no 95, paragr. 56.

La question de savoir dens queue mesure la position prise
publiquement par un gouvernement a l'égard d'une organisation
syndicale constitue tine atteinte au droit des travailleurs de
e'affilier aux organisations de leur choix depend essentielle-
ment des circonstances de fait; cela pourrait dependre, no-
taimnent, des termes dens lesquels le gouvernement en cause
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a exprimé son point de vue, des conditions dans lesquelles
celui-ci a été porte a la colmaissance du public ou des tra-
vailleurs intéressés (presse, utilisation de l'appareil éta-
tique, etc.) et de tous autres éléments permettant d'apprécier
Si la prise de position du gouvernement a ou non revtu un
caractère coercitif ou a été susceptible d'exercer une pression
sur les travailleurs intéressés.

27e rapport, cas no 166, paragr. 79 et 81.

Les premiers ministres de deux pays ayant déclaré res-
pectivement que la reconnaissance ne serait pas aceordée a un
certain syndicat et qu'une fédération donnée serait dissoute,
le Comité a recommandé d'appeler l'attention des gouverne-
ments sur le danger de voir de telles declarations tre in-
terprétées comme visant a exercer ime pression sur les tra-
vailleurs lorsq.u'ils entend.ent faire usage de leur droit de
s'affilier aux organisations de leur choix.

85e rapport, cas n0 415, paragr. 241-246; 93e rapport,
cas no 494, paragr. 333.

D'une manière générale, la possibilité, pour un gouverne-
ment, d'accorder la jouissance de locaux a une organisation
déterminée ou d'expulser une organisation donnée de beaux
qu'eble occupait pour en faire bénéficier irne autre risque,
même si tel n'est pas son but, d'aboutir a favoriser ou a dé-
favoriser im syndicat par rapport aux autres et de constituer
par là un acte de discrimination. Plus précisément, en favo-
risant ou en défavorisant une organisation donnée par rapport
aux autres, un gouvernement pourra influencer be choix des
travailleurs en ce qui concerne l'organisation a laquelle ils
entendent appartenir. En outre, un gouvernement qui, sciemment,
agirait de la sorte porterait aussi atteinte an principe étabbi
dana la convention n° 87, sebon lequel les autorités publiques
doivent stabstenir de toute intervention de nature a limiter
les droits consentis par cet instrument ou a en entraver l'exer-
cice legal, de même, plus indirectement, qu'au principe qui
prévoit que la legislation nationale ne devra porter atteinte
ni être appliquée de manière a porter atteinte aux garanties
prévues par la convention. Le Comité a manifesté l'opinion
qu'il serait souhaitable, Si un gouverneinent desire accorder
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certaines facilit6s a des orgariisations syndicales, que ces
organisations soient, cet égard, placées sur un pied d'ga-
lité.

57e rapport, cas no 248, paragr. 28; 67e rapport,
cas no 277, paragr. 60; 79e rapport, cas no 361,
paragr. 98; 104e rapport, cas n 522, paragr. 44.

Restriction concernant la race, le nombre
minimum des membres, les cadres et la
structure des syndicats

L'interdiction de procéder a l'enregistrement de syndi-
cats mixtes (constitus par des travailleurs de races diffé-
rentes) est incompatible avec le principe généralement admis
que les travailleurs, sans auoune distinction, devraient avoir
le droit d'établir des organisations de leur choix et, sous
r6serve seulement du règlement de l'organisation int6ressée,
d'en faire partie, sans autorisation pra1able.

24e rapport, cas no 145, paragr. 209.

Le Comité a rappelé que la creation d'un syndicat peut
être considérablement genee ou même rendue impossible lorsque
la legislation fixe le nombre minimum des membres d'un syndicat
a un niveau manifestement trop élevé, ce qui est le cas, par
exemple, lorsque la legislation stipule qu'un syndicat doit
compter au moms 50 membres fondateurs.

48e rapport, cas no 191, paragr. 72.

Le C3omite a considéré que le iombre minimum de 20 menmbres
fixé par une legislation ne semble pas exagere ni, par consé-
quent, constituer en soi wi obstacle a la constitution d'un
syndicat.

90e rapport, oas n0 335, paragr. 194.
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Le Comité, tout en reconnaissant qu'une disposition qui
prévoit que les fonctiormaires gouvernemeritaux ne pourront
s'affihier qu'à des syndicats s'occupant exclusivement de la
defense de leurs propres intérts peut être raisonnable dens
certaines circonstances, a souligné que cette limitation men-
terait d'être réexaniinCe en temps opportun.

4e rapport, cas no 30, paragr. 155 et 156; 32e rapport,
cas nu 179, paragr. 16.

La nêgociation devant, aux termes d'une ici sun les admi-
nistrations locales, steffectuen au niveau regional, ii s1ensuit
que l'organisation qui négocie ne dolt également exister que sun
le plan regional; iine telle restriction constitue mis limitation
du droit des travailleurs de constituer des organisations de
leur propre choix et de s'afflhier a ces organisations, ails!
que d'1ire leurs représentants en pleine liberté.

54e rapport, cas n0 179, paragr. 156.

L'établissement - aux fins de la reconnaissance du droit
d.'association - d'une 1ist de professions ayarit un caractère
limitatif irait a l'encontre du principe d'après lequel les
travailleurs, sans distinction d'aucune sorte, doivent avoir
le droit de constituer des organisations de leur choix ainsi
que celui de s'y affilier.

79e rapport, cas no 393, paragr. 145.

Des dispositions qu! entrai.nent un traitement preferentiel
pour lea syndicats qui n'ont pas de lien avec des syndicats
hors de la province peuvent exercer une certaine pression sur
les travailleurs en les engageant a adherer a un syndicat pure-
ment provincial, sans lien avec l'exténieur, plutôt qutà un
autre. Ces dispositions ne sont pas en harmonie avec le pnin-
cipe généralement accepté salon lequel les travailleurs devraient
avoir le droit de constituer des organisations de leur choix et
de s'affilier a ces organisations, et que la legislation natio-
nale ne devrait être ni congue, ni appliquée, de manière a
entraver l'exercice de ce droit; en outre, elles ne sembleraient
pas compatibles avec le principe salon lequel les organisations
de travailleurs devraient avoir le droit de constitue des
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fdrations et des confédrations de leur choix, ces organisa-
tions, fédrations ou eonfdratiOns devant avoir le droit de
s'affilier a des organisations internationales de travaifleurs.

49e rapport, cas no 2ll paragr. 233 et 234.

47.

En ce qui concerne des dispositions interdisant l'affi-
liation dii personnel d'encadrement aux syndicate de travail-
leurs, le Comit a considré que l'expression ttcadresll
(supervisors) devrait se limiter aux seules personnes qui re-
prdsentent effectivement les intérêts des employeurs.

66e rapport, cas no 179, paragr. 351.
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3. Droit de constituer des organisations "sans autorisation
préalable"

Forinalités légales et approbation
des statuts

Bans son. rapport a la Conf&ence internationale du Travail
de 1948, la Commission de la liberté syndicale et des relations
industrielles a prcisé que "lea Etats restent libres de prévoir
dana leur 1gis1ation telles ±'ormalits qui leur semblent pro-
pres a assurer le fonctionnement normal des organisations pro-
fessionnelles". Par consequent, les formalites prévues par lea
réglementations nationales concernant la constitution et le
fonctiormement des organisations de travailleurs et d'employeurs
sont compatibles avec les dispositions de la convention, con-
dition, Men entendu, que ces dispositions reglementaires ne
mettent pas en cause lea garanties prévues par la convention
n0 87.

ler rapport, cas n0 4, paragr. 47.

Le Comite a rappelé que "le principe de la liberte syndi-
cale risquerait très souvent de rester lettre morte si les
travailleurs et lea employeurs devaient, pour pouvoir consti-
tuer tine organisation, obtenir une autorisation quelconque.
Ii peut s'agir soit d'une autorisation visant directernent la
creation de l'organisation syndicale elle-méme, soit de la
necessite d'obtenir l'approbation discretionnaire des statuts
ou du règlement administratif, soit encore d'une autorisation
dont l'obtention eat nécessaire avant la creation de cette
organisation". (Rapport de 1959 de la Commission d'experts
pour l'application des conventions et reconimandations.) Il
n'en res-te certes pas moms que lea fondateurs d'un syndicat
doivent observer les prescriptions de publicite et lea autres
dispositions analogues qui peuvent être en vigueur en vertu
dtune legislation déterminée. Toutefois, ces prescriptions
n.e doivent pas équivaloir en pratique a une autorisation
prealable, ni s'opposer a tel point a la creation d'ime orga-
nisation qu'elles puissent constituer en fait une interdiction
pure e-t simple. Même dana le cas o l'enregistremen.t est
facultatif, s'il depend de cet enregistrement que les organi-
sations obtiennent lea droits fondamentaux necessaires pour
pouvoir "défendre et proniouvoir lea intdrêts de leurs membres",
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le simple fait que dans ce cas 1autorité chargée de l'enregis-
trement dispose d'un pouvoir disrétionnaire de le refuser cre
une situation qui ne diffère guère de celle qu'entraInerait
l'exigence d'une autorisation pralable.

84e rapport, cas
O 42, paragr. 72; 85e rapport,

cas no 335, paragr. 447; 114e rapport, cas n° 350,
paragr. 42.

Une disposition légale prvoyant que le droit d'associa-
tion est soumis a une autorisation donnee d'une manière pure-
ment discrétionnaire par un département ministériel est
incompatible avec le principe de la liberté syndicale.

4e rapport, cas no 20, paragr. 110.

Une disposition aux termes de laquelle les statuts des
syndicate doivent se conformer a des exigences de la lgis-
lation nationale ne constitue pas une violation du principo
généralement aceepté selon lequel les organisations de tra-
vailleurs doivent avoir le droit d'laborer leurs statuts et
leurs règlements administratife en toute liberté, ci ces
exigences lgales ne portent pas el1es-mines atteinte au
principe de la liberté syndicale et, en outre, si l'approba-
tion des statute par l'autorité comptente n'est pas laiss6e
au pouvoir discrétionnaire de ladite autorit.

65e rapport, cas no 26i6, paragr. 29.

Lorsque l'approbation des statuts des syndicats dpend
des pouvoirs discrtioimaires d'une autorité compéteirte, cela
n'est pas compatible avec le principe généralement admis quo
lea organisations de travailleurs devraient avoir le droit
d'laborer leurs statuts et rglements en toute 1ibert.

58e rapport, cas no 168, paragr. 78; 67e rapport,
cas n° 303, paragr. 276; lOSe rapport, cas n°5 473
et 477, paragr. 64.
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Une disposition exigeant quun syndicat alt un ige enre-
gistré est iine disposition normale dans un grand nombre de pays.

25e rapport, cas no 152, paragr. 238.

Une situation dans laquelle l'existence 1ga1e d'un syndi-
cat eat subordonnée l'approbation de ses statuts par les
autorits administratives, cette exigence tant accompagne
d'une condition selon laquelle lesdites autorits devront en
mme temps avoir la certitude, a leur propre discrtion, que
itorganisation projete est favorable aux intérêts conomiques
et sociaux de la communaut n'est pas compatible avec le prin-
cipe gnra1ement accept selon lequel lea travailleurs doivent
avoir le droit dtétablir des organisations "sans autorisation
préalable".

65e rapport, cas no 266, paragr. 34; 113e rapport,
cas no 266, paragr. 54.

Une disposition légale, aux termes de laquelle le secré-
taire gnéra1 du gouvernement se voit autorisd, après avis des
ministères intéressés, a s'opposer a la constitution d'un syn-
dicat dens un dlai de trois mois è. compter du dépôt des
statuts, est en contradiction avec le principe foridamental
d'après lequel les employeurs et les travailleurs devraient
avoir le droit de constituer lee organisations de leur choix
sans autorisation préalable.

53e rapport, cas n0 232, paragr. 54 et 55.

Enre giStrement

Voir aussi 18, 21, 22, 49, 55,
139.

Tout en recounaissant que, dans certaines circonstances,
ii puisse être 1gitime que l'enregistrement comporte certains
avantages pour un syridicat dans des domaines tels que la
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reprsentation ailx fins de ngoOiations collectives, de consul-
tations par les gouvernernonts ou encore en matière de désigna-
tion de délguês auprès d'organismes internationaux, ii ne faut
pas, normalement, que le fait enregistr implique une
discrimination d'une nature telle que les organisations non
enregistrées soient souinises a des mesures spéciales de surveil-
lance policière propres a restrindre l'exercice de la libertd
syndicale.

74e rapport, cas no 298, paragr. 45; 107e rapport,
cas nob 251 et 414, pragr. 39.

Si les conditions apportde è. loctroi de l'enregistrement
équivalaient a exiger ime autorisation prdalable des autorités
publiques a is constitution ou au fonctionnement dtun syndicat,
ii y aurait là une incontestable atteinte portée a la conven-
tion n0 87. Il n'apparait pas cependant que tel soit le cas
quand l'enregistrement des syndicats consiste uniquement en
ime formalité dont lee conditiolis no sent pas de nature a
mettre en cause lee garanties prévues par la convention.

20e rapport, cas nOS 72 et 122, paragr. 67;
102e rapport, cas no 516, paragr. 33.

Le Comité a jugé ndcessaire de suggérer a nn gouvernement
l'établissement d'un système d'enregistrement par un greffier
(registrar) cu un autre organisme entièrement indépendant des
autorités locales et dont los decisions seront susceptibles de
recours devant lee tribunaux.

58e rapport, cas no 179, paragr. 385.

Le Comité a attire l'attention cur l'importarice qu'il
attache au principe solon lequel les appels centre les d6ci-
sions de refus ou do retrait d'enrogistrement dovraient être
interjetCes devant los tribunaux et non pas devant l'autoritC
executive ou administrative.

47e rapport, cas no 194, paragr. ill; 58e rapport,
cas n0 251, paragr. 611.
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Dans les cas d'un système o le greffier doit se fier a
son propre jugement pour dterminer si lee conditions pour
l'enregistrement d'un syndicat sent respectées - Men que sa
decision puisse faire l'objet d'un appel devaiit les tribunaux -,
le Comité s'est référé a l'observation de la Commission d'ex-
perts pour l'application des conventions et recommendations,
dtaprès laquelle 111'existence d'une procedure de recours judi-
ciaire ne semble pas une garantie suffisante en effet, cela
ne modifie pas la nature des pouvoirs conférés aix autorités
chargées de l'enregistrement et les juges saisis dtun tel
recours n'auraient eux-mêines ... que la possibilité de

que la legislation a été correctement appliquée".
lie Comité a attire l'attention sur l'opportunité qu'il y a
a définir clairement dans la legislation lee conditions pré-
cises que les syndicats doivent remplir pour pouvoir se faire
enregistrer ou pour que le fonctiorinaire chargé de l'enregis.
trement puisse refuser ou annuler l'enregistrement, et a pres-
crire des critères spécifiques pour determiner si ces conditions
sont ou non remplies.

66e rapport, cas no 251, paragr. 428 et 446;
70e rapport, cas no 194, paragr. 118; 7ke rapport,
cas n° 308, paragr. 87 et cas no 363, paragr. 22k;
cas no LI.15, paragr. 58 et 59.

lie Comité a rappelé l'importance qu'il attache au fait que
les juges puissent coimaitre le fond de la question dent us
sont saisis au sujet d'un refus d'enregistrement, afin d'etre
a même de determiner si les dispositions sur lesquelles sont
fondées lee decisions administratives faisant l'objet d'un
recours enfreignent ou non lee droits que la convention n0 87
reconnalt aux organisations professionnelles.

74e rapport, cas n° 308, paragr. 87, et cas n0 363,
paragr. 224.

lie Comité a attire l'attention su.r les risques d'ingérence
des autorités chargées de procéder l'enregistrement des syn-
dicats quand l'enregistrement peut être refuse non seulement
parce qu'une organisation suffisamment representative existe
déjè, mais aussi parce que le greffier est d'avis qu'il est
probable qutune organisation existante deviendra suffisanunent
representative. Cette situation ne semble pas compatible avec
le principe contenu dens la convention no 87, selon lequel la
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1gis1ation d'un pays ne devrait pas être de nature . compro-
mettre, ni être appliquée de façon a compromettre, le droit
des travailleurs de constituer les organisations de leur choix
sans autorisation préalable.

95e rapport, cas no 448, paragr. 125.

63.

Le Oomité a rappe1 que le contrôle normal de 1'activit
des syndicats devrait être effectud a posteriori et par le
juge; et le fait qu'une organisation qui demande a bnéficier
du statut de syndicat professiomieL pourrait, le cas chant,
se livrer a une activit étrangère a 1'activit syndicale ne
semble pas constituer un motif suffisant pour que les organi-
sations syndicales soient soumises a un contr1e a priori de
leur composition et de la composition de leur comité directeur.
Le Comité a estimé que le refus d'enregistrer un syndicat
parce que les autorités considèrent, d'avance et de leur propre
chef, qu'un tel enregistrement pourrait ne pas être souhaitable
du point de vue politique, équivaudrait a subordonner l'enre-
gistrement obligatoire d'un syndicat . ime autorisation
préalable de la part des autorités, ce qui n'est pas compa-
tible avec les dispositions de la convention no 87.

68e rapport, cas no 239, paragr. 31 et 32.
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B. LIBRE FONCTIONNEMENT DES ORGANISATIONS

1. Droit d'élaborer lea statuts et rglements

Voir aussi : 79, 149.

Clauses obligatoires

Aux termes d'une legislation nationale, les statuts des
syndicats devaient contenir l'engagement de respecter les prin-
cipes et lea buts de la comniunaute nationale, la renonciation
expresse a toute forme dtactivite interieure ou extri?ure cn-
traire aux interts de la. nation et une reconnaissance du fait
que le syndicat constitue Un facteur de cooperation active avec
tous les autres facteurs de l'économie nationale et, par suite,
une renonciation a la lutte des classes. Le Comit4 a estimé que
de telles dispositions, en ce qu'elles paraissent impliquer une
certaine subordination des syndicats a la politique 4cononiique du
gouvernement, ne sont pas compatibles avec les principes genera.-
lement acceptés selon lesquels lea organisations de travailleurs
ont le droit d'elaborer leurs statuts et rglements administratifs,
d'organiser leur activit et de forniuler leurs programmes, et lea
autorits publiques doivent s'abstenir de toute intervention de
nature a limiter ce droit ou en entraver itexercice l4gal, la
legislation nationale ne devant porter atteinte ni tre appiiquee
de manière a porter atteinte a l'exercice effectif de ce droit.

65e rapport, cas no 266, para.gr. 35-37.

Dans un cas oi in legislation 6tablissait qu'il appartient
exclusivenient a l'assemblée generale d'un syndicat de decider
l'union ou la fusion avec d'autres syndicats, le Coniité a note
que le gouvernement, interpretant ces dispositions concernant la
constitution et le fonctionnement d'une organisation syndicale,avait exigé le respect d'une prescription relative a l!existence
d'une organisation en vue de garantir aux futurs membres le droit
de participer democratiquement a la or4ation de celle-ci. Le
Comité a estime que la legislation en cause ne constituait pas
une violation des droits syndicaux.

78e rapport, cas n° 388, paragr. 282-287.



Dans un cas, l'obligation lgale d'observer certaines ma.jo-
rites pour l'adoption de d4cisions par l'assemblee du syndicat
avait trait des questions présentant une extreme importance
pour 1a vie de l'organisation et lea droits des membres (appro-
bation des statuts et de leurs modifications, fixation de coti-
sations, exclusion dtun membre, fusion, affiliation ou sortie,
dissolution). Le Comite a conside que, dans de tels cas, lors-
qu'il s'agit de questions fondamentales portant sur lexistence
et la structure d'un syndicat et stir lea droits essentiels de ses
menibres, la reglementa.tion légale des majorites qui doivent adop-
ter ces dCcisions ne constitue pas une intervention contra.ire a
la convention, condition que cette regleinentation ne soit pas
de nature entra,ver s4rieusement l'adniinistration d'un syndicat,
compte tenu des conditions existantes, rendant pratiquement impos-
sible l'adoption des decisions.

79e rappprt, cas no 408, paragr. 181.

Une l4gislation qui rglemente minutieusement les procedures
d'elections interieures d'un syndicat et la composition de ses
organes directeurs fixe lea jours de reunions, la date precise de
ltassemblée annuelle et la date d'expiration des mandats des di-
rigeants eat incompatible avec lea droits reconnus aux syndicats
par la convention n0 87.

27e rapport, cas no 159, paragr. 360-62.

L'insertion dana le statut d'un syndicat, par decision des
autorit4s publiques, d'un article aux tenses duquel le syndiat
devrait envoyer annuellement au ministère une serb de documents,
a savoir la copie du procès-verbal de l'assemblee genera.le, mdi-
quant avec precision la liste des membres presents, la copie du
rapport du secretaire general approuve par l'assemblee, la copie
du rapport financier, etc., l'inobservation de cette formalité
dans un delai prevu ayant pour cortsequence que le syndicat serait
considré connie ayant cease d'exister, n'est pa.s compatible avec
les principes en matière de liberte syndicale.

- 28

103e rapport, cas no3 422, 473 et 477, paragr. 160-163.



- 29 -

Statuts types

69.

Toute obligation faite un syndicat - mis part certaines
clauses de pure forme - de caiquer ses statuts sur un niodèle im-
pos irait a l'encontre des règles a respecter pour que soit
assurée la liberté syndicale. Il en va tout autrement lorsque
le gouvernement se borne a xnettre des statuts types a la dispo-
sition des organisations en voie de cr4ation sans en rien impo-
ser l'acceptation du modle propos. Llaboration de statuts
et de règlenients types destins a servir de guide aux syndicats,
sous rserve que les circonstances soient telles qu'il n'existe
en fait aucune obligation de les accepter ni aucune pression
exerce a cette fin, n'implique pas ncessirement une ing4rence
dans le droit des organisations syndicales d'laborer leurs
statuts et règlements en toute liberté.

6e rapport, cas no 11, paragr. 107 et 108; 66e rapport,
cas no 298, paragr. 516 et 518.
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2. Droit d'lire librenient les eprsentants

Principes gnéraux

Vóir aussi 67, 140.

Le Comit4 a soulign4 l'importance qu'il attache au principe
selon lequel les travailleurs et Leurs organisations doivent
avoir le droit d'lire leurs reprsentants en toute 1ibert et
ces reprsentants le droit d'exprimer lea revendications des
trava ii]. eurs.

22e rapport, cas no 14, paragr. 94.

La creation dans un pays de conseils de travailleurs et de
conseils de chefs d'entreprise pouvant constituer un pas pr1i-
minaire vers la formation d'organisations de travailleurs et
d'employeurs independantes et librement constituees, le Comite
a suggere au gouvernement du pays interesse que tous lea postes
dirigeants des conseils de travailleurs, sans exception, soient
occupes par des personnes 1ues librement par tous les travail-
leurs sans aucurie disua1ification fondee sur leixr r6le ou leur
attitude a l'égard d'evénements passes.

85e rapport, cas OS 294, 383, 397 et 400, paragr. 373.

Discrimination raciale

Les dispositions dune l4gislation r4servant aux Européens
le droit de faire partie des comites ex4cutifs des syndicats mixtes
(constitues par des travailleurs de races différentes) sont incom-
patibles avec le principe solon lequel lea organisations de tra-
vailleurs doivent avoir le droit d'elire leurs repr4sentants en
pleine liberte.

24e rapport, cas no 145, paragr. 209.
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Dirigeants occupés dans la profession
ou l'établissement

73.
Si les dispositions de la 1gis1ation nationale pr4voient

que tous les dirigeants syndicaux doivent appartenir a la profes-
sion dans laquelle l'organisation exerce son activité, les garanties
prévues par la convention no 87 risquent dttre mises en cause.
En effet, dans de tels cas, le licenciement d'tin travailleur di-
rigeant syndical peut, en liii faisant perdre ainsi sa qua1it de
dirigeant syndical, porter atteinte a la liberté d'action de l'or-
ganisation et son droit d'1ire librement ses représentants et,
maine, favoriser des actes d'ing4rence de is part de l'empioyeur.

l4e rapport, cas no 105, paragr. 135-137; 32e rapport,
cas n 179, pa.ragr. 20; 48e rapport, cas no 193,
paragr. 51; 86e rap8ort, cas n1' 451, paragr. 140;
iOie rapport, cas n 526, paragr. 521.

Opinions ou activits politiues

Lorsqu'im groupe de personnes représentant les travailleurs
dans tin diff4rend est iu par ces travailleurs, le droit des tra-
vailleurs d'4lire librement leurs reprsentants subit des restric-
tions si certains seulenient de ces reprsentants sont - en raison
de leurs opinions politiques - jugés aptes par le gouvernement a
participer a tine tentative de conciliation. Lorsque la législa-
tion nationale prévoit que le gouvernement aura le droit de trai-
ter imiquement avec ceux qui lui semblent tre représentatifs des
travailleurs d'une entreprise, c'est-à-dire en fait, aura le
droit de choisir avec qui ii veut traiter, Lt choix fond sur
les opinions politiques des personnes en cause ayant pour effet
d'1iininer, nime indirectenient, les dirigeants de l'organisation
is plus reprsentative de la catégorie des travailleurs intress4s
reviendra, en fait, ce que la legislation nationale soit appli-
quee de manière a porter atteinte au droit qu'ont les travailleurs
de choisir librenient leurs représentants.

24e rapport, cas no 126, paragr. 94.

75.
Une legislation mettant dans l'incapacite d'exercer l'acti-

vite de dirigeant syndical, pour tine periode de dix annees
"quiconque prend part a des activit4s politiques de cara.ctere
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comniuniste" et énumérant tine s4rle de tIprsomptions légales"
selon lesquelles une personne peut tre tenue pour "responsable
de participer des activlt4s politiques de caracthre communiste"
pourrait impliquer tine violation du principe de la convention
no 87 qui dispose que les organisations de travailleurs et d'em-
pioyeurs ttont le droit d'lire librement leurs reprsentants
et de formuler leur programme d'ction', et qua "les autorits
publiques doivent s'abstenir de toute intervention de nature a
limiter ce droit ou en entrave l'exercice légaltt.

24e rapport, cas no 146, paragr. 273.

Le Comit a considéré comme contraire aux principes de la
libert syndicale une legislation aux termes de laquelle un mili-
tant syndical peut tre prive de sa qualit de syndiqué et de ses
charges syndicales parce que le ministre a estime que ses activi-
tes sont de nature a f'avoriser les interets du comniunisme.

85e rapport, cas OS 300, 311 at 321, paragr. 107 et 109.

Intervention des autorites

Voir aussi 116-127.

Une recomniandation l'aite par le parti politique dirigeant,
18 Conseil des ministres at l'organe legislatif concernant in pre-
sidence de l'organisation syndicale centrale d'un pays est incom-
patible avec le principe selon lequel les organisations syndicales
devraient avoir le droit d'e1ire leurs representants en toute ii-
bert6.

23e rapport, cas n° 111, paragr. 160.

Le fait que les autorites intervieruient au cours des elec-
tions d'un syndicat, en exprimant tine opinion au sujet des can-.
didats et des consequences de ces elections, porte gravement
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atteinte au droit que les organisations syndicales ont d'1ire
en toute 1ibert leurs reprsentants.

73e rapport, cas no 348, paragr. 112.

Le Comité a attir l'attention sur le principe gnéra1ement
admis selon lequel ii appartient aux organisations de travail-
leurs e11es-mmes de prvoir dans leurs statuts ou règlements la
majorité nécessaire 1'1ection des dirigeants syndicaux.

58e rapport, cas no 179, paragr. 388.

Une 1gis1ation qui prvoit une autorisation de la part du
gouverneur provincia1 avant que les candidats a un poste syndi-
ca.l solent a rnme de se prsenter, autorisation qui est accorde
ou refuse sur la base d'un rapport de police, est incompatible
avec le principe selon lequel les organisations d'employeurs et
de travailleurs devraient avoir le droit d'lire librement leurs
reprsentants.

26e rapport, cas 134 et 141, paragr. 103.

Sont inconipatibles avec le droit d'organiser des 1ections
libres des dispositions qui impliquent une intervention des auto-
rits publiques dans les diverses phases des lections, interven-
tion qui conimence a s'exercer par la soumission pra1ab1e, au
ministre du Travail, des noms des candidats et de leurs donnes
personnelles, qui se poursuit par la prsence aux elections d'un
representant du ministère du Travail ou des autorites civiles ou
militaires, et qui atteint son point extreme dans l'approbation,
par une r4solution niinisterielle, du comité directeur, formalité
sans laquelle ce dernier serait depourvu d'existence legale.

86e rapport, cas no 451, paragr. 135et 136.

La presence dtun fonctionnaire de la. prefecture lors d'4lec-
tions syndicales risque de porter atteinte a la liberte syndicale
et, en particulier, dtre incompatible avec le principe selon



- 34 -

lequel les organisations de travailleurs ont le droit d'lire leurs
repr4sentants en toute libert et los autorits publiques doivent
s'abstenir de toute intervention d nature limiter ce droit ou
en entraver ltexercice lgal.

50e rapport, cas no 240, paragr. 40; 52e rapport, ca.s
no 239, paragr. 192.

Le Comit a observ qu'il existe, dans plusieurs pays, des
dispositions lgislatives aux termes desquelles un fonctionnaire
indépendant des autorit4s publique - par exemple, un prépos a
lTenregistrement des syndicats - peut prendre des niesures, sous
rserve d'un recours aux tribunaux,, en cas de plainte ou de motifs
raisonnables de supposer qu'une élction syndicale est contraire
aux statuts do itorganisation intress4e ou entach4e d'irrgu1a-
rit4s. La situation est cependant bien différente dans les cas
o.t l'lection ne peut tre valable qutaprès avoir té homologue
par les autorit4s administratives. Le Comit4 a estim4 que l'homo-
logation par les pouvoirs publics des rsultats des 4lections syn-
dicales n'est pas compatible avec le principe do la liberté des
lections.

65e rapport, cas no 266, paragr. 45 et 47; 86e rapport,
cas n° 451, paragr. 135.

Réélection

L'interdiction de la rlectiØn des dirigeants syndicaux
n'est pas compatible avec la convention n° 87. Cette interdic-
tion peut en outre avoir des consuences raves pour le dvelop-
pement normal d'un mouvement syndica.l là ou ce dernier ne peut
pas conipter sur un nombre suffisant de personnes capables d'exer-
cer do la manière voulue les fonctions de dirigeant syndical.

86e rapport, cas no 451, paragr. 143.

Condamnation p4nale

Voir aussi 140.
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85.

A propos d'ime 1gis1ation tab1issant comma cause d'incom-
patibi1it ou de dch4ance des ±'onctions de direction ou d'admi-
nistration d'un syndicat la condamnation par quelque juridiction
que ce soit, sauf pour d6].its politiques, a un emprisonnement
d'une durée ga1e ou suprieure un mois, le Comit a estim
qu'une telle disposition g4néra.le pourrait tre interprtée de
manire a exciure des fonctions syndicales responsables des per-
soimes condainnées pour une activit en rapport avec l'exercice du
droit syndical, conmie pour un dlit de presse, et a restreindre
ainsi indQinent le droit des syndiqus d'lire librement leurs re-
prsentarits.

6e rapport, cas no 40, paragr. 513; 86e rapport, cas
no 451, paragr. 141.
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3. Droit d'organiser la gestion et les activités
et do formuler les programmes dtaction

Principes g4néraux

La libert4 syndicale n'inip1ique pas seulement le droit, pour
lea travailleurs et les emp1oyeurs, de constituer librement des
associations de leur choix, mais eicore celui, pour lea associa-
tions profeasionnelles efles-mmes, de se livrer une activit
licite de dfense de leurs intrts professioxmels.

6e rapport, cas no 12, paragr. 205.

En tenant compte du principe :d'après lequel les organisations
de travailleurs devraient avoir le droit d'orgariiser leur gestion
et leur activité, le Comit a estinié que l'exercice d'un contrôle
par 10 gouvernement pourrait empcher lea organisations intres-
ses de jouir de leurs droits syndicaux.

6e rapport, cas no 50, paragr. 858.

Discrimination raciale

Les dispositions figuant dana une 1gis1ation au sujet de
l'organisation, dans des syndicats mixtes enregistrés, do soctons
distinctes pour lea travailleurs de races diffrentes, et de la
runion d'assemb1es distinctes dabs les sections distinctes sont
incompatibles avec le principe gnralement admis quo les orga-
nisations do travailleurs doivent avoir le droit d'établir leurs
statuts et règlements et d'organiser leur administration et leurs
activit4s.

240 rapport, cas n° 145, paragr. 209.
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Gestion des organisations

Voir aussi : 66, 67, 68.

Le Coit a attire l'attention sir l'importance qu'il attache
au principe selon lequel, dana tout mouvenient syndical deinocra-.
tique, le Congrs eat l'instance syndicale supreme.

23e rapport, cas no ill, paragr. 164.

Etant donn4 que, dans tout mouvement syndical d4mocratique,
le Congrs annuel des membres est l'instance syndicale supreme
qui determine les règles qui doivent presider a la gestion et a
l'activite des syndicats et qui fixe leur programme d'action,
l'interdiction de tels congrs semblerait mettre en cause une
atteinte a la libert syndicale.

ler rapport, cas no 8, paragr. 66.

91

Une legislation qui serait a.ppliqu4e de telle sorte que les
organisations syndicales soient dans l'impossibilite d'utiliser
les services dtexperts - par exemple cltexperts en questions in-
dustrielles, d'avocats ou de niandataires qui puissent lee repr4-
senter dana les questions de forma.lites juridiques ou adminis-
tratives -, qul. ne soient pas necessairement les dirigeants elus,
mettrait gravement en question la compatibilite de ces disposi-.
tions avec l'article 3 de la convention n° 87, qui dispose que
lea organisations syndicales ont notanunent le droit d'organiser
leur gestion et leur activite.

90e rapport, cas no 335, paragr. 201.

Activites et programmes d'action

Voir aussi 11, 64, 234.
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Toute disposition qui confrerait aux autorits le droit,
par exemple, de limiter les activits syndicales par rapport aux
activits déployes et aux object:ifs poursuivis par les syndicats,
dans la grande majorit des pays, en vue de promouvoir et de d4-
fendre las intrts de leurs membres, ou le droit de restreindre
la liberté d'un syndicat de fixer les cotisations de sea membres
et de gérer et d'utiliser ses fon4s comme ii le desire, en vue
d'objectifs syndicaux normaux et licites, serait incompatible
avec las principes de la liberté syndicale.

48e rapport, cas no 191, paragr. 77.

Le Comite a estimé que la réponse è. la question d.e
savoir dana queue mesure la part que prennent lea syndicats
I l'organisation de l'émulation du travail, a la proagande
en vue de l'accroissement de la production ou I l'execution
des plans économiques est compatible avec l'exercice eff cc-
tif par lea syndicats de letir f action de protection des in-
térts des travailleurs depend du degré de liberté dont
jouissent lea syndicats I d'autres égards.

21e rapport, cas no 19, paragr. 36; 22e rapport, ca.s
n° 58, paragr. 52.

Le Comité a estimé qu'il ne lui appartient de se prononcer
sur l'opportunité de confier la gestion des assurances sociales
et le contrOle de l'application es lois sociales aux syndicats
professionnels p1utt qu' des oPganes administratifs de 1'Etat
qua pour autant qu'une telle mesure porterait atteinte au libre
exercice des droits syndicaux; ii pourrait en @tre ainsi 1) Si
les syndicats faisalent un usage discriminatoire des fonda des
assurances sociales qui sont aini mis leur disposition, et
cela dens le but d'exercer une pression sur les travailleurs non
syndiqués; 2) si l'indépendance du niouvement syndical s'en trou-
vait compromise.

23e rapport, cas n° 111, paragr. 134.

Une legislation autorisant lea autorités compétentes inter-
dire toute organisation qui déplie des activités syndicales nor-
males telles que le déclenchement d'ime cainpagne en vue de l'adop-
tion d'un salaire minimum eat incompatible avec le principe
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g4n4ralement accept que lea pouvoirs publics devraient s'abstenir
de toute intervention de nature a limiter le droit des organisa-
tions ouvrires d'organiser leurs activits et de formuler leurs
programmes d'action ou entraver l'exercice 1gal de ce droit.

85e rapport, cas 300, 311 et 321, paragr. 123
et 124.

Activit po1iticue et indpendanee syndicale

Voir aussi 339-343.

Pour niettre les syndicats a l'abri des vicissitudes politi-
ques et pour les soustraire a la dpendance des pouvoirs publics,
le Comité a estim qu'il serait souhaitable que les organisatLons
professionnelles limitent leur activit - saris pr&judice de la
libert d'opinion d.e leurs membres - aux domaines professionnel
et syndical et que le gouvernement, d'autre part, s'abstienne
d'intervenir dans le fonctionnement des syndicats.

6e rapport, cas no 2, paragr. 1012.

Dans 1'intrt du développement normal du mouvement syndical,
ii serait dsirab1e que les parties intéresses s'inspirent des
principes noncs dans is r4solution sur l'indpendance du mouve-
ment syridica.l adopt4e par la Confrence internationale du Travail
a sa. 35e session (1952), qui prévoit notamment que l'objectif
fondamental et permanent du mouvement syndical est is progrs co-
nomique et social des travailleurs, et que, loreque les syndicats
dcident, en se conformant aux lois et usages en vigueur dane
leurs pays respectifs et . la volont de leurs membres, d'tablir
des relations avec les partis politiques ou d'entreprendre une
action politique conformément a la Constitution pour favoriser la
raiisation de leurs objectifs conomiques et sociaux, eec rela-
tions ou cette action politique ne doivent pas tre de nature a
eompromettre la eontinuit du mouvement syndical ou de ses fonc-
tions sociales et éeonomiques, quels que soient lee changements
poiitiques qul peuvent survenir dane le pays.

6e rapport, eas no 40, paragr. 563 l2e rapport, cas
no 61, paragr. 483; 23e rapport, cas no ill, paragr. 118;
27e rapport, ca,s n° 156, paragr. 266; 51e rapport, cas
n0 233, paragr. 8l 84e rapport, eas no 423, paragr. 77;
85e rapport, cas n' 335, para.gr. 430; 90e rapport, eas
no 422, pa.ragr. 268; 108e rapport, cas no 530, paragr. 51;
ll0e rapport, cas no 519, para.gr. 76.
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Le Comité a confirm le principe nonc4 par la Confrence
internationale du Travail dans la rso1ution sur l'indpendance
du mouvement syndical, aux termes diiquel les gouvernements
ne devraient pas chercher transformer le mouvement syndical en
un instrument politique qu'ils utiliseraient pour atteindre leurs
objectifs et ne devraient pas, non plus, essayer de s'immiscer
dans les fonctions normales d'un syndicat, en prenant prétexte de
ses rapports librement tablis avec un parti politique.

21e rapport, ca.s n° 19, paragr. 29; 22e rapport, cas
no 58, paragr. 35; 23e rapport, cas no Ui, paragr. 121;
27e rapport, cas no 143, paragr. 138; ibid., cas n° 160,
paragr. 477; hOe rapport, cas no 519, paragr. 76.

Une interdiction de portée g4n6raie, dniant aux syndicats
ha possibihit4 de toute activit politique, peut soulever des
difficultés du fait que l'interprtation qul est donnee dans la
pratique aux dispositions conceinant ce sujet est susceptible de
changer a tout moment et de restreindre considrablement les pos-
sibihits d'action des organisabions. Ii semble donc que, sans
aller jusqu'à interdire de facon gnérale toute activit pohitique
aux organisations professionnelles, les Etats devraient pouvoir
laisser aux autorits judiciaires le soin de rprimer les abus
auxquels pourraient se hivrsr las organisations qui auraient per-
dii de vue leur objectif fondamental, qui doit tre le progrs co-
noniique et social de leurs membres.

84e rapport, cas no 423, paragr. 77; 85e rapport, cas
no 335, paragr. 431 eb 432; 90e rapport, cas n° 422,
paragr. 268; 108e rapport, cas no 530, paragr. 52.
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4. Administration financire des syndicats

Cotisations syndicales

Voir aussi : 19, 34, 66, 92.

Une restriction impos4e par la loi du niantant qutune fdra-
tion peut recevoir des syndicats qui lui sont affi1is peut pa-
raitre contraire au principe gn4ra1ement accept selon lequel
les organisations de travailleurs doivent avoir le droit d'orga-
niser leur gestion et leur activit et ceiles des fdrations
qu' elles constituent.

6e raport, cas no 50, paragr. 850 et 851; 65e rapport,
ens n 266, paragr. 31.

Protection et contr6le des Lands syndicaux

Des mesures prises pour la protection des fonds syndicaux
contre les abus peuvent tre particu1irement n4cessaires dans
les premiers stades de dve1oppement d'un mouvement syndical,
rnais en maine temps, elles peuvent toujours tre appiiques de
maniere a entrainer des consquences srieuses sur l'application
du principe de la 1ibert syndicale.

ler rapport, paragr. 35.

Dans un ens, la 1gis1ation d'un pays autorisait exception-
nellement l'intervention du gouvernement dans is gestion des
Lands syndicaux. Avant d'intervenir, la, Direction du travail
devait charger la Direction gnrale des impts de verifier las
comptes at de contrôler la gestion e-t le placement des fonds. Ce
n'est que sur rapport de cette autorite qua la Direction generale
du travail, si ella le jugea.it necessaire k in sauvegarde des
int4rts du syndicat ou en cas d'absence ou d'enipchement des di-
rigeants responsables, pouvait charger un fonctionnaire de la
gestion et du placement des fonds syndicaux. Cette intervention
devait se limiter k la gestion 4conomique at ne pouvait pas empie-
tar sur las a.ctivites syndicales proprement dites. Au cours de
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la gestion, le fonctiomiaire devait seen tenir aux statute du
syndicat ainsi qutaux dcisions prises par l'assemble génrale;
11 devait agir coinme s'il tait lui-mme im dirigeant élu du syn-
dicat. Enfin, la Direction gnéra:Le du travail tait tenue de
mettre fin la gestion lorsque le causes qui l'avaient provo-
quée avaient cess4 d'exister. Le Qomité a aoulign las possibi-
lit4s dtabus que cornportait une telle procedure - pour exception-.
nelle et temporaire qutelle füt - at ii a recoinmandé une r4vision
de la legislation en question.

4e rapport, ca.s no 10, pragr. 85 et 87.

103

Si de nombreuses legislations contiennent des dispositions
prescrivant que lea comptes syndicaux soient verifies, soit par
un contrôleur designe par le syndicat, soit, plus rarement, par
le prepose a l'enregistrement des yndicats, il eat generaiement
admis qua ce contrôleur doit poss&Ier les qualifications profes-
sionnelles requises at tre iine personne indêpendante En conse-
quence, une disposition réaervant u gouvernement un droit de con-
trôle des fonda syndicaux eat incoxpatible avec le principe gene-
ralement adniis selon lequel lea syrldlcats doivent avoir le droit
d'organiser leur gestion, lea autoritea publiques devant s'abste-
fir de toute intervention de nature limiter ce droit ou a en
entraver l'exercice l4gal.

52e rapport, cas no 191, paragr. 120.

104.

Ltobligation imposee aux syndicats, en vertu d'une legisla-
tion, de faire cacheter leurs livres de comptabilit et d'en faire
numéroter les pages par le ministèie du Travail avant leur ouver-
ture et leur u.tilisation paratt unIcjuement destinee . viter les
fraudes. Le Comite a estime qu'un telle exigence ne constitue
pas une violation des droits syndiaux.

79e rapport, cas no 393, paragr. 153 et 154.

105

Le Comite a fait observer que, dana la plupart des cas, les
syndicats semblent admettre que le dispositions legislatives pre-
voyant, par exemple, la presentatiQn aux autorites compétentes de
rapports financiers annuels rediges dans la forine prescrite par
la legislation et la communication de renseignements supplmen-
taires sur les points qua ces rapports nteclairent pas ne portent
pas atteinte, en ellea-mmes, a leur autonomie. A ce sujet, ii a
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rappelé qu'on ne peut concevoir l'utilité d'appj.iquer des mesures
de contrôle a la gestion des organisations que si lesdites mesures
ne sont ut1lises qu'en vue de prvenir des abus et afin de proté-
ger les membres du syndicat eux-nimes contre une mauvaise geetion
de leurs fonds. Toutefois, ii apparait que des dispositions de ce
genre risquent dans certains cas de permettre, de la part des au-
torits publiques, une intervention dans la gestion des syndicats,
at que cette intervention peut tre de nature a limiter le droit
des organisations ou en entraver l'exercice legal, contrairement
aux dispositions de l'article 3 de la convention n0 87. On peut
considerer neanmoins qu'il existe certa.ines garanties contTe de
telles interventions, lorsque le fonctionnaire choisi pour effec-
tuer ces contrôles jouit d'une certaine independance a l'gard des
autorit4s administratives, et s'il est 1ui-mme soumis au contrôle
des autorités judiciaires.

83e rapport, cas n0 399, paragr. 285.

106.

La legislation d'im pays disposait que les autorites pou-
vaient, si elles l'estimaient opportun en dehors de itexercice
normal, exiger des organisations la pr4sentation de bilans perio-
diques. Aux terines de ces dispositions, itobligation de présen-
ter des bilans ne semblait pas avoir Un caraetre general pour
toutes lee organisations, mais semblait pouvoir tre imposée, par
les a.utorités, a leur discretion, a telle ou telle d'entre elles.
De mme, la legislation autorisait le Departement de contrdle de
la comptabilite a proceder a toute expertise comptable requise par
les services de l'Etat, des autorit4s syndicales ou des centrales
ouvrières. Le Comite a estime qua ces dispositions ne devraient
tre appliquees qua dane des cas exceptionnels, lorsque des cir-
constances graves le justifient (par exemple, en cas dtirregula_
rites prsum4es decoulant de la presentation des rapports finan-
ciers annuels ou de plaintes emanant de membres), et ce afin
d'eviter toute discrimination entre les organisations et de parer
au danger d'une intervention des autorités qui risquerait d'en-
traver l'exercice du droit qu'ont les syndicate d'organiser libre-
ment leur gestion, ainsi que d'eviter un prejudice aux syndicats
pa.r une publicité qui pourrait se r4véler injustifiee et la divul-
gation des informations qui pourra.ient avoir Un caractère confi-
dentiel.

83e rapport, cas no 399, para.gr. 286 at 287.

107

Le Comité a soulign4 1' importance du principe selon lequel
les biens syndicaux devra.ient jouir d'une protection adequate.

97e rapport, cas no 519, paragr. 18.
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Ind4pendance flnancire

Voir aussi : 165.

108

Les divers systmes de subventioris aux organisationa ou-
vrières ont des conséctuences toutes dif'frentes selon la forme
qu'ils revtent, itesprit dana lequel us sont concus et appli-
qus et la mesure dans laquelle ces subventions constituent tin
droit prvu par des dispositions 1gales ou ne rel'event que de
la seule discretion des pouvoirs publics. Les rpercussions que
pourra avoir tine aide financire sur l'autonomie des organisa-
tions syndica.les dpendront essentiellement des circonstances;
elles ne sauraient tre évaluées par l'application de principes
gnraux : elles constituent tine question de fait qui doit tre
examine dana chaque ca.s a la 1umi:re des circonstances propres
a ce cas.

l9e rapport, cas no 121, para.gr. 180; 75e rapport, cas
no 341, paragr. 101.

Le droit des travailleurs de constituer des organisations
de leur choix et celui de ces organisations d'élaborer leurs
statute et règlements a.dministratifs et dtorganiser leur gestion
et leur activit supposent l'indépendance flnancThre. Celle-ci
implique que les organisations de travailleura ne sont pas fi-
nances d'une manire qui lea p1ae la discrtion des pouvoirs
publics.

24e rapport, cas no 121, paragr. 74; 75e rapport,
cas no 341, paragr. 106.

Les dispositions rgissant les opéra tions financibres des
organisations de salariés ne devraient pas avoir un caractbre
tel qu'elles puissent conférer aux autorités un pouvoir discré-
tionnaire sur ces operations.

25e rapport, cas no 152, paragr. 242.
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tin système selon lequel les travailleurs sont tenus de ver-
ser une cotisation un organisme de droit public qul, a son tour,
assure le financeinent des organisations syndicales peut con'iporter
de graves dangers pour l'indépendance de ces organisations.

75e rapport, cas no 341, paragr. 106.

112.
Si la formation syndicale mérlte d'etre encourage, ii appar-

tient aux syndicats eux-mnies de s'en occuper, quitte k cc que ces
derniers bnéficient cette occasion de l'aide matriel1e et mo-
rale que pourra leur offrir le gouvernernent.

103e rapport, cas no 385, paragr. 140.
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5. Abstention des autorits publiciues
de toute intervention

Contr1e des activits internes
des syndicate

Voir aussi : 63, 81, 82, 83.

113.

Une 1gisiation conférant au ministre is droit d'enquter a
son entire discretion sur les affaires internee d'un syndicat
pour la simple raison qu'il considère que cela est dans l'interet
g4n4ral n'est pas en conformite a'iec les principes selon lesquels
lee organisations de travailleurs devraient avoir le droit d'orga-
niser leur gestion et leur activitê sans aucune intervention des
autorités publiques qui soit de nature a limiter ce droit ou
en entraver i'exercice legal.

95e rapport, cas no 448 paragr. 143 et 145.

114

Les principes enonces i article 3 de la convention n0 87
n'interdlsent pas le contrôie de i'activit4 d'un syndicat lorsque
cette activite viole des dispositions iegales ou statutaires.
Toutefois, a l'effet de garantir i'impartiaiite et l'objectivite
de la proc4dure, ce contr1e devrit tre exerce par l'autorite
judiciaire competente.

73e rapport, cas no 348 paragr. 114; 83e rapport, cas
flOS 283, 329 et 425, paagr. 156; 101e rapport, cas
no 503, paragr. 378; 114e rapport, cas no 510,
paragr. 59, et cas flOS 74 588 et 593, paragr. 228;
116e rapport, cas no 385, paragr. 187, et cas no 558,
paragr. 151.

115

Un contrôle exerce de l'exteiieur ne devrait intervenir que
dans des cas exeeptiorineis, iorsqu'ii existe des circonstances
graves pour lee justifier, car on courrait autrement le risque
de restreindre le droit qutont, en vertu de l'article 3 de la
convention no 87, lee organisations de travailleurs d'organiser
leur gestion et leur activite sans ingerence des pouvoirs pu-
blics de nature a limiter ce droit ou a en entraver l'exercice
legal. Le Conité a estliné qu'une ioi qui conf%re is droit
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d'intervention tin fonctionnaire du pouvoir judiciaire, contre
les deislons duquel 11 exlste tin recours devant la Cour suprnie,
et qui 4tabllt quo la ptition dc1enchant ladite intervention
dolt tre appuyée par tine fraction importante de la catégorie
professionnelle lntresse ne constitue pas tine violation do ces
principes.

118e rapport, cas n0 559, paragr. 178 et 179.

Rvocation de conilts excutifs et
mise sous contrôle do syndicats

116

La dslgnation, par .e gouvernement, do personnes charges
d'administrer tine centrale syndicale nationale, titre de mesure
juge ncessaire par suite de la corruption de l'administration
des syndicats, semblerait, en priode normale, incompatible a.vec
la 1ibrté syndicale.

25e rapport, ca,s no 140, paragr. 269; 65e rapport, cas
no 266, paragr. 49.

En ce qui concerne la mise sous contrôle de certains syndi-
cats, le Comité a attir4 l'attention sur l'lmportance qu'il at-
tache au principe solon lequel les pouvoirs publics doivent
s'abstenir de toute intervention susceptible de limiter le droit
des organisatlons de travailleurs d'4lire leurs reprsentants en
toute 1ibert et d'organiser leur gestion et leurs activités.

30e rapport, cas n° 172, paragr. 204; 36e rapport, cas
n° 192, paragr. 105; 4le rapport, cas no 199, paragr. 69;
75e rapport, cas n° 369, paragr. 39; 81e rapport, ca,s
n° 385, paragr. 140; lO8e rapport, cas no 510,
paragr. 255; 109e rapport, cas no 552, paragr. 85;
ll2e rapport, cas no 554, paragr. 140; ll4e rapport,
cas n05 574, 588 et 593, paragr. 227.

tine l4gislation qui confère attic a.utorit4s publiques la Ia-
cu1t do destituer le comit de direction d'un syndicat chaque
lois qu'elles estiment, leur discr4tion, avoir "dee raisons
graves et dO.ment justifles", et qui autorise le gouvernement a
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designer des commissions administratives pour remplacer les co-
mites elus des syndicats, est incompatible avec les principes de
la liberte syndicale. Ces dispositions ne peuvent aucunement
tre comparées avec cellos qui, dans certains pays, permettent

aux tribunaux d'invalider une 41ction pour des motifs prcis4s
par is loi.

65e rapport, cas n° 266, paragr. 49 et 50.

Tout en recomaaissant que cërtains evenements revêtaient un
caractre assez exceptionnel et Ont Pu justifier une intervention
de la part des autorites, le Coin±te a estim que is mise sous
contrôle du syndicat a laquelle ±1 a ete procede doit, pour tre
admissible, n'tre que tout a fait temporaire et viser uniquement

permettre l'organisation d'4lections libres.

112e rapport, cas no 554, paragr. 138.

Les prerogatives conferees & une personne pour faciliter la
régularisation du fonctionnement d'une organisation syndica.le ne
doivent pas pouvoir conduire une limitation du droit des asso-
ciations professionnelles d'etabiir leurs statuts, d'elire leurs
representants, d'organiser leur estion et de formuler leur pro-
granmie d'action.

ll4e rapport, cas n05 574, 588 et 593, paragr. 232.

Destitution ou suspension de
dirigeants syndicaux

121
Le Comite a signalC quo la 'evocation par le gouvernement de

certains dirigeants syndicaux colistitue une atteinte grave au
libre exercice des droits syndicaux et a attire l'attention sur
la necessite d'eviter toute iminixtion gouvernenientale dans l'exer-
cice par les dirigeants syndicaux de fonctions syndicales aux-
queues us ont ete librement eliis par les niembres des syndicats.

21e rapport, cas n° 19, paragr. 33.
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122.

La possibilit donnee aux autorits administratives de dépo-
ser les comités de direction des syndicats et de destituer (CU
suspendre) lea dirigeants syndicaux de leurs fonctions syaidicales,
dans le cas d'activits politiques de ces comit4s ou dirigeants,
ou dans le cas oi des irrgu1arits dana la gestion financire ou
daxis les elections auraient constatees, etc., comporte un
danger d'abus. Le Conhite a attire l'attention SUT 1'int4rt qu'il
y aurait a modifier cette procedure, en l'entourant de toutes lea
sauvegardes necessaires en vue de garantir qu'elle ne puisse tre
utilisee en vue de porter atteinte au libre exercice des droits
syndicaux.

36e rapport, cas no 185, pa.ragr. 169; SUe rapport, cas
n° 240, paragr. 50; 58e rapport, cas n° 234, paragr. 570
et 571; 65e rapport, ass no 266, paragr. 49; 73e rapport,
cas n0 348, paragr. 113; 79e rapport, cas no 393,
paragr. 163; 83e rapport, cas nob 283, 329 et 425,
paragr. 156; 116e rapport, cas ri9 385, pa.ragr. 187.

123

Etant donné que la suspension des resultats des elections
peut avoir des effets similaires la suspension de l'organisa-
tion el1e-mme, le Comite a signale que lea mesures de suspen-
sion qui seraient adoptees par une autorite administrative ris-
quent de paraitre arbitraires, mme si elles ont un caractère
provisoire et temporaire et sont suivies d'une action judiciaire.

73e rapport, cas no 348, paragr. 114; 116e rapport,
cas n0 558, paragr. 151.

124.

Ltinvalidation des dirigeants syndicaux n'ayant pas ete
operee par decision des menibres des syndicats interesses mais
par l'autorité administrative et, semble-t-il, non pas pour vio-
lation de dispositions precises des statuts des organisations
syndicales ou de la legislation, mais en raison de l'appr4cia-
tion portee par ladite autorite administrative sur la capacite
des dirigeants de maintenir la 'discip1ine" dans laura syndicats,
le Comité a estime que des mesures de cette nature semblent clai-
rement incompatibles avec le principe selon lequel lea organisa-
tions syndicales ont le droit d'4lire librenient leurs reprsen-
tants et d'organiser leur gestion et leurs activites.

ll6e rapport, cas no 385, paragr. 188.



Pour éviter le risque de limiter gravement le droit des
travailleurs d'élire libreinent leutrs représentants, les plaintes
présentées aux tribunaux du travail par une autorité administra-
tive pour contester les résultats d'élections syndicales ne de-
vraient pas avoir pour effet - avart l'achèvenient des procedures
judiciaires - de suspendre la validité desdites elections.

113e rapport, cas n0 266, pa.ragr. 75.

Le Comité a estimé qu'il serait nécessaire de supprimer les
dispositions d'ime legislation qui prescrivent 1e respect "des
intCrts supérieurs de la nation et du bien conununtt, sur la base
desquelles les tribunaux du travail doivent decider si la con-
duite de responsables syndicaux justifie leur destitution, étant
donrié que lesdites dispositions solit rédigCes en termes si larges
qu'elles ne peuvent fournir de critres précis pour les decisions
judiciaires.

113e rapport, cas n0 266:, paragr. 75.

Le Coniité estime qu'il est essentiel que les mesures de
destitution, d'invalidation ou de suspension de dirigeants syn-
dicaux prises en application de dispositions législatives ne
puissent tre exCcutoires que si elles se fondent sur une déci-
sion de l'autorité judiciaire compétente ou, en tout état de
cause, . l'expiration du délai accordé aux intéressés pour se
pourvoir en appel.

114e rapport, cas no 510, paragr. 62.

Divers

Un gouvernement ayant dCclaré que l'imposition du couvre-feu
est une mesure prise dans le seul but de protéger l'ordre et la
lCgalité et ne vise pas expressémelit les activités des syndicats,
le Comité a considéré néannioins qu'un couvre-feu, lorsqu'il est
appliqué de facon excessive, risque dtentraver sérieusement
l'exercice des droits syndicaux.

25e rapport, cas no 136, paragr. 152.

- 50
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129

Le Comit a attir l'attention sur le fait qu'il convient,
en prenant les mesures ncessaires au maintien do l'ordre public,
de veiller a ne pas compromettre en memo temps le libre exercice
des droits syndicaux, et de faire en sorte que les officiers do
police respectent les dispositions de la convention no 87.

52e rapport, cas no 239, paragr. 191.



C. DISSOLUTION ET SUSPENSION
DES ORGANISATIONS

1. Par voie 1gis1ative ou administrative

Voir aussi : 59.

130.

Le Comité a sou1ign 1'impoxtance qu'il attache au prin-
cipe gnéra1ement admis selon lequel les organisations de
travailleurs et d'employeurs ne devraient pas pouvoir être
suspendues ou dissoutes par vole administrative.

6e rapport,
cas no 108,
paragr. 187;
30e rapport,
cas n0 194,
paragr. 70,
cas n0 211,
paragr. 55;
72e rapport,
cas n0 360,
parar. 18;
109e rapport
cas no 503,

131.

La dissolution prononce par le pouvoir xcutif dens
l'exercice de fonctions l6gislatives, a l'instar disso-
lution par vole administrative, ne perniet pas d'assurer les
droits de defense qui ne peuvent être garantis que par la
procedure judiciaire norinale, procedure que le Oomite consi-
dère coinme ctant de toute premie importance.

17e rapport, cas n0 109, paragr. 116; 57e rapport,
cas n° 248, paragr. 45; 60e rapport, cas n0 191,
paragr. 158; 68e rappoit, cas n° 313, paragr. 55;
84e rapport, cas n° 403, paragr. 39; 105e rapport,
cas n 537, paragr. 296.
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cas no 3, paragr. 1025; 14e rapport,
paragr. 85; 27e rapport, cas n° 143,
28e rapport, cas n° 167, paragr. 135;
cas n0 172, paragr. 187; 44e rapport,

paragr. 110; 48e rapport, cas no 191,
et cas no 193, paragr. 44; 49e rapport,
paragr. 22; 65e rapport, cas n0 266,
67e rapport, cas no 303, paragr. 322;
cas n° 260, paragr. 92; 78e rapport,

paragr. 18; 97e rapport, cas no 519,
101e rapport, cas n° 419, paragr. 194;
cas n° 552, paragr. 85; hOe rapport,

paragr. 45.
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La dissolution des syndicate oprée en vertu d'une loi cur
lee pleins pouvoirs constitue une grave atteinte a l'exercice
des droits syndicaux.

6e rapport, cas no 2, paragr. 1012.

Un gouvernement ayant dissous certaines organisations syn-
dicales a irne époque de troubles srieux comparables a une
vritab1e guerre civile, le Comit a signa1 qu'il a toujours
tenu compte de circonstances de cette nature lorsqu'il devait
apprcier lee mesures prices par un gouvernement l'encontre
d'organisations syndicales impliquées dans de tels vénements.

17e rapport, cas 0
109, paragr. 118.

La suspension par vole administrative de la personna1it
juz'idiue d'un syndicat n'est pas compatible avec l'article 4
de la convention n0 87.

87e rapport, cas no 408, paragr. 263.

lie Oomité, eu êgard aux droits que la lol d'un pays re-
coimaissalt aux associations professionnelles jouissant de la
"personnalité syndicale", a estim que la lgis1atlon natlonale
permet l'adoption de mesures ayant des effets inimdiats cern-
blables a la suspension ou a la dissolution d'une orgautsation
de travailleurs par vole administrative, contrairement aux
dispositions de l'article 4 de la convention no 87. Il a con-
sidéré que, lorsqu'il e'agit de questions de ce genre, 11 ne
dolt pas se borner a examiner l'aspect thorique de la mesure
qul a té prise, male étudier le fond du problems et lee effets
de cette mesure cur lee organisations visées. Quand bien même
thoriquement ces dernieres n'auraient pas été suspendues ou
dissoutes, les résultats pratiques de la mesure adoptée
pourraient être equivalents a ceux d'une suspension ou d'une
dissolution effective. La convention n° 87 constitue une
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garantie des droits fondamentaux des organisations profession-
nelles et, dans ce sens, la portée do ses dispositions ne se
liinite pas aux questions thoriques, inais s'tend aux probThmes
re1s et aux situations concretes.

74e rapport, cas no 308, paragr. 85; 83e rapport,
cas no 399, paragr. 288; 101e rapport, cas n° 503,
paragr. 373.

136.

Une 1gis1ation qui permet au ministre d'ordonner l'aimu-
lation de ltenregistrement d'un syndicat, son entière discré-
tion et sans aucun droit de recours aux tribunaux, est contraire
aux principes de la 1ibert syndicale.

95e rapport, cas n0 448, paragr. 143 et 145.



- 55 -

2. Intervention de 1'autorit udiciaire

Dans le cas oi des mesures de suspension sont prises par
une autorité administrative, ii pourrait y avoir un danger que
ces mesures ne paraissent être arbitraires, mênie Si elles sont
provisoires et 1imites dans le temps et qu'elles soieirt sui-
vies d'une action judiciaire.

6e rapport, cas n° 11, paragr. 63 et 64; 65e rapport,
cas n° 266, paragr. 54; 74e rapport, cas no 363,
paragr. 224,et cas n0 308, parar. 86; 83e rapport,
cas n05 283, 329 et 425, paragr. 156; 101e rapport,
cas u0 503, paragr. 374.

Pour que le principe selon lequel ime orgaruisation profes-
sionnelle ne doit pas être soumise a suspension ou dissolution
par vole administrative puisse s'appliquer convenablement, 11
ne sufflt pas que la legislation prévoie un droit d'appel contre
ces decisions administratives, mais que ces dernières ne puissent
prendre effet qu'une fois ecoule le délai ldgal sans qu'un appel
ait té interjetd ou lorsque ces decisions ont ét confirnides
par l'autorite judiciaire.

74e rapport, cas no 363, paragr. 224, et cas no 308,
paragr. 86; 83e rapport, cas n0 399, paragr. 288;
101e rapport, cas nu 503, paragr. 374; ll3e rapport,
cas no 266, paragr. 87.

Le Oomitd a insisté sur l'iniportance qix'il attache au fait
clue les juges puissent coimaitre le fond de la question dont
us sont saisis, afin d'être a même de determiner si les dis-
positions sur lesquelles sont fondees les decisions adminis-
tratives faisant l'objet recours enfreignent cu flOfl lea
droits que la convention n0 87 reconnait aux organisations
professionnelles. Ii a rappelé a ce propos ce que lui-même
avait déclaré, et égalenient la Commission d'experts, au sujet
du refus d'enregistrer un syndicat; en effet, si l'autorité
administrative possède un pouvoir d'appreciation pour enre-
gistrer ou annuler l'enregistrement d'un syndicat, l'existence
d'une procedure d'appel ne semble pas ime garaiitie suffisante;
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dans ceo cas, lee juges n'auraient que la possibilité de
s'assurer que ia legislation a Cté correctement appliquée.
Le même probième peut so poser dane le cas de la suspension
ou de la dissolution d'une organisation professionnelle.

83e rapport, cas
floe 283, 329 et 425, paragr. 156.

140.

Dane le cadre d'un certain flombre de systèmes juridiques,
les persomles qui out été reconntes coupables do certaines
infractions graves, do caractère non politique, a des dispo-
sitions pénales no peuvent être éiues a un poste dirigeant dans
im syndicat, ni conserver un tel posts. En parell cas, ie
syndicat dolt prendre des mesures, dane un déiai raisoimable
prescrit, afin de relever l'intéressé de ses fonctions syn-
dicales, sous peine do sanctions dent la nature pout varier
amende, radiation do l'agréinent en taut que négociateur, voire
dissolution, cello-cl devant toutefois êtro ordonnée par lee
tribunaux ordinaires a la suite d'une procedure entourCe de
toutos los garanties offertos par l'administration régulire
do la justice. En paroille occurrence, ci im syndicat ost
dissous par lee tribunaux fauto do s'ètre séparC, dans un dClai
raisonnable, do itun de seC dirigeants reconnu coupable d'un
des délits prévus, un gouvernomerit pourrait faire valoir qutil
n'y a pas nCoessairoment, do ce fait, violation du prinoipe
seion lequel los organisations de travailleurs dovraient avoir
is droit d'éiire libremont leurs reprCsentants et les autoritCs
publiquos s'abstenir de toute ingérence do nature a rastreindro
ce droit ou a en entraver l'exercioo legal, on encore du prin-
cipe seion iequel la legislation nationals ne devrait tre
conue ni appliquée do facon a porter atteinte au droit d'élire
librement los représentants. On pourrait aussi soutenir is
bien-fondé de dispositions légisiatives qui auralent pour effet
de permottre, lorsqu tune organisation mere est dissoute par is
juge pour avoir maintenu on fonctions une personne reconnue
coupable d'un dClit, quo los branches ou los sections locales
de iadite organisation puissent Cgaiement êtro dissoutes on
quo, ci ltorganisation mere dissoute set mis fédération syndi-
cab ou tm syndicat international, lee syndicats qui la cons-
tituent ou qui iui sent affiiiés cessent dtappartenir - co qui
serait automatiquement ie cas en fait - a ia fédération ou au
syndicat international dissous.

49e rapport, cas no 211, paragr. 230.
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3. Dissolution volontaire

Voir aussi : 66.

141.

La dissolution d'une organisation syndicale ayant été
décidée volontairement par un congrès régulièrement convoqué
par tous les travailleurs intéressés, le Comité a considérê
que ladite dissolution, ou les consequences qu'elle a entral-
nées, ne saurait être considérée comme ayant constitué une
atteinte aux droits syndicaux.

73e rapport, cas no 338, paragr. 42.
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4. R4duction du nombre d'affiliés

142.

La disposition d'une loi se1n laquelle on doit procéder
a la dissolution dun syndicat Si ses effectifs tombent au-
dessous de 20 ou 40 inembres, selon qutil stagit respectivement
d'un syndicat dtentreprise ou d'un syndicat professioxmel, ne
constitue pas en e11e-xnme une atteinte itexercice des droits
syndicaux, pourvu qu'lme telle dissolution soit entourée de
toutes les aranties nécessaires afin de prvenir toute possi-
bilité d'abus dens 1'interprétatin de cette disposition :
savoir le droit de faire appel detrant un tribunal.

20e rapport, caS n°8 72 et 122, paragr. 68.
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5. Liquidation des fonds et biens syndicaux

Le Comité sest inspire du critre selon lequel, en cas de
dissolution d'une organisation, see biens doivent tre places
provisoirement en dépôt et repartis, en definitive, entre lee
membres de l'organisation dissoute ou transfrés a l'organisa-
tion qui lui succède.

24e rapport, cas no 144, paragr. 256; 45e raSport,
cas no 211, paragr. 108; hOe rapport, cas n 519,
paragr. 82.

Le Comité a estimé que le ±'ait que le greffier agit coinme
liquidateur officiel lors de la dissolution du syndicat ne prte
pas a critique en 1ui-mme.

25e rapport, Cas n0 152, paragr. 244.

Le Comité a note qu'aux termes de la loi d'un pays, on
parait considérer que les organisations auxquelles sont dévolus
lee biens des syndicate dissous sont lee "successejis" de ces
derniers. A ce propos, le Comité a signalé que, par cette
expression, ii no faut pas entendre los syndicats qui, en fait,
prennent uniquement "la suite" des syndicats dissous, mais bien
ceux qui potirsuivent les buts pour lesquels les premiers ce sont
volontairement constitués et lee poursuivent dans le memo
esprit. Les syndicats ayant été dissous par Un acte gouverne-
mental et l'organisation a laquelle les biens des syndicats
dissous sont dévolus de par ha loi étant précisément cello dont
ii était allégué qu'ehle serait inféodée aux autorités, le
Oomité a estimé quo la solution adoptée en la xnatière par le
gouvernement oct susceptible d'ouvrir la porte a des abus et,
de toute manire, no parait pas compatible avec le principe
concernant ha dévolution des biens aux syndicats successeurs.

llOe rapport, cas no 519, paragr. 82-86.
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0. DROIT DES ORGANISATIONS DE TRAVAILLEURS
ET D'EMPLOYEURS DE CONSTITUER DES FEDERATIONS

ET DES CONFEDERATIONS

Vir aussi : 46, 65, 66, 140.

Le Oomit a rappe1 l'importance qu'il convien dtat-tacher
au principe nonc a i'article 2 de la convention n 87 selon
lequel les travailleurs doivent avoir le droit de constituer
les organisations de leur claoix insi que celui de s'y affi-
her; principe qui imphique, pour les organisations ehies-
mmes, le droit de constituer les fédérations et les confédé-
rations de leur choix ainsi que Qelui de s'y affilier.

83e rapport, cas n0 39:, paragr. 73.

L'acquisition, par les organisations de travailleurs,
leurs fédrations et leurs conféérations, de la personnahit
juridique ne peut être soumise a des conditions de nature a
limiter le droit auquel se réfèr is paragraphe prcédent.

103e rapport, cas no 514, paragr. 224.

La question de savoir ci he besoin de créer des fédra-
tions e-t des confédérations se fait ou non sentir est une
question sur laquelle ii appartient aux seuls travailleurs et
a leuxs organisations de se pronncer après que leur droit de
constituer des fédérations et des confédrations leur aura té
consenti par la ioi.

60e rapport, cas n0 191, paragr. 150.

Le prinoipe normalement suivi dans les pays oi exists imo
tradition syndicale est que le guvernement laisse aux orga-
nisations intresses le soin d'êtabhir les rgles relatives
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a leur affiliation a des fdérations. Ces rg1es exigent
normalement le consentement, soit d'tuae majorité simple, colt
d'une majorité détermine dont elles fixent la proportion.

6e rapport, cas no 50, paragr. 848.

Est en contradiction avec les articles 5 et 6 de la con-
vention n0 87 une lgis1ation qui exige un nombre minimum de
syndicats et de £ddérations pour la constitution d'organisa-
tions du degré supérieur et empche la constitution de fédé-
rations et de confédéra-tions au sein desquelles pourraient
s'orgarliser les syndicats ou les féddrations de nature di±'fé-
rente qui déploient leurs activités dans la même localité ou
la même region.

85e rapport, cas no 335, paragr. 460.

Ii est incompatible avec l'article 5 de la convention
n° 87 qu'une seule confédération de travailleurs puisse exis-
-ter dans un pays et que le droit de constituer des fédérations
soi-t nécessairement limité a celles que peuvent former les
syildicats énumdrés par la loi ou les nouveaux syndicats qui
peuvent Se faire enregistrer avec le consentement du ministre.

83e rapport, cas no 303, paragr. 180.

Une legislation qui n'autorise la creation que d'une seule
centrale syndicale est contraire aux principes de la conven-
tion no 87.

85e rapport, cas no 274, paragr. 286.

Ie Comité a attaché de l'importance au droit de former
des fédérations groupant des syndicats de travailleurs appar-
tenant a différents métiers et a différentes industries. A
cet égard, la Commission d'experts pour l'application des
conventions et recommandations a relevé, a propos dtune
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disposition dtune loi nationale oui. interdit aux organisations
do fonctiormaires publics de s'affilier a des fddrations ou
a des confédérations d'ouvriers de l'industrie ou de travail-
leurs agricoles, que cette interdiction parait difficilement
conciliable avec l'article 5 de la convention n° 87. La
Commission a prdcisé dana la même observation que, tandis que
la legislation autorisait les organisations de fonctionnairea
a se fCdCrer entre elles et que s:eule la fédération ainsi cons-
titude sera recoimue par l'Etat, cette dernire disposition ne
paralt pas compatible avec l'article 6 de la convention, qui,
pour la creation de federations ou confederations et l'adhé-
sian a ces organisations supCrieures, se réfère a l'article 2
de la convention. En effet, aux termes des dispositions de la
convention, les organisations syndicales devraient pouvoir
constituer les fédCrations ou conféd4rations "de leur choix"
et y adherer "sans autorisation prCalable".

108e rapport, cas no 506, paragr. 225.

Tandis que l'interdiction d'uri syndicat unique groupan.t
des travailleurs de l'industrie et des travailleurs de l'agri-
culture n'est pas nécessairement inconciliable avec la con-
vention, le refus d'un gouvernement d'autoriser les syndicats
agricoles a s'affilier a one centrale nationale d'organisations
ouvrThres comprenant des syndicats de l'industrie est incoxnpa-
tible avec l'article 5 de la convention.

108e rapport, cas n° 506, paragr. 226.

Lea conditions posCea par la legislation a la constitution
de fCdCrations, qui font notammerit une obligation aux syndicats
fondateurs, lorsqu'ile ont leur siege dans des provinces diffé-
rentes d'un pays, d'obtenir du ministre une autorisation
prCalable, susceptible d'être refusCe, sont en contradiction
avec les principes gCnéralement admis en matiCre de liberté
syndicale qui comprennent le droit des organisations syndica-
les do constituer les fCdCration de leur choix.

ll6e rapport, cas no 558, paragr. 142.

Ii est apparu au Comité qu'une loi, en interdisant la
formation de liens étroits entre le CongrCs des organisations
industrielles d'un pays et los travailleurs de l'agriculture
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et des plantations, a eu pour consequence de priver un syndi-
cat, qui pourrait tre forine dana le secteur agricole, de
tirer parti de l'experience et d'utiliser lea services du
congrès mentionne, rendant par là irès difficile la formation
d'un syndicat agricole. lie aomite a signale que, dana certains
cas, cette assistance pourrait presenter une grande importance
afin dtassurer le respect du droit que doivent voir les tra-
vailleurs, selon l'article 2 de la convention n 87, de cons-
tituer lea organisations de leur choix et de s'y affilier sans
autorisation préalable. A cet egard, 11 a rappele que, selon
le paragraphe 2 de l'article 8 de la convention, la legislation
nationale ne devrait pas porter atteinte ni être appliquée de
manière a porter atteinte aux garanties prévues par la con-.
vention.

lO8e rapport, cas n0 506, paragr. 227 et 228.
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E. DR011 DES ORGAN1SATIONS DE TRAVAILLEURS
Er D'EMPLOYEURS DE S'AFFILIER A DES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES DE TRAVAILLEURS El D'EMPLOYEURS

1. Principes g6n4raut

La solidarité syndicale internationale constitue l'un des
objecti:fs fondamentaux de tout mouvement syndical et elle a
inspire la nornie énonc6e l'article 5 de la convention no 87
selon laquelle toute organisatioi, fédération ou confédération
a le droit de s'affihier a des organisations internationales
de travailleurs et d'employeurs.

lO5e rapport, cas n° 503, paragr. 212.

Le Comité a souligne l'importance qu'il attache è. ce
qu'auoun obstacle ne soit mis a .a libre affiliation des or-
ganisations de travailleurs è. ne organisation internationale
de travailleurs de leur choix.

6e rapport, cas no 3, paragr. 1026.

Le Comité a considere que p:eut tre justifiée l'opinion
exprlmée par un plaignant, qui eistimait que le principe selon
lequel lee organisations de travailleurs out le droit de
s'affilier a des organisations interriationales de travailleurs
implique egalement celui de mettre fin è. ette affiliation.

24e rapport, cas no l5'5, paragr. 13.

160

Le ComitC a estimC difficilement concevable que, du seul
±'ait de son affiliation a une orgamtsa-tion internationale, un
syndicat national se voie étendre la definition d'"association
étrangère". Le Comite a attir4 l'attention sur ltimportance
qutil y a a ce que la legislation nationale ne soit pas appli-
quee de manière a porter atteinte au principe selon lequel
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les organisations syndicales doivent pouvoir s'a±fi1ier libre-
ment . des organisations internationales de travailleurs.

57e rapport, cas n° 248, paragr. 42; 65e rapport,
cas no 266, paragr. 41.
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2. Intervention dee autorltés plibliques

Une legislation qul subordorme l'affiliation internatio-
nale d'im syndicat a l'obtention dtwle autorisation du goliver-.
neinent n'es-t pas compatible avec le principe de l'affiliation
libre et volontaire des syndicate des organisations inter-
nationales.

6e ra2port, cas n° 50, paragr. 854; 60e raport,
cas n' 274, paragr. 280:; 65e rapport, cas n 266,
paragr. 42.

Lorsqu'une organisation cherche a e'a±filier a uxie orga-
nisation internationale de travailleurs, la question des con-
ditions que l'organisation natidnale pose a son affiliation
et celle de savoir el die est en accord ou en déeaccord avec
l'organisation internationale au sujet de la position de cette
dernire quant a tel ou tel prob1me politique sont des ques-
tions qui ne regardent que leg organisations elles-niêmes; tout
en reconnaiseant que i'existence d'un désaccord peut influencer
l'organieation nationale dane sa d6cision de rechercher, de
maintenir ou de renoncer a son affiliation internationale, Ce
desaccord ne devrait pas pouvoir justifier one intervention de
la part du gouvernement.

28e rapport, cae no 169, paragr. 303.
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3. 0onsquences de l'affiliation internationale

Le principe d'aprs lequel lee organisations nationales
de travailleurs ont le droit de s'affilier a des organisations
internationales entralne, pour ces organisations, le droit de
so tenir en contact, et notamment a'echanger leurs publications
d'ordre syndical.

6e rapport, cas n0 40, paragr. 529; l2e rapport,
cas n° 75, paragr. 288; 14e rapport, cas n° 101,
paragr. 72.

Un corollaire ncessaire du droit d'adhérer a des organi-
sations internationales est le droit des organisations syndi-
cales nationales debnficier des services et des avantages
découlant de leur affiliation internationale.

1010 rapport, cas no 506, paragr. 421 ille rapport,
cas no 563, paragr. 58.

165

Une legislation qul prévoit l'interdiction de toutes
organisations dent ii est prouve qu'elles sent sous l'influence
ou la direction d'une quelconque source étrangre.et de toutes
organisations dent 11 eat prouve qu'elles reçoivent une assis-
tance £inancière ou d'autres avantages d'une source ectérieure,
a nioins que cette assistance financière ou autree avantages ne
solent approuves par le gouvernement et fournis par son inter-
xnediaire, est inoonipatible avec les principes enonces a l'ar-
tide 5 de la convention, dane la meaure o ces dispositions
s'appliquent au droit des organisations syndicales de s'affilier
des organisations internationales de travailleurs.

101e rapport, cas n° 506, paragr. 414 et 423.
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4. Relations et contacts entre organisations nationales
et internationales

Le droit des organisations nationales de travailleurs de
s'affilier a des organisations internationales de travailleurs,
droit qul constitue un aspect important de la liberté syndicale,
entraine normalement le droit, pOur les représentants des or-
ganisations nationales, de denieurer en rapport avec les orga-
nisations internationales auxquelles sont affi1ies leurs
organisations et de participer a leurs travaux.

lie Oomité a souligné ce principe tout en reconnaissant que
le refus d'accorder un passeport (ou un visa) eat une question
qui relève de la souveraineté d'un Etat.

6e rapport, cas no 40, paragr. 522; 12e rapport,
cas n° 64, paragr. 96; cas n0 74, paragr. 180;
51e rapport, cas no 233, paragr. 91.

lie 0omit a souligné le mêm? principe dana des cas con-
cernant l'arrestation de dirigeaitits syndicaux, laquelle aurait
été motive par leur participatin a une reunion d'une orga-
nisation internationale ou par leurs contacts avec une telle
organisation.

12e rapport, cas no 65 paragr. 119; 78e rapport,
cas n05 397 et 400, pal'agr. 313; 95e rapport,
cas no 497, paragr. 31''.

lies formalités exigées des Syndicalistes pour pouvoir
sortir d'un pays afin de participer des reunions interna-
tionales doivent tre fondées sur des critères objectifs, pour
ne pas comporter un risque d'atteinte au droit des organisa-
tions syndloales nationales d'envoyer des représentants a des
congrès syndicaux internationaux.

89e rapport, cas no 437, paragr. 87.
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La participation aux travaux des organisations internatio-
nales dolt se faire dane le cadre du principe d'indépendance du
mouvement syndical. Dane le cadre de ce principe, toute lati-
tude dolt être dounée aux reprsentants des organisations syn-
dicales afin de participer aux travaux des organisations inter-
nationales de travailleurs auxquelles sont affili6es les orga-
nisations qu'ils représentent.

6e rapport, cas no 40, paragr. 523..

En ce qui concerne l'interdiction faite a des représen-
tents étrangers d'organisations internationales de travailleurs
de prendre la parole lors de runions syndicales, le Comité a
souligné l'importance pi'il attache a la sauvegarde du droit
de runion syndicale et du droit des organisations syndicales
nationales d'entretenir des relations avec les organisations
professionnelles internationales.

19e rapport, cas n0 133, paragr. 123.

Dazis un cas relatif a l'expulsion d'un reprsentant d'une
organisation syndicale internationale en raison du f alt que lee
autorits ont considéré que certaines des activités inhrentes
è. sa mission ou celles qu'il avait déploy4es constituaient une
ingrence dane les affaires internes, le Comité a estlmé que
l'incident aurait pu être vité gr&ce a des explications réci-
proques et a signal l'opportunit, dens des situations ana-
logues, de ménager la possibilité d'arriver a un accord grace
a des explications appropriées qui permettent, taut aux gouver-
nements qu'aux représentants des organisations syndicales inter-
nationales, d'éclaircir leur position.

103e rapport, cas no 520, paragr. 240.

Dns tous les cas, les gouvernements ont le droit de
prendre les mesures nécessaires pour assurer l'ordre public
at la s6curité nationale, ce qui comprend la verification de
l'objet d'une visite faite dans le pays par des personnes stir
qui pèsent des soupgons fondes, de ce point de vue. Les auto-
rites devraient effectuer leur verification, dane chaque cas
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particulier, dans le dlai le plus bref possible et chercher
tablir - siar la base de critèies objectifs - les faits qui

pourraient rellement dormer lieu a des troubles de l'ordre
et de la sécurité publics. Ii serait souha.itable, dens des
situations analogues, de rechercher un accord par des explica-
tions appropries qili permettent, tent aux gouvernements qu'aux
dirigeants des organisations intressées, d'claircir leur po-
sition.

lile rapport, cas no 53, paragr. 62 et 63.
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F. PROTECTION CONTRE LA DISCRIMINATION
ANTISYNDICALE

1. Principes gnraux

174

Lorsqu'un gouvernement stest engag garantir, par des
mesures appropries, le libre exercice des droits syndicaux,
cette garantie, pour tre rei1ement efficace, devrait, s'il est
besoin, tre assortie notannnent de mesures comportant la protec-
tion des travailleurs contre lea actes de discrimination syndi-
cale en xnatière d'empioi.

lie rapport, cas no 59, paragr. 63.

175

En vertu de la convention no 98, un gouvernement dolt, le
cas ch4ant, prendre des inesures pour que la protection des tra-
vailleurs soit efficace, ce qui implique, bien entendu, que lea
autorits doivent s'abstenir de tout acte pouvant entra.tner ou
visant a entralner une discrimination a i'emplol . 1'gard d'un
travaineur qui soit inotive par des raisons dtordre syndical.

84e rapport, cas no 415, para,gr. 60.

Le principe selon lequel nul ne devrait faire l'objet de
discrimination a l'emploi en raison de son activit syndicale
semble tre gnra1ement reconnu et accept. Le Comit estime
donc que, non seulement le renvoi, mais aussi la mise a la re-
traite d'office ou le licenciement seraient contra.ires a ce prin-
cipe aans le cas oü les activits en raison desquelles des mesures
out prises contre certains employs seraient réellement des
activits syndicales licites.

6e rapport, cas n0 47, paragr. 728.

Ii n'apparatt pa.s qu'une protection suffisante contre les
actes de discrimination antisyndicale vis4s par la convention
no 98 soit accordée par irne lgislation permettant en pratique
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aux employeurs, ôondition de vørser 1'indetnnit prévue par la
id pour tous les cas de licenciement injustifi6, de licencier
un travailleur, inme si le motif re1 en est son affiliation ou
son activit syndicale.

78e rapport, cas no 364, paragr. 73; 119e rapport, cas
no 611, paragr. 104 et 105.



180.

Le principe suivant lequel un travailleur ou un dirigeant
syndical ne doit pas subir de pr4judice en raison de ses activits
syndicales ntimplique pas ncessairenient que le fait de détenir
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2. Dirigeants et d1égus syndicaux

Voir aussi 196.

Un des principes fondamentaux de la libert4 syndicale est
que les travailleurs doivent bnéficier d'une protection a.d-
quate contre tous actes de discrimination tendant porter at-
teinte a la 1ibert syndicale en matire d'emploi - licenciement,
transfert, rtrogradation et autres actes .préjudieia.bles - et que
cette protection est particulièrement souhaitable en ce qui con-
cerne les d1gu4s syndicaux, tant dorin que, pour pouvoir rem-
plir leurs fonctions syndicales en pleine indpendance, ceux-ci
doivent avoir la garantie qutils ne subiront pas de prjudice en
raison du mandat syndical qu'ils dtiennent. Le Comité a estim
que la garantie de semblable protection dans le cas de dirigeants
syndicaux est en outre ncessaire pour assurer le respect du prin-
cipe fondamental selon lequel les organisations de travailleurs
ont le droit d'élire librement Leurs représentants.

19e rapport, cas n° 97, paragr. 48; 30e rapport, cas
n° 174, paragr. 229; 44e rapport, cas n° 200, paragr. 157;
57e rapport, cas n° 231, paragr. 120.

Le Comit a prcis que l'une des mani'eres d'assurer la pro-
tection des dé1gus syndicaux est de prévoir que ces dlgus ne
peuvent être licencis, ni dans l'exercice de leurs fonctions, ni
pendant un certain laps de temps suivant la fin de leur mandat,
saul' évideinment en cas de faute grave. Le Comit4 a estim en ou-
tre que cette protection tait ncessaire encore, dane le cas des
dirigeants syndicaux, pour assurer l'observation du principe fon-
damental selon lequel les organisations de travailleurs ont le
droit d'élire librement leurs représentants.

].4-e rapport
cas no 234,
paragr. 40;
69e rapport
cas n0 407,

cas no 105,
paragr. 578;
66e rapport,
cas no 309,

paragr. 30.

paragr. 134; 58e rapport,
6le rapport, cas n0 256,
eas no 271, paragr. 463;
parar. 122; 89e rapport,
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un mandat syndical doive confrer son d4tenteur iine immunit4
contre tout licenciement queues que puissit tre les circons-
tanees de celul-ci.

14e rapport, cas no 105, paragr. 134.

181

DTaprs lea constatations d'uzi tribunal, l'une des raisons
essentielles du licenciement d'un dirigeant syndical rsidait
dans le fait que 1'intressé a exelc certaines activit4s syndi-
cabs durant les heures de travail dues son empboyeur, qu'il a
utilis4 le personnel de son empboyeur k des fins syndicales et
qu'il a profit de sa position offIcielle pour exercer sur un
autre employ4 des pressions abusives, le tout sans le consente-
ment de son einpboyeur. Le Comit4 a estini que, borsque des ac-
tivitssyndica1es sont exerces de cette facon, la personn8 en
cause ne saurait invoquer la protection de la convention n 98
ou prtendre, en cas de licenciemeht, que sea droits syndicaux
lgitimes ont ét viol4s.

49e rapport, cas n0 213, para.gr. 79.
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3. Organismes et procedures pour assurer la protection

Le Conité a estimé que l'existence de norines législatives
fondamentales interdisant les actes de discrimination antisyndi-
cale est insuffisante si celles-ci ne s'accompagnent pas de pro-
cédures efficaces qui assurent leur application dans la pratique.
C'est ainsi que, par exemple, comme ii a été déjà signalé par la
Commission d'experts pour l'application des conventions et recom-
mandations dans ses conclusions de 1959, ii peut tre souvent
difficile, sinon impossible, a un travailj.eur d'apporter la preuve
qu'il a été vjctime d'ime mesure de discrmination antisyndicale.
C'est dans ce sens que prend toute son importance l'article 3 cie
la convention n° 98 qui prévoit que des organismes appropriés aux
conditions nationales doivent, si nécessaire, tre institués pour
assurer le respect du droit d'organisation.

73e rapport, cas no 264, paragr. 75; llle rapport, cas
n0 546, paragr. 77.

Le Comité a rappelé que la Commission d'investigation et de
conciliation en matière de liberté syndicale avait souligné l'im-
portance qu'il y a a veiller a ce qutil existe, pour la répara-
tion des griefs motives par des actes de discrimination anti-
syndicale, des moyens expéditifs, peu colteux et tout a Thit im-
partiaux; elle a attire l'attention sur ltopportunité de régler
dans toute la mesure possible les plaintes au moyen de discussions
sans que le processus soit considéré comine une fornie de litige;
toutefois, concluait la Commission, dans les cas o 11 existera
des divergences d'opinions ou de points de vue, procédant d'une
entire bonrie foi, on devrait avoir recours a des tribunaux ou a
des individus impartiaux, ce recours représentant l'étape finale
de la procedure de plainte.

93e rapport, ca.s no 420, paragr. 160.

Estiinant qu'une justice trop lente risque d'équivaloir a un
déni de justice, le Comité a attire ltattention sur l'importance
qu'il attache a l'application d'ane procedure expéditive pour exa-
miner les cas ayant trait a des licenciements qui pourra.ient tre
motives par des activités syndicales, étant donné quten l'absence
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d'une tefle procdure le travailleur 1sê prouve un sentiment
croissant d'injustice, dont les cGnsquences sont nfastes pour
les relations professionnelles.

124e rapport, cas no 398, paragr. 54 et 60.
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4. Divers

185.
L'obligation faite a im docker de se faire inscrire au re-

gistre officlel pour un emploi permanent n'implique pas en soi
une ingérence dans le droit d'association pourvu qu'aucune dis-
crimination antisyndicale ne soit exercée lors de l'établissement
du registre officiel. Aucune discrimination ne devrait tre exer-
cée en matière d'emploi contre les niembres d'un syndicat dont
l'enregistrement a été révoqué.

12e rapport, ens no 21, paragr. 576 et 578.

186

Ii nappartient pas au Comité de se prononcer sur la ques-
tion de in rupture du contrat de travail par congédiement, sauf
dans le ens oü le régime de congédiement implique ime discrimina-
tion syndicale.

27e rapport, cas no 143, paragr. 175; 103e rapport, ca,s
n0 490, paragr. 55.

L'éniission d'une cireulaire par les autorités visant a obli-
ger lea employeurs a causer un prejudice aux travailleurs mdi-
genes susceptibles de prendre part a certaines activités syndi-
cabs, telles que des grèves, des manifestations, etc., do mme
qu'a certaines autres formes d'activité, coinme l'absentéisme, ne
constituant pas nécessairement des activités syndicales, cons-
titue une intervention dans le droit des travailleurs de paTti-
ciper a une action eoncertée par l'interinédiaire de leurs syndi-
cats et, en particulier, implique une atteinte au principe géné-
ralement admis selon lequel les travailleurs doivent jouir d'urie
protection adequate contre les actes de discrimination antisyndi-
eale a l'emploi.

36e rapport, cas no 183, paragr. 125.

A propos d'allégations relatives au congédiement de syndi-
calistes qui s'absenterent de leur travail sans le consentement
de l'employeur afin de participer un cours de formation d'édu-
cateurs ouvriers, le Comité, considérant les dispositions de la
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convention no 98 et tout en reconiaissant qu'il est souhaitable
dtune manire gnérale quo les travailleurs d4sireux de suivre
de tels cours se volent accorder des facilits, a estinié que le
congdiement effectu6 dans de telies circonstances ne semble pas
constituer en sol une violation do la 1ibert syndicale.

89e rapport, cas no 444 paragr. 101.

Dans un cas, le Comit a estim difficile d'accepter comnie
tant sans rapport avec les activits syndicales in dcision des
chefs de d4partement de convoquer iimndiatenient aprs tine grève
des conseils de discipline qui, sur 1a base de leurs tats de
service, ont ordormé le licenciement non seulement de plusieurs
travailleuses en grève, mais aussi de sept niembres de leur coin-
mission ouvrière.

95e rapport, cas no 494, paragr. 301.

Le Comit a sou1ign 1'intrt qu'il y aurait a prévoir
dans des proc4dures visant la protection de la s4curit4 publique
les sauvegardes nécessaires pour viter toute atteinte aux droits
syndicaux. En prenant acte des assurances donnes par tin gouver-
nement et les interprtant connie tie permettant pan qu'un fonc-
tionnaire puisse tre congdi en raison de son affiliation a
une organisation syndicale de son choix moms que des preuves
fommelles de d1oyautê n'aient retenues contre lui, le Comit
a estim que le plaignant n'avait pas apport 1a preuve que, soit
la rglementation dans son ensemble, soit la procedure suivie
pour le ilcenciement des fonctioninaires porta:Lent atteinte
l'exercice des droits syndicaux.

13e rapport, cas n° 62, paragr. 69.

En ce qui concerne les comites speciaux institues en vertu
d'une ioi et charges d'accorder ou de refuser ies l?certificats
de 1oyaut't necessaires a certains travailleurs des entreprises
d'utilite publique pour tre engages ou maintenus en fonctions,
le Comite a rappe1 qu'il convenait de veiller a ce qu'en aucun
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cas les coinits spciaux dont ii eat question ne puissent tre
utilisés de manire a entrainer ime discrimination antisyndi-
cale.

90e rapport, cas no 309, paragr. 20.

192.

Le Comit, tout en notant dans Un cas qui1 s'agissait d'im
pays oü ont exist des conditions proches de celles de la guerre
civile, a estim que des restrictions spcia1es destin4es a
viter le sabotage dans les entreprises d'utilit4 publique ne
devraient en aucun cas entralner de discrimination antisyndicale.

24e rapport, cas no 121, paragr. 69.
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G. PROTECTION CONTRE L'INGERENCE
DES EMPLPOYEURS DANS LES ORGANISATIONS

DE TRAVAILLEURS

A propos d'une legislation nationale qui ne contenait pas
de dispositions speciales pour proteger les organisations de
travailleurs contre las actes d'ingerence des eniployeurs ou de
leurs organisations et qui disposait qua les cas non prevus par
la legislation seront rdsolus, eitre autres, par les disposi-
tions contenues dans les conventions ou reconmiandations adoptees
par 1'Organisation internationals du Travail, en tant qu'elles
ne sont pas contraires aux lois du pays, et par la convention
no 98, du fait de sa ratificatioi, le Comite a estinié qu'il
serait souhaitable que le gouvertienient etudie la possibilitd
d'adopter des dispositions nettes et prCcises visant proteger
de manière efficace les organisations de travailleurs contre ces
actes d'ingérence.

66e rapport, cas no 239, paragr. 115.

Des circulaires einanant d'une compagnie invitant ses em-.
ployes a faire une declaration indiquant a quel syndicat us
appartiennent, mme si leur but n'est pas de s'ingerer dans
l'exercice des droits syndicaux, peuvent assez naturellement
tre considerees connie umpliquant une telle ingérence.

4e rapport, cas n0 5, paragr. 48.

La question de savoir Si im gouverneinent devrait exercer
des pouvoirs legaux pour engager une action en justice dans le
cas d'ingerence d'une organisation d'employeurs dans les acti-
vites d'une organisation de travailleurs est une question sur
laquelle ii appartient au gouveriement lui-mme de se prononcer,
en tenant compte du point de savoir si des procedures sont jus-
tifiées ou non et si elles sont susceptibles dttre couronnees
de succas dans tel ou tel cas particulier, sous reserve que le
refus d'agir d'un gouvernement n'equivaulie pas a un déni de
justice ou ne revienne pas a s'abstenir de faire respecter une
garantie prevue par un instrument international.

52e rapport, cas no 239, paragr. 172.
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En appuyant ime observation formulée par la Commission
d'experts pour l'application des conventions et recommandations
au sujet dtu.ne1gis1ation, le Comit a signa1 qu'il serait
extrmement difficile pour un travailleur pour lequel le motif
de licenciement invoqué serait, par exemple, "la ng1igence de
ses devoirs" de prouver que le motif réel du licenciement se
trouve dans ses activits syndicales. En outre, les voiesde
recours ouvertes n'tant pas dans ce cas suspensives, le din-
geant 1icenci devait, en vertu de la id, abandonner son poste
syndical des son licenciement. Le Comit a estim4 que la igis-
lation était done susceptible de permettre aux directeurs des
entreprises de perturber les activits d'un syndicat et ailait
ainsi a l'encontre de itarticie 2 de la convention n° 98 selon
lequel les organisations de travailleurs et d'employeurs doivent
bénficier d'une protection adquate contre tous actes dtingérence
des unes 1'gard des autres, soit directement, soit par leurs
agents ou membres, dans leur formation, leur fonctionnement ou
leur administration.

54e rapport, cas no 179, paragr. 32 et 33.

Le fait que 1'im des membres du gouvernement est la fois
dirigeant d'im syndicat reprsentant plusieurs catgories de
travailleurs au service de 1'Etat rend possibles des actes dtin-
grence qui sont contraires aux dispositions de l'article 2 de
la convention n0 98.

84e rapport, cas n° 415, paragn. 62.
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H. NEGOCIATIONS El CONVENTIONS COLLECTIVES

1. Principes g4nraux

Le droit aux libres ngociations collectives pour tous les
salaris ne bnéficiant pas des garanties d'un statut de fonc-
tionnaires publics est un droit syiadical fondamental.

lie rapport, cas no 51, paragr. 55; 13e rapport, cas
no 62, paragr. 83; 27e rapport, cas n0 156, paragr. 261;
ll4e rapport, cas iiOS 503 et 576, paragr. 102.

La convention collective constitue le moyen le plus sr
pour fixer quitablement les salaires et les conditions de tra-
vail dans l'économie prive.

lie rapport, cas no 51, paragr. 48.

Le droit de ngocier librement avec les empioyeurs au sujet
des conditions de travail constitue un éiment esentiel de ia
libert syndicale, et ies syndicats devraient avoir le droit, par
le moyen de ngociations collectives ou par tout autre moyen l-
gal, de chercher a améliorer les conditions de vie et de travail
de ceux qu'ils reprsentent, et les autorités publiques devraient
stabstenir de toute intervention de nature a limiter ce droit ou
a en entraver i'exercice 1ga1. Toute intervention de ce genre
senibierait une violation du principe selon lequei les organisa-
tions de travaiileurs et d'employeurs ont le droit d'organiser
ieur gestion et leurs activités et de formuler ieurs programmes
d'action sans intervention de ce genre.

4e rapport, cas no 202, paragr. 137; 65e rapport, cas
n 266, paragr. 65 67e zapport, cas n° 303, paragr. 291;
75e rapport, cas n 341, paragr. 78; 85e rapport, cas
nOS 300, 311 et 2i, paragr. 152; ii6e rapport, cas
n° 551, paragr. 106, cas n0 385, paragr. 177; 118e rap-
port, cas n0 559, paragz. 120.
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201

Le Comité a signalé l'importance qu'il attache au droit de
négociation des organisations representatives, qu'elles soient
enregistrées ou non.

58e rapport, cas no 179, paragr. 298.

202

L'attitude conciliante ou intransigeante de l'une des par-
ties vis-à-vis des revendications présentées par l'autre est
affaire de négociation entre ces deux parties dana le cadre de
la loi du pays.

16e rapport, ca.s no 107, paragr. 54; 28e rapport, cas
no 135, paragr. 25 33e rapport, cas no 189, paragr. 30;
75e rapport, cas n 334, paragr. 19.

203

Ii n'appartient au Comité de se prononcer sur le régime des
contrats collectifs en vigueur dans les différents pays que dans
la. mesure o ce régime mettrait en cause le droit des syndicats
d'assumer librement la defense des travailleurs.

23e rapport, cas no 111, paragr. 187; 27e rapport,
cas no 143, paragr. 169.

L'intervention d'tm représentant de l'autorité publique, si
elle ne revêt pas exclusivement le caractre d'une aide tech-
nique, dans la redaction des conventions collectives n'est pas
dana l'esprit de l'article 4 de la convention n0 98.

lOSe rapport, cas n° 266, paragr. 128 et 129.

L'utilisation de la négociation collective en vue de ré-
soudre les probThmes de rationalisation dans les entreprises et
d'améliorer l'efficacité de celles-ci peut conduire a des résul-
tats avantageux, tant pour lea travailleurs que pour les entre-
prises. Néarnnoins, si ce type de négociation collective doit
se dérouler coiformément a un régime special qui, en résumé,
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impose la ngociation aux organisations syndicales sur les as-
pects indiqués par les autorits esponsables en matire de tra-
vail, cette n4gociation ne devant pas se prolonger au-de1 dtun
laps de temps d4termin at, . défut d'accord entre les parties,
les points restant en litige 4tant soumis a l'arbitrage de la-
dite autorit, un tel rgime lgai ne répond pas au principe de
la ngociation volontaire, qul inspire la norme faisant l'objet
de l'article 4 de la convention n0 98.

llGe rapport, cas no 541, paragr. 71 et 72.
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2. Fonctionnaires et agents des services publics

En ce qui concerne las obligations resultant de la ratifi-
cation de la convention n° 98, le Comite a estime qu'en pr4voyant,
dans sa legislation, en premier lieu, des procedures de negocia-
tion et, en second lieu, la conclusion de conventions collectives
dans le cas de personnes employ4es par le gouvrnement autres que
celles qui beneficient de conditions d'emploi fixees par la 101,
le gouvernement semble avoir agi d'une manire ccmpatible avec
les dispositions figurant a l'article 4 de la convention n° 98.
En ce qui concerne les persorines beneficiant de conditions d'em-
ploi fixees par la loi, c'est-a-dire de fonctionnaires dont la
convention n° 98 ne traite pas expressement, bien qu'elle ne
saurait tre interpretee comme portant atteinte d'une mani'ere
quelconque a leurs droits ou statut, le Comité a estinie que le
gouvernement, en leur permettant de soumettre leurs doleances
et reclamations par l'intermédiaire de leurs organisations en
vue d'en saisir ceux qui sont charges de formuler ou de presen-
ter des reconimandations sur la nature des conditions d'emploi
fixees par la loi, a adopte le principe le plus liabituellement
reconnu dans d'autres pays en ce qui concerne les fonctionnaires
de cette categorie, dont la situation, en vertu de la id, peut
faire l'objet de negociations, mais non de conventions collec-
tives.

12e rapport, cas no 60, paragr. 43.

Aux termes dtune loi sur lea entreprises publiques locales,
tout accord prevoyant des depenses depassant le budget ou les
possibilit4s financires de l'entreprise publique locale n'engage
pas l'autorite publique locale et aucun montant ne peut tre di-.
pense sans decision de l'assembiee de l'autorité publique locale
interessee. A cet egard, le Comite a signaie clue les pouvoirs
budgetaires dent est investle l'autoritê legislative ne devraient
pas avoir pour consequence d'empcher l'application des sentences
etabnes par le tribunal arbitral, et ii a exprimé l'avis que
i'application effective de ce principe devrait tre assur4e dana
le cas de l'exercice des pouvoirs budgetaires d'ime autorite pu-
blique locale en ce qui concerne les conventions collectives con-
clues par cette autorité publique ou en son nom.

66e rapport, cas xi° 179, paragr. 361 et 362.
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Le Comit a signa1, au sujei du personnel administratif
d'une universit nationale, que le droit de prsenter des reven-
dications est gnralement reconnu aux travailleurs de catégo-
nec comparables.

104e rapport, cas no 534, paragr. 65.

A propos d'ime plainte concernant le droit de négociation
collective des enseignants, le Coitiit a fait observer, a la lu-
inière des pnincipes contenus dana la convention no 98, qu'il est
souhaitable de promouvoir le recoi4rs aux négociations collec-
tives volontaires par des mesures appropnies aux conditions na-
tionales, en vue de rg1er les conditions d'emploi.

118e rapport, cas no 57$, paragr. 194.

Les techniciens de l'aviation conimerciale qui prtent leurs
services sous la juridiction des forces arni4es ne peuvent tre
considrs, vu lea activit4s qu'ils exercent, conime appartenant
aux forces ames et pouvant tre exclus des garanties de la
convention n 98; 11 convient d'appliquer a ces travailleurs la
nonine nonce dans i'article 4 de cette convention concernant
la négociation collective.

ll6e rapport, cas no 598, paragr. 375-378.
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3. Repr4sentation des travailleurs par une organisation
syndica le

Voir aussi 26, 27, 44.

Le Comit a exprim l'opinion que, bien que les administra-
tions publiques aient le droit de dcider si elles entendent
nêgocier 'a 1'chelon national ou 'a l'échelon rgional, les tra-
vailleurs devraient avoir le droit de choisir l'organisation
chargée de les reprsenter, a quelque che1on que se drou1ent
les ngociations.

54e rapport, cas no 179, paragr. 156 et 157.

La convention n° 98 dispose, en son article 4, que les gou-
vernements devront adopter des niesures appropries pour encoura-
ger et promouvoir le d4veloppement et l'utilisation les plus
larges de procdures de ngociation volontaire de conventions
collectives entre les employeurs et les organisations d'eniployeurs
d'une part, et les organisations de travailleurs d'autre part, en
vue de rgler les conditions d'emploi. La recommandation (n° 91)
sur les conventions collectives, 1951, définit au paragraphe 2 1)
la convention collective coinnie tant un accord conclu ertre les
employeurs ou les organisations d'employeurs d'une part, et les
organisations reprsentatives de travailleurs d'autre part, ou,
"en l'absence de telles organisations, les repr4sentants des
travailleurs intéressés". Le Coniit a reiev que les nones
internationales prcites donnent la prférence, en ce qui con-
cerne l'une des parties aux n4gociations collectives, aux orga-
nisations de travailleurs et qu'elles ne mentionnent les repré-
sentants des travailleurs non organiss qu'en cas d'absence de
teiles onganisations. Dans ces conditions, le Comité a estimé
qu'une n4gociation directe conduite entne l'entreprise et son
personnel, en ignorant les organisations repr4sentatives exis-
tantes, peut, dans certains cas, tre contraire au principe se-
ion lequel il faut encourager et proniouvoir la ngociation collec-
tive entre len employeurs et les organisations de travailleurs.

73e rapport, cas n° 264, paragn. 68 et 69.
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Dana une situation oi 1'offZe directement formulée par lten_
treprise a ses travailleurs ne fisait que reprendre les proposi-
tions qui avaient dj'a faite$ au syndicat et que celul-ci
avait rejetes et o.i on en vint par la suite 'a reprendre les n-
gociations entre l'entreprise et le syndicat, le Comit a estim
que les plaignants n'avaient pas fait la preuve qu'il y a eu
violation des droits syndicaux.

75e rapport, cas no 334, paragr. 20.

Dana un cas oü lea droits d reprsentation de la totalité
du personnel du secteur en cause paraissaient avoir ét confrés
'a des organisations dtune reprsentativit restreinte 'a l'che1on
national, le Comit4 a estini que si la legislation nationale
etablit des mecanismes pour la representation des intérêts pro-
f'essionnels de toute une categorie de travailleurs, cette reprC-
sentation devrait appartenir normalement 'a l'organisation majori-
taire de ladite cat4gorie, et que les pouvoirs publics devraient
stabstenir de toute intervention qui risquerait de rendre vain
ce principe.

ll8e rapport, cas 589 et 594, paragr. 81 et 82.

Le fait qu'une organisation syndicale ne soit pas admise 'a

sieger dans des commissions paritaires n'implique pas nCcessaire-
ment qu'il y ait atteinte aux droits syndicaux de cette organisa-
tion. Mais pour qu'il n'y alt pes une telle atteinte, deux con-
ditions devraient tre remplies ii faudrait d'abord que la
raison pour laquelle un syndicat eat Ccart4 de la participation
une commission paritaire reside dens son nianque de reprCsenta-

tivitC determine objectivement; Li faudrait ensuite que - ma1gr
cette non-participation - les autres droits dont il jouit et les
activits qu'il peut deployer par ailleurs lui permettent effec-
tivement de promouvoir et de defendre les int4rts de ses membres
au sens oi l'entend l'article 10 de la convention n0 87.

93e rapport, cas n° 281, paragr. 71.
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Dans un cas oi le gouvernement, la lumière de considéra-
tions d'ordre national, avait restreint le droit d'engager des
ngociations collectives au bnfice des deux syndicats natic-
naux ouvriers en génra1, le Coniit a estim que cela ne doit
pas enipcher le syndicat qui représente la majorit des travail-
leurs d'une certaine catgorie de s'occuper de la sauvegarde des
intérts de ses merrtbres. Le Comit a reconimand d'inviter le
gouvernenient tudier les Inesures qui pourraient intervenir, en
tenant coxnpte des conditions nationales particulières, en vue de
permettre ce syndicat d'etre associé la procdure de négocia-
tion collective de telle sorte qu'il puisse y représenter de fa-
con adequate et y défendre les interts collectifs de ses membres.

119e rapport, can no 590, paragr. 63.

Alors que les employeurs peuvent, a bon droit ou non, selon
les circonstances, licencier un 4quipage pour engager une main-
d'oeuvre moms coüteuse, II semble qu'il y ait violation des
droits de negociation collective de l'équipage lorsque, pour
réaliser cette operation et pour tenter d'empcher ce dernier
de prendre contact avec son syndicat, des ddclarations menson-
gres sont faites aux autorit4s dtun Etat etranger en vue d'obte-
nir de celles-ci d'ordonner le rapatriement de l'4quipage, alors
que, d'après le gouvernement de cet Etat, ce rapatriement n'au-
rait pas ete exige s'il avait eu connaissance de l'intention des
interesses de rearmer leur navire.

30e rapport, cas n° 173, paragr. 58.
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4. Caractre volontaire de la négociation collective
et reconnaissance des syndicats par lea employeurs

Aucune disposition de ltarticle 4 de la convention n0 98
n'iinpose un gouvernement l'obligation de recourir des me-
sures de contrainte pour obliger les parties ngocier avec
une organisation dterniine, inesures qui auraient clairenient
pour effet de transformer le caractère de telies ngociations.

13e rapport, cas no 96, aragr. 13?; 75e rapport,
cas no 334, paragr. 19; 76e rapport, cas no 292,
paragr. 256.

Lorsqu'un gouvernement a, dans sa lgislation, recorinu lea
syndicats comine étant habilités r4glementer lea relations de
travail, il n'est pas oblig de rendre obligatoires lea négocia-
tions collectives.

17e rapport, cas no 97, paragr. 148.

Le refus, de la part d'uri empoyeur, de ngocier avec Un
syndicat donn n'a pas 4t considr par le Comit conime consti-tuant une atteinte k la libert syndicale niritant de retenir
son attention; ii a adopt cette attitude en partant du principe
que les ngociations collectives dvaient, pour conserver leur
efficacité, revêtir un caractbre vlontaire et ne pas ixnpliquer
un recours des mesures de contra±nte qui auraient pour effet
de transformer ce caract'ere.

3le rapport, cas no 161, paragr. 33; 102e rapport,
cas n° 512, paragr. 19.

Dans des cas o un syndicat avait enregistr conform4-
inent la legislation et se trouvait par suite habilite a con-
clure librement des conventions collectives, mais oü aucune
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disposition legislative n'obligeait le gouvernement a donner
effet au principe des négociations collectives en ayant recours
des inesures de contrainte, le Comité a estimé que le libre

exercice des droits syndicaux n'était pas atteint.

6e rapport, cas no 57, paragr. 936 et 937; 7e rapport,
cas ri° 52, paragr. 22 et 23; 24e rapport, cas no 149,
paragr. 165 at l66 45e rapport, cas no 204, paragr. 57;
58e rapport, cas n 262, paragr. 661.

Le Comité a souligné limportance qu'll attache au principe
selon lequel lea employeurs, y compris lea autorités publiques
agissant en tant qu'employeurs, devraient reconnatre,
aux fins de négociations collectives, les organisations représen-
tatives des travailleurs intéressés.

17e rapport, cas no 73, paragr. 76; 30e raport,
cas no 172, paragr. 185; 84e rapport, cas n 415,
paragr. 54; ll6e rapport, cas n° 598, paragr. 378.

Le Comité a attaché une importance considerable au prin-
cipe en vertu duquel les employeurs devraient reconnaftre les
organisations representatives de travailleurs dans une branche
particulière, aux fins de la négociation collective.

119e rapport, cas no 605, paragr. 75.

S'il y a un changement dana la force relative des syndicats
postulant un droit préférentiel ou la faculté de représenter de
façon exclusive las travailleurs aux fins de négociations collec-
tives, ii eat souhaitable qu'il existe une possibilité de révi-
sion des éléments de fait sur la base desquels ce droit ou cette
faculté est accordé. En l'absence d'une telle possibilité, urie
majorité des travailleurs intéressés pourrait être représentée
par un syndicat qui, pendant un laps de temps indment prolongé,
pourrait tre empché - en fait ou en droit - d'organiser son
administration at ses activités dans le but de promouvoir pleine-
ment las intérts de sea membres et de lea défendre.

lO9e rapport, cas no 533, paragr. 101.



225.
Deux ans stant êcou1s depiiis la signature d'une conven-

tion collective de cinq ans, si un autre syndicat que celui qui
avait conclu l'accord était devenu majoritaire et demandait
l'annulation de cet accord, les autorités indépendaniment de
l'accord devraient faire des démarches appropries auprs de
ltemployeur au sujet de la reconnaissance de ce syndicat.

109e rapport, cas no 533, paragr. 102.

- 92
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5. Conventions collectives et lgislation

Tout en reconnaissant qu'il n'est pas appel examiner la
question de ltaccs des emplois dtermins, sauf dans la me-
sure oü la rglementation de cette question pourrait affecter
l'exercice des droits syndicaux, le Comité a estimé que, sui-
vant un principe gMralement accept dans la majorité des pays,
les syndicats devraient avoir le droit, par voie de ngociations
collectives ou par d'autres moyens licites, dechercher a am-
liorer les conditions de vie et de travail de ceux qu'ils repr4-
sentent et que les autorit4s publiques devraient s'abstenir de
toute intervention de nature a limiter ce droit ou a en entraver
l'exercice legal.

15e rapport, cas no 102, paragr. 164.

Le Comite a attire l'attention, lorsque l'attribution des
emplois est soumise a des reserves par la legislation, sur le
fait que de telles dispositions risquaient d'empêcher la nego-
ciation de conventions collectives prevoyant de meilleures con-
ditions, notamment en ce qui concerne l'accbs a des postes deter-
mines, d'oü ime limitation, pour les travailleurs interesses, de
leur droit de negocier collectivement et d'améliorer leurs con-
ditions de travail.

76e rapport, cas no 291, paragr. 194.

tine disposition legislative qui pourrait tre appiiquee de
manière a remplacer les conditions prevues dans les conventions
collectives ou a empcher a ltavenir lee travailleurs de négo-
cier telles conditions qui leur apparattraient souhaitables por-
terait atteinte au droit des personnes interessees de négocier
collectivement par l'intermédiaire de leurs syndicats.

15e rapport, cas no 102, paragr. 185.
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229

Dans un cas oi 11 tait allgu que l'article 4 de la con-
vention no 98 avait viol du fait que le gouvernement, a la
suite de l'impasse laquelle ont abouti de longues n4gociations,
a promulgu Un texte donnant suite aux revendications du syndi-
oat, le Comité a slgnal que, pous a l'extrme, ce raisorinement
signifierait que, dans presque toils les pays oti, parce que les
travailleurs ne sont pas organis de manière suffisamnient puis-
sante pour obtenir tin salaire minimum, une telle none est flxe
par vole legislative, ii y aurait violation de l'article 4 de la
convention n0 98. Une telle argumentation ne saurait tre rete-
flue. Si le gouvernement adoptait tine politique systematique con-
sistant a accorder pa.r vole legislative ce que les syndlcats
n'auraient pas Pu obtenir par la igociation, ii conviendrait
sans doute de revoir la situation.

89e rapport, cas no 449, paragr. 72.

Selon tine legislation, rn-i certain nombre de questions peu-
vent faire l'objet de négociations collectives en matlère de
travail dans les entrepnises publiques locales. Dans de tels cas,
lorsqu'un accord dont les termes ontredisent le rglement de
l'autonit4 publique locale interessee a ete conclu, le chef de
cette administration dolt soumettre a l'assemblee de ltautonit6
publique locale pour decision un projet de loi sur la revision
ou ltabrogation du règlement rendiie nCcessaire afin de supprimer
la contradiction de l'accord at di rglement. L'accord ne sera
pas applique sur les points oji 11 est en conflit avec le rgle-
ment, a moms qu'il n'y ait eu revision ou abrogation du règle-
ment en question. Le Comite a observe que le principe du règle-
ment des questions en jeu par accord collectif serait prive de
toute efficacite si l'on ne reconziaissait pas la necessite de
modifier la reglementation locale de manire a garantir le res-
pect des conventions collectives; ii en resulte que cette modifi-
cation s'impose aux autorités publiques locales au lieu dtre
laissee a leur discretion.

66e rapport, ca.s no l79 paragr. 359 et 360.

Une lislation modifiant de conventions collectives qui
etaient deja en vigueur depuis un certain temps et interdisant
la conclusion, a l'avenir, de contrentions relatives aux r6les
d'Cquipage n'est pas conforme a l'article 4 de la convention no 98.

106e rapport, cas no 541, paragr. 12-16, 19.
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232.

Une l4gislation prvoyant que le ministhre du Travail a la
facult de fixer des normes relatives aux salaires, aux horaires
de travail, aux périodes de repos et de cong at aux conditions
de travail, les coiventions collectives devant s'en tenir a ces
norines et ces aspects importants des conditions de travail
tant ainsi exclus du doniaine de la négociation collective,

n'est pas en harmonie avec l'article 4 de la convention n0 98.

ll6e rapport, can no 551, paragr. 109.
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6. Approbation des conventions collectives par les
autorit4s pub1iues - Conventions collectives
et situation économioue

233.

La nécessit d'une approbation pra1able de la part du gou-
vernement pour la mise en vigueur d'une convention collective
pourrait constituer une mesure cntraire au dveloppement et a
la promotion des procdures de negociation collective entre em-
ployeurs et travailleurs pour le règlement des conditions d'em-
ploi. Bien qua le refus de l'approbation administrative puisse
parfois faire l'objet dtun recow's en justice, le système mme
dtune approbation administrative pralab1e est contraire tout
le regime de ngociations volontaires.

25e rapport, cas no 151, paragr. 312; 30e rapport,
cas a0 143, paragr. 123; 41e rapport, cas no 143,
paragr. 80; 65e raport, cas no 266, paragr. 73;
66e rapport, cas n 294, paragr. 495;75e rapport,
cas no 341, paragr. 78 78e rapport, cas n0 397
et 400, paragr. 327; 101e rapport, cas no 469,
paragr. 108; 118e rappdrt, cas no 559, paragr. 121.

234

Une intervention des autorits publiques visant essentielle-
ment a garantir que les parties ui négocient subordorment leurs
intrts a la politique conomique nationale du gouvernement,
que celle-ci recueille ou non leur agrément, ntest pas compatible
avec les principes gnra1ement accepts selon lesquels les or-
ganisations de travailleurs et demp1oyeurs devraient avoir le
droit d'organiser librement leurs activits et de formuler leurs
programmes, les autorités publiques devant s'abstenir de toute
intervention de nature a limiter ce droit ou en entraver l'exer-
cice legal, et la legislation nationale ne devant pas tre de na-
ture, ou ne devant pas tre appliquee de facon compromettre la
jouissance de ce droit.

65e rapport, cas no 266, paragr. 70.

235.

Le Coinite a considere qutun? legislation autorisant le refus
d'une convention collective pour vice de forme n'est pas con-
traire au prncipe de negociations volontaires enonce dans la
convention n 98. Par contre, si cette disposition impliquait
que le refus d'une convention collective pourrait avoir comma
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justification l'invocationde motifs tels quo 1'incompatibilit
avec la politique gnra1e du gouvernement, elle quivaudrait a
la ncessit4 d'u.ne approbation pr4alable pour la fuse en vigueur
d'une convention collective et porterait atteinte au principe de
nêgociation volontaire prévu par la convention prcite.

85e rapport, cas no 341, paragr. 185-186.

236

Si la demande d'un rajustement des salaires au colit de la
vie a un aspect principalement conomique et est sans rapport
avec la liberté syndicale, ii en est autrement do la question
du mode de fixation des salaires par voie de conventions collec-
tives. Le d4veloppement des procdures de ngociation volon-
taire de conventions collectives constitue en effet un aspect
important de la 1ibert syndicale. Toutefois, une rgle absolue
serait difficile a 4tablir en cette matière car, dans certaines
conditions, les gouvernements pourralent estimer que la situation
conomique de leur pays appelle a certains moments des mesures
de stabilisation dans le cadre desquelles il ne serait pas pos-
sible que le taux des salaires soit librement fix par voie de
ngociation collective.

6e rapport, cas no 55, uaragr. 923; 106e rapport,
cas no 54-1, paragr. 16; llOe rapport, cas n° 561,
paragr. 225; llGe rapport, cas no 551, paragr. 107.

Si, au nom d'une politique de stabilisation, Un gouverne-
mont considre que le taux des salaires ne peut pas tre fix
librement par la voie des ngociations collectives, une telle
restriction devrait tre appliqu4e conume une mesure d'exception,
limite a l'indispensable, elle rue devrait pas excder une pé-
node raisonnable et elle devrait être accompagnée de garanties
appropniées en vue de protger le niveau do vie des travailleurs.

hOe rapport, cas no 503, paragr. 46.

Dans des cas do certaines conventions collectives dont les
clauses paratraient en opposition avec des considrations d'in-
trt énra1, on pourrait envisager do signaler ees considra-
tions a l'attention des parties afin que celles-ci puissent
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procd.er è. un nouve]. examen, tan1 enten.du qu'elles devraient
rester libres dans leu:r decision finale.

85e rapport, cas n05 294, 383, 397 et 400,
paragr. 378.

239
L'opposition du Comité a l'approbation préalable des

conventions collectives par le gouvernement ne sigriifie pas
que des moyens ne puissent pas t1'e mis sin' pied en vue d.'in-
citer lee parties aux négociations collectives a tenir compte
volontairemen.t dans leurs négociations de considerations re-
latives a la politique économique et sociale d.0 gouvernesient
et a la sauvegarde de l'intért général. Mais, pour cela, ii
est tout d'abord nécessaire que ls objectiTh recomaus coisme
d'intért général aient ±ait 1tobjet d'ime large consultation
des parties l'échelon national äu sein d.'un organisme con-
sultatif tel que le Conseil national consultatif de politique
sociale, conformément au principe énoncé par la recommanda-
tion (no 113) concernant la consultation et la collaboration
entre lee autorités publiq.ues et lies organisations d'em-
ployeiirs et de travailleurs aux echelons industriel et na-
tional, 1960. On pourrait également tudier la possibilit cPune
procdure perinettant de signaler dens certains cas l'attention
des parties les considrations d'i*itrt genral qui appelle-
raient de leur part un nouvel examen des conventions envisagées.
Toutefois, la persuasion devrait a cet 4gard toujours tre pr4f-
rée a la contrainte. Aussi, plutôt que de subordonner la vali-
dit des conventions collectives l'approbation gouvernementale,
on pourrait prevoir que touts convention collective qui serait
déposée auprès du ministère du Travail entrerait norinalement en
vigueur, dans un délai raisonnable, suivant son d4pdt; ci l'auto-
rite publique estimait que les termes de la convention proposee
sont manifestement contraires aux objectifs de is politique eco-
nomique reconnus comma souhaitables dans l'intert general, le
cas pourrait tre souniis pour avis at recomniandation un orga-.
nisme consultatif approprie, etant entendu cependant que les
parties devraient rester libres da-is leur d4cision finale.

85e rapport, cas no 341, paragr. 187; ll8e rapport,
cas no 559, paragr. 122.
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I. DROIT DE GREVE

1. Principes gnáraux

Le Comité a considér que les aLlegations concernant le
droit de grève n'Cchappent pas a sa competence dans la mesure
oi elles mettent en cause l'exercice des droits syndicaux.

Voir, par exemple, 30e rapport1 cas no 177,
paragr. 76; 41e rapport, ca.s U 143, paragr. 91;
58e rapport, cas no 221, paragr. 109
60e rapport, cas no 191, paragr. 155; 67e rapport,
cas no 299, paragr. 98; 71e rapport, cas no 273,
paragr. 67; 79e rapport, cas n° 380,
paragr. 68; 83e rapport, cas n0 303, paragr. 217;
104e rapport, cas n'-' 493, paragr. 73; lOSe rapport,
cas no 524, paragr. 245; ille rapport, cas no 546,
paragr. 79; 116e rapport, cas no 385, paragr. 167;
118e rapport, cas OS 589 et 594, paragr. 59;
120e rapport, cas no 604, paragr. 150.

Le droit de grève est generalement reconnu aux travail-
leurs et a leurs organisations en tant que moyen ldgitime de
dé±'ense de leurs intérêts professionnels.

Voir, par exemple, 4e rapport, cas no 5,
paragr. 27; 15e rapport, cas no 102, paragr. 180;
25e rapport, cas no 152, paragr. 217; 30e rapport,
cas n0 172, paragr. 202; 45e rapport, cas no 212,
paragr. 80; 60e rapport, cas no 274, paragr. 266;
66e rapport, cas n0 2911-, paragr. 481; 106e rapport,
cas n0 523, paragr. 32; 116e rapport, cas n° 385,
paragr. 16?; uSe rapport, cas OS 589 et 5911-,
paragr. 59.



Le droit de grève est im des moyens essentiels dont dispo-
sent les travailleurs et leurs organisations pour promouvoir et
pour défendre leurs intérèts proessionne1s.

Voir, par exemple, 2e rapport, cas no 28, paragr. 68;
30e rapport, cas no 177, paragr. 76; 41e rapport,
cas n° 143, paragr. 91 58e rapport, cas no 221,
paragr. 109; 78e rapport, cas n' 364,. paragr. 84;
82e rapport, cas no 343, paragr. 26; 87e rapport,
cas no 363, paragr. 89

Le Comité a souligné Uimportance qu'il attache, lorsque
les grèves sont interdites ou sujettes è. des restrictions, a
ce que des garanties appropriées soient accordées pour sauve-
garder pleinement les intérêts des travailleurs ainsi privés
d'uri nioyen essentiel de defense de leurs intérêts profession.-
nels, et a relevC que les restrictions devraient s'aecompagne
de procedures de conciliation et d'arbitrage appropriées,
impartiales at expéditives, aux diverses étapes desquelles lea
intdreasés devraient pouvoir parjiciper.

244.

En se rCf'Crant a sa recommandation selon laquelle des
restrictions au droit de grève seraient acceptables Si elles
sont assorties de procedures de conciliation et d'arbitrage,
le CornitC a prCcisC que cette reonnnandation ne concerne pas
l'interdiction absolue du droit de grève, mats la restriction
de ce droit dans lea Services essentiels ou dans la fonction
publique, auquel cas ii a Ctabli qu'il devrait tre prévu des
garanties approprides pour protéger lea intCrêts des travail-
leurs.

76e rapport, cas n° 294, paragr. 284 et 285;
85e rapport, cas no 411, paragr. 224; 99e rapport,
cas n 490, paragr. 39; 101e rapport, cas no 527,
paragr. 531.

- 100 -

60e rapport,
cas n° 266,
paragr. 481;
69e rapport,
cas no 461,

cas n0 274, paragr. 266; 65e rapport,
paragr. 77; 66e rap8ort, cas no 294,
67e rappot, cas n 303, paragr. 307;
cas no 30, paragr. 89; 95e rapport,

paragr. 246.
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Lorsque le droit de grève eat reconnu aux travailleurs et
a leurs organisations, ii ne devrait exister aucune discrimi-
nation raciale quant aux bnéficiaires de ce droit.

15e rapport, cas no 102, paragr. 154; 36e rapport,
cas no 183, paragr. 131.

Si le Coinité a toujours considéré le droit de grève comme
étant un des droits fondamentaux des travaifleurs et de leurs
organisations, c'est dana la mesure seulement oi ii constitue
un moyen de defense de leurs intérêts économiques.

27e rapport, cas no 156, paragr. 287.

Le Oomite a considéré que l'interdiction des grèves dépour-
vues de caractère professionnel ou qui avaient pour but d'exer-
cer une pression sur le gouvernement dans le domaine de questions
politiques, ou qui étaient dirigées contre la politique du
gouvernement sans avoir pour objet un conflit du travail, ne
constituait pas ime atteinte a la liberté syndicale.

2e rapport, cas no 23, paragr. 49; 6e rapport,
cas nu 40, paragr. 547; ile rapport, cas no 86,
paragr. 21; 25e rapport, cas n° 136, paragr. 177;
28e rapport, caB n° 170, paragr. 143; 36e rapport,
cas no 178, paragr. 56; 46e rapport, cas n0 208,
paragr. 15; 49e rapport, cas n° 229, paragr. 92,
et cas n0 192, paragr. 168; 66e rapport, cas n° 298,
paragr. 542; 67e rapport, cas n0 303, paragr. 315;
70e rapport, cas n0 298, paragr. 360; 74e rapport,
cas no 363, paragr. 233, et cas no 367,
paragr. 145; 76e rapport, cas no 291, paragr. 156;
87e rapport, cas no 363, paragr. 89; 93e rapport,
cas nOb 409 et 456, paragr. 225; 96e rapport,
cas no 491, paragr. 62; ll6e rapport, cas no 385,
paragr. 167.



- 102 -

Le Comit a exprimé l'espoir que les gouvernenients, sou-
cieux de voir lee rapports de tr*vail se développer dans one
atmosphere de confiance mutuelle, aient recours, pour faire
face aux consequences resultant d'une greve ou d'un lock-out,
a des mesures prévues par le droit commim plutôt qu'à des me-
sures dtexception qui risquent de comporter, de par leur nature
mme, certaines restrictions a des droits fondamentaux.

7e rapport, cas no 56, paragr. 69; 25e rapport,
cas nt-' 152, paragr. 2l; 27e rapport, cas n° 143,
paragr. 186; 30e rappo't, cas n° 172, paragr. 204;
36e rapport, cas n0 192, paragr. 104; 74e rapport,
cas n0 294, paragr. 183.

Dans im cas oü irne grève générale contre ime ordonnance
sur la conciliation et l'arbitrage était sans aucun doute une
grCve dirigée contre la politique du gouvernement, le Comité
a estimé qu'il est moms sftr que les allegations forinulées a
son propos puissent être repoussCss d'emblCe, sous prétexte
qu'elle ne constituait pas un aspect d'un conflit du travail,
les syndicate étant en conflit avec 1e gouvernement, en sa
qualitC d'employeur important, a la suite d'une mesure prise
par lui dans le domaine des relations professionnelles, mesure
qui, selon les syndicate, restreignait l'exercice des droits
syndicaux.

58e rapport, cas no 221, paragr. 109.

Dons un cas, tandis que les grévistes donnaient pour
motifs de la grève 1'interventioi de la police dens l'acti-
vitC syndicale, les bas salaires et les mauvaises conditions
d'emploi, le gouvernement lui-mme déclarait que la raison
avouée de la grCve était de lui donner un avertissement afin
d'obtenir de meilleurs salaires pour lee travailleurs afri-
caine. La grève semblait avoir Cté une grCve gdnérale orga-
nisée par 1'Organisation centrale des travailleurs africains
et, de ce fait, le gouvernement pouvait avoir Cté partielle-
ment visé, en sa qualité d'employeur, dans les réclaniations
concernant l'obtention de meilleurs salaires. Ce fait,
semblait-il au Comité, étant donné l'opinion exprimée par
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lui dans des circonstances ayant certains points d'analogie
avec le present cas, pouvait rendre douteux que les alléga-
tions puissent être rejetées des le d6but pour le motif que
la grève n'avait pas pour objet un conflit du travail.

70e rapport, cas no 298, paragr. 361.

La solution d'mi conflit de droit motive par une diffé-
rence d'interprétation d'un texte legal devrait relever des
tribunaux compétents. Ltinterdiction de la grève dans une
telle situation ne constitue pas iine violation de la liberté
syndic ale.

119e rapport, cas no 611, paragr. 97 et 98.

Le Comité a attire l'attention sur les risques d'abus que
comporte un système selon lequel, alors que le droit de grève
est reconnu par la Constitution nationale, ii appartient aux
seules autorités gouvernementales d'en fixer discrétionnaire-
ment les limitations.

46e rapport, cas n0 208, paragr. 17.

L'interdiction faite aux fédérations et confédérations de
déclencher la grève n'est pas compatible avec l'article 6 de la
convention qui, pour le fonctionnement des fédérations et con-
fédérations, se réfère a l'article 3 de la convention, lequel
dispose que les organisations syndicales ont le droit "d'orga-
niser leur gestion et leur activité et de formuler leur pro-
gramme d'action" et que les autorités publiques doivent s'abste-
fir de Ittoute intervention de nature a limiter ce droit ou a
en entraver l'exercice legal".

92e rapport, cas no 454, paragr. 193.
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2. Conditions pra1ab1es et restrictions temporaires

Les conditions posées par la legislation pour qu'une grève
soit considCrée comme un acte licite doivent être raisonnables
et, en tout cas, ne pas être telles qu'elles constituent une
limitation importante aux possibilités d'action des organisa-
tions syndicales.

37e rapport, cas no 170, paragr. 41; 41e rapport,
oas n° 172, paragr. 157; 46e rapport, cas n' 208,
paragr. 14; 58e rapport, cas no 192, paragr. 445;
92e rapport, cas no 454, paragr. 185.

Le ComitC a insiste sur le fait que, Si la loi peut res-
treindre provisoirement les grèes jusqu'à ce que tous les
moyens de nCgociation, de conciliation et d'arbitrage aient
Cté épuisés, une telle restriction devrait s'accompagner de
procedures de conciliation ou dtarbitrage appropriées, impar-
tiales et expéditives, aux diverses étapes desquelles les

Dans un certain nombre de as, le Comité a reconnu qu'une
notification préalable aux autoritCs administratives et l'obli-
gation d'avoir recours a des procedures de conciliation et
d'arbitrage dans les diffCrends collectifs avant de déclencher
une grve figurent dans les legislations d'un nombre important
de pays at que des dispositions de cette sorte, lorsqu'elles

intéressés devraient pouvoir participer.

22e rapport, cas no 148, paragr. 100; 30e rapport,
cas n0 177, paragr. 7, et cas no 181, paragr. 94;
45e rapport, cas no 212, paragr. 80; 58e rapport,
oas no 221, paragr. 111; 60e rapport,
cas n° 191, paragr. 155, et cas no 274, paragr. 266;
92e rapport, cas n° 44, paragr. 186; 99e rapport,
cas no 506, paragr. 89; 118e rapport, cas n0 559,
paragr. 139.



sont raisonnabies, ne sauraient être considérées comnie consti-
tuan-t une atteinte a la libert syndicale.

Quant a la majorit exigée par une legislation pour la
declaration d'une grève lêgale (lee deux tiers des voix de la
totalitd des membres de l'organisation ou section), et dont
l'inobservaticn peut entraIner une sanction des autorités admi-
nistratives, y compris la dissolution du syndicat, le Comité
a rappelé les conclusions de la Commission d'experts pour
l'application des conventions et recommandations, selon lee-
queues irne telle disposition constitue une intervention des
autorités publiques dans Uactivité des syndicats, interven-
tion de nature a limiter les droits de ces organisations, con-
trairement a l'article 3 de la convention.

79e rapport, cas no 408, paragr. 182; 92e rapport,
cas n0 454, paragr. 188.

Le Comité a accepté comme restriction teniporaire de la
grève des dispositions interdisant la grève en rupture
d'accords collectifs.

4e rapport, cas n° 5, paragr. 27; 15e rapport,
cas n° 102, paragr. 180; 25e rapport, cas no 152,
paragr. 217.
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4e rapport, cas no 5, paragr. 27 6e
cas n° 47, paragr. 724, et cas n 50
25e rapport, cas no 151, paragr. 309
cas no 170, paragr. 41; 41e rapport,
paragr. 157; 46e rapport, cas n-' 208
58e r.pport, cas no 192, paragr. 445
cas n 307, paragr. 96; 74e rapport,
paragr. 233; 79e rapport, cas n° 405
82e rapport, cas n° 343, paragr. 26;
cas n0 454, paragr. 185.

rapport,
paragr. 864;
37e rapport,
cas no 172,
paragr. 15;
69e rapport,
cas n° 363,
paragr. 83;
92e rapport,
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3. Restrictions concernant les services essentiels
et la lonction publique

Voir aussi : 244, 270, 279, 280.

Le Comité estime quo, lorsque le droit de grève a
restreint ou supprimd dans certaies entreprises ou services
considrés conime essentiels, les travailleurs devraient bén-
ficier d'une protection adequate de mani?re a compenser les
restrictions qui auralent etC imposCes a leur libertC d'action
en ce qui concerne les diffCrends survenus dans lesdites entre-
prises ou lesdits services.

12e rapport, cas no 60, paragr. 53; 17e rapport,
cas no 73, parar. 72; 24e rapport, cas no 146,
paragr. 278; 25e rapport, cas no 136, paragr. 176;
cas no 151, paragr. 308 56e rapport, cas no 233,
paragr. 60.

Le CornitC a signalC qu'il ne paraItrait pas approprid que
toutes les ontreprises d'Etat soient placCes cur le même pied,
en cc qui concerne los restrictions apportées au droit de
grève, sans que la lCgislation ditingue entre cellos qui sont
vrainient essentielles, parce quo l'interruption de leur fonc-
tionnement pout tre nuisible au public, et celles qul no le
sont pas d'aprôs cc critre.

54e rapport, cas n0 179 paragr. 55; 60e rapport,
cas n° 274, pnragr. 271; lO8e rapport, cas no 524,
paragr. 28; 118e rapport, cas n°5 589 et 594,
paragr. 90.

A propos d'une 1Cpislation qui reconnalt au gouvernement
une grande latitude en ce qui conerne la definition des acti-
vitCs devaxit tre considCrCes comme services publics qui, dans
des ccc dCtermnCs, peuvent no pa concider avec ceux gui pour-
raient tre considCrCs connie des 1'services essentiels" (par
exemple, banques, entroprises pCtrolires), le Oomit4 a estimC
que le priricipe CnoncC par lui au sujet do l'interdiction des
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grèves dens los "services essentiels" risquerait de perdre tout
son sens au cas o ii s'agirait de declarer illégale ine grève
dans une ou plusieurs entreprises qui ne fournissent pas un
"service essentiel" au sens strict du terms.

74e rapport, cas no 363, paragr. 230.

Au sujet d'une legislation établissant une liste nomina-
tive do services gouvernementaux dont la grève est interdite
et qui comprend des activitds ne comportant apparemment pas
un caractère essentiel, teiles que, dans des circonstances
normales, les travaux dans les ports en géndral, ies travaux
de reparation des aéronefs ainsi que tout service do trans-
port, le gouvernement ayant facultd, par ailleurs, d'étendre
cette iiste, ie Comité a suggérd au gouvernement intéressé la
possibiiité d'envisager une modification do la legislation
afin que la grève no puisse être interdite que dens des cas
déterminés, limitds aux services considérés strictement conune
essentiels.

ll8e rapport, cas nS 589 et 594, paragr. 90-92.

Le Comité a estimd que les fonctionnaires bdnéficiant de
conditions d'emploi fixées par la loi se voient, dens la majo-
rite des pays, refuser le droit de grève comme une consequence
normale do la legislation rdglementant leur emploi.

12e rapport, cas n0 60, paragr. 52.

La reconnaissance du principe de la liberté d'association
aux fonctionnaires publics n'impiique pas nécessairement aussi
le droit de grève.

6e rapport, cas no 55, paragr. 919.
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Le Comit a souligné i'impotance qu'il attache a ce que,
loreque lee grèves sont interditCs ou soumises a des restric-
tions dens les services essentiele ou dans la fonction publique,
des garanties appropriées soient aeordées pour sauvegarder ies
intérêts des travailleurs ainsi privés d.'un moyen essentiel de
defense professionnelie; ii a auCsi indiquC que les restrictions
devraient s'accompagner de procedures de conciliation et d'ar-
bitrage appropriCes, impartiales et rapides, aux diverses eta-
pes desquelies lee intéressés devraient pouvoir participer et
que lee decisions arbitrales devraient ètre dane tous lee cas
obligatoires pour lee deux parties. De tels jugements, une
fois rendus, devraient être exécitCs rapidement et de façon
complete.

30e rapport, cas no 181, paragr. 94; 54e rapport,
cas n0 179, paragr. 60; 69e rapport, cas no 285,
paragr. 63; 74e rapport, cas n° 363, paragr. 220;
76e rapport, cas n 294, paragr. 286; 78e rapport,
cas no 364, paragr. 79; 85e rapport, cas n° 411,
paragr. 224; 98e rapport, cas n° 503, paragr. 259;
99e rapport, cas n° 496, paragr. i9; 101e rapport,
cas no 527, paragr. 531; 106e rapport, cas n° 523,
paragr. 33; hOe rapport, cas no 519, paragr. 79,
et cas no 561, paragr. 224; 112e rapport, cas no 385,
paragr. 75; 118e rapport, cas n05 589 et 594,
paragr. 60, et cas n' 573, paragr. 194; 120e rapport,
cas no 604, paragr. 150.

En ce qui concerne in nature des garanties appropriées en
cas de restriction de la grCve dans lee services essentials et
dane in fonction publique, le ComitC est parvenu a in conclu-
sion que dos allegations cur le refus du droit de grève ntappe_
laient pas un examen plus approfOndi, aprCs avoir observe qu'il
cc trouvait assorti de certaines garanties destinées a sauve-
garder los intCrêts des travailleurs interdiction corres-
pondante du droit de lock-out, Ctabhissement d'une procedure
paritairc do conciliation et, seulement lorsque ces méthodes
do conciliation Cchouent, institution d'une procedure paritaire
d'arbitrage. En cc qui concerne les caractCros d'un tel systè-
me, he ComitC a signalC que ha limitation du droit de grève
devrait s'accompagner de procedures de conciliation et d'ar-
britage appropriCes, impartiales et oxpéditives, aux diverses
dtapes desquelles los intCressCs devraient pouvoir participer.
Compte tenu du fait quo, scion une legislation, c'est le
pouvoir exCcutil' qul a in charge do rCsoudre, en definitive,
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les conflits survenus dens les entreprises de 1'Etat, le Cornité
a considéré que les conditions énumrées précédeniment ne se
trouvent probablement pas pleinenient réimies.

30e rapport, cas no 172, paragr. 178-180; 58e rapport,
cas no 192, paragr. 447 et 448; 71e rapport,
cas n0 273, paragr. 70-72.

Le fait que le pouvoir budgétaire est réservé a Uauto-
rite legislative ne devrait pas avoir pour consequence d'em
pêcher l'application des jugements rendus par le tribunal
d'arbitrage obligatoire. Toute deviation de ce principe affai-
blirait l'application effective du principe d'après lequel tuie
interdiction de la grève pour lee travailleurs des services
essentiels doit s'accompagner de l'existence d'un niécanisme de
conciliation et d'une procedure impartiale d'arbitrage dont lee
jugements scient obligatoires pour lee deux parties.

54e rapport, cas no 179, paragr. 60.

En cas de mediation et d'arbitrage de conflits collectifs,
ltessentiel reside dens le fait que tous les membres des or-
genes charges de telles fonctions doivent non seulemen-t tre
strictement impartiaux, mais doivent apparal-tre connie tels
aussi bien aux employeurs qu'aux travailleurs, afin que la
confiance dont us jouissent de la part des deux parties et
dent depend le succès de l'action, même s'il s'agit d'arbitrage
obligatoire, soit maintenue.

54e rapport, cas n0 179, paragr. 61.
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4. Restrictions en vue d'assurer la scurité
dans les établissements

Les restrictions au droit de grve dans certains secteurs
visant a ce que soient respectes des prescriptions statutaires
de sécurité constituent des restrictions normales.

12e rapport, cas 60, paragr. 81; 82e rapport,
cas n 34-3, paragr. 45

En vertu dtune legislation, après avoir épuisé les procé-
dures de conciliation et notifié en due forme leur intention de
se mettre en grève, les employés des PTT ou los autres travail-
leurs visCs par le Code du travail, qui ne sont pas souinis aux
dispositions législatives relatives a l'arbitrage obligatoire,
sent tenus dtassurer la continuité du service "par le maintien
au travail d'une proportion suffisante de travailleurs, de
manière a pouvoir faire face aux besoins indispensables du
public". Le Coniité a estimC que cette disposition est rédigée
dans des termes si vagues que, si. elle était interprétée de
manière restrictive, elle pourrait être comprise cosine impli-
quant que toute diminution des activités des services inté-
ressés signifie que les besoins indispensables du public ne
sent pas satisfaits. Quand une legislation autorise les tra-
vailleurs d'im service ou d'une industrie essentiels a se
mettre en grve - et, partant, ne los oblige pas a soumettre
leurs différends a un arbitrage -, la legislation nationale
se borne généralement a exiger des grCvistes qu'ils main-
tiennent au travail imiquernent le personnel nécessaire pour
protéger les installations et le machines et qu'ils observent
los prescriptions relatives a is sécurité. C'est du reste
parce qu'il a tenu compte de ce fait quo le Comité a considéré
cosine norniales les restrictions su droit do grève dans l'indus-
trie charbonnière, restrictions aux termes desquelles, si lo
droit d'arrter la production n'Ctait pas unite, les personnes
chargées de protéger los installations et d'observer les règle-
ments obligatoires de sécurité se voyaient refuser le droit do
grève et qu'il a note qu'on ce qui concerne le secteur public,
un gouvernement pouvait, sous le contrôle du jugo administra-
tif, prévoir certaines limitations du droit de grève, licito en
-principo, pour ce qui est du personnel d'encadrement et du per-
sonnel do sécuri-té.

69e rapport, cas no 30:7, paragr. 97 et 99.



5. Cas d'interdiction de la grève
dans toutes les activités

Voir aussi 244.

Dens les cas o la legislation imposait, directement ou
indirectement, ime interdiction absolue de la grève, le Oomité
a fait sienne l'opinion de la Commission d'experts pour l'appli-
cation des conventions et recommandations, a sairoir qutime telle
interdiction risque de constituer une limitation importante aux
possibilites d'actiori des organisations syndicales, limitation
qui n'est pas compatible avec lea principes generalement admis
en inatière de liberté syndicale.

78e rapport, cas no 364, paragr. 80; cas nS 397 et
400, paragr. 327; 99e rapport, cas no 490,
paragr. 40; 118e rapport, cas no 559, paragr. 141.

En vertu d'une 1gisla-tion, lorsque ni les parties agissant
d'un commaua accord ni les travailleurs ne demandent la consti-
tution du tribunal d'arbitrage obligatoire a l'expiration d'un
délai de quarante jours aprs le commencement de la grève, le
ministère du Travail peut ordonner que le litige soit soumis
au tribunal et, en consequence, qu'il soit mis fin a la grève
dens les trois jours qui suivent. Cette disposition parait
s'appliquer même dens le cas o les travailleurs ou leurs syn-
dicats estiment qu'il est nécessaire de poursuivre la grève en
vue de défendre leurs intérêts professionnels, et elle vise non
seulement des grèves touchant des services essentiels ou la
fonction publique se trouvant en cause, mais egalement tous les
autres cas de grèves. Par consequent, il semble exister ma
risque que cette prerogative soit exercée de facon a restrein-
dre les possibilites d'action des organisations syndicales,
métne dens lea cas oi lea services affectes par l'interruption
du travail ne sont pas des services essentiels ni ne relèvent
de la fonction publique.

99e rapport, cas no 490, paragr. 41.
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273.

Selon une legislation, des procedures do conciliation et
d'arbitrage Ctaient prévues non seulement pour les services
essentiels mais pour toutes les activités. En vertu de la loi,
Si la conciliation echoue, l'affaire est traitée comme un dif-
férend collectif et soumise l d6cision d'un tribunal du
travail. Le Comité a estimé quune telle disposition qui a
pour effet d'empêcher le recours a la grève une fois rendue la
decision du tribunal ne semble pas of frir les garanties nces-
saires pour eviter que ne puissant être limitées gravement les
possibilités d'action des organisations en ce c1ui. concerne la
promotion et la defense des intérêts de leurs membres.

112e rapport, cas n 385, paragr. 76.
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6. uerre, situation de crise nationale et
mesures de rquisition

274
Une réglementation adopte en temps de guerre par un des

pays belligerents pourrait inettre les syndicats, a l'instar
des autres collectivités ou individus, dans l'obligation
d'accepter que oertaines restrictiOns supplémentaires soient
imposées a leur liberté d'action en dehors de celles qui sont
normalement prévues par la legislation en vigueur en tenips de
paix.

17e rapport, cas n0 73, paragr. 72; 25e rapport,
cas no 136, paragr. 177.

lie Coniité a estimé qu'il serait desirable que la régle-
mentation de guerre ft remplacée, aussitôt que possible après
la cessation des hostilités, par une legislation garantissant
aux syndicats une plus grande liberté d'action.

17e rapport, cas no 73, paragr. 72.

L'interdiction générale des grèves constitue une restric-
tion importante a l'un des moyens essentiels dont disposent les
travailleurs et leurs organisations pour promouvoir et défen-
dre leurs intérêts pro±'essionnels; cette interdiction pourrait
soulever des critiques si elle n'était pas imposée exclusive-
ment avec oaractère temporaire dens une situation de crise
nationale aiguë.

78e rapport, cas no 364, paragr. 84.

lie Coinité a attire l'attention sur la possibilité d'abus
que comporte la mobilisation cu la requisition de travailleurs
lors de conflits du travail et a souligné l'inopportunité qu'il
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y a d'avoir recours a de semblables mesures, Si ce ntest afin
de permettre le fonctioxmement de services essentiels dans
des circonstances de la plus haute gravité.

30e rapport, cas no 172, paragr. 208; 36e rapport,
cas no 192, paragr. 100; 41e rapport, cas no 199,
paragr. 60; 46e rapport cas no 208, paragr. 18;
56e rapport, cas nu 233, paragr. 60;
71e rapport, cas n0 273 paragr. 74; 75e rapport,
cas n0 353, paragr. 1l9 86e rapport, cas n° 438,
paragr. 80; 93e rapport cas 4.70 et 481,
paragr. 272; hOe rapport, cas no 561, paragr. 219.

La requisition des chemins dØ fer ne constitue pas une
mesure arbitraire destinée a porter atteinte au droit syndical
des cheminots quand ii s'agit d'uite mesure de caractère essen-
tiellement temporaire, dictée par des considerations d'intCrt
général, prise conforniément a la loi, en vue de faire face a
tme situation de crise nationale et une fois épuisés tous les
moyens de solution du conflit prCvus par la loi.

2e rapport, cas n° 33, aragr. 113.

Tout en reconnaissant que 1'rrêt du fonctionnement des
services ou entreprises tels quo les sociétés de transports,
de chemin de fer, de té1écoimrn.mietions ou d'électricité
pourrait être de nature a perturber 1a vie norinale de la corn-
inunautC, ii serait difficile d'adnettre que 1'arrt de tels
services ou entreprises soit par definition propre a engendrer
im état de crise nationale aiguë. Le Comité a estimé en con-
sequence que los mesures de mobilisation des travailleurs
prises hors de conflits dans de t1s services étaient de natu-
re a restreindre le droit cle grève de ceux-ci en tant quo
moyen de defense de leurs intCrèt professionnels et économi-
ques.

93e rapport, cas n05 470 et 481, paragr. 274 et 275.

Lorsqu'un service public essentiel, tel que le service
des téléphones, est interrompu par une grève illégale, un
gouverneinent peut être appelC, dans 1'intért général, a assu-
mer ha responsabihité d'en assurer le fonctionnement et, a
cette fin, 11 peut considérer comnie nécessaire do faire appel
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aux forces armées ou un autre groupe de personnes pour rem-
plir lee fonctions qul ont été abandonnêes et prendre lee me-
sures propres a permettre a ces persrnmes d'accêder aux beaux
oti de telles fonctions doivent s'exercer.

13e rapport, cas no 82, paragr. 112; 30e rapport,
cas n 177, paragr. 83; 71e rapport, cas n 273,
paragr. 73.

281.

L'utilisation des forces armées ou d'un autre groupe de
personnes pour remplir des fonctions abandonnées a l'occasion
d'im conflit du travail ne saurait, ci la grève est par ailleurs
lgale, tre justifie que par la nécessité d'assurer le fonc-
tionnement de cervices ou d'industries dont l'arrt créerait
une situation de crise aiguë. L'utilisation par be gouverne-
ment d'une main-d'oeuvre étrangère a la profession destine a
remplacer lee travailleurs en grève comporte un risque d'attein-
te au droit de grève qui peut affecter be bibre exercice des
droits syndicaux.

67e rapport, cas n0 299, paragr. 98; 71e rapport,
cas n0 273, paragr. 73.
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7. Intervention de la police

282.

Le Comité a recommandé de classer les allegations concer-
nant ltemploi des forces de sécuxité, lorsque les faits prou-
vaient que l'intervention de celles-ci avait etC limitCe au
maintien de l'ordre public et n'avait pas porte atteinte a
l'exercice lCgitime du droit de grève; en mme temps, le ComitC
a laissC entendre qu'il aurait cdnsidCrC coinme une atteinte aux
droits syndicaux Uemploi de la police pour briser une grève.

25e rapport, cas no 152, paragr. 223; 28e rapport,
caB n0 141, 153 et 154, paragr. 211; 30e rapport,
cas no 177, paragr. 83; 51e rapport, cas no 208,
paragr. 13; 53e rapport, cas U 245, paragr. 47;
108e rapport, caB in0 43, paragr. 106; llle rapport,
cas n° 546, paragr. 79
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8. Piquets de grève

les piquets de grève organisés dens le respect de la lol
ne doivent pas voir leur action entravée par lee autorités
publique a.

25e rapport, cas no 136, paragr. 170; 86e rapport,
cas n0 430, paragr. 48; 92e rapport, cas n0 455,
paragr. 225; 95e rapport, cas n'-' 448, paragr. 152,
et cas no 454, paragr. 224; lile rapport, cas no 546,
paragr. 79.

Le Oomité a jugé légitime une disposition légale interdi-
sent aux piquets de troubler l'ordre public et de menacer lea
travailleurs qui poursuivraient leurs occupations.

17e rapport, cas n0 73, paragr. 62-65; lile rapport,
caB n0 546, paragr. 79.
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9. Sanctions pdflales

285.

tJne pratique tendant a appliquer la legislation sur la
securite publique d'tme manire générale a tous lea confute
industriels eat de nature a porter atteinte l'exercice des
droits syndicaux.

4e rapport, cas no 5, paragr. 26.

286

Bans un cas oi la 1egislatin nationale ne se bornait pas
a interdire la grve des fonctionaires publics ou a soumettre
simplement les grévistes a des senctions administratives, mais
faisait de la grve un délit pen1 sanctiomié de peines sévères
de privation de liberte, le Comité a reconimandé la modification
des dispositions pertinentes.

26e rapport, cas n08 14 et 141, paragr. 77 et 78.

La nature restrictive d'une legislation en matière de
grve ainsi que les rCsultats auxquels peut aboutir la pro-
cCdure qui doit tre suivie avant la declaration de la grève
semblaient donner la possibilite d'infliger, dana tous les
cas, des sanctions pénales aux grévistes, le Comite a estimé
que ceci constituerait une violation de la convention n° 87
selon laquelle la legislation nationale ne devra porter attein-
te ni être appliquée de manière porter atteinte aux garanties
prévues par la convention et pluS particulièrement au droit des
organisations de travailleurs d'ørganiser leurs activitCs et
de formuler leur programme d'action.

85e rapport, cas n0 411, paragr. 229.

S'il s'avérait qu'une disposition pCnale ou une autre
disposition analogue s'applique ou est susceptible de s'appli-
quer toute grève decidee excluivement aux fins de promouvoir
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ou de défetidre les intrêts pro±'essionnels des travailleurs,
une telle situation serait contraire au principe généralement
reconnu en matière de droit de grève.

116e rapport, cas n0 385, paragr. 168.
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10. Divers

Dans wi cas oi les marins d'un vapeur ont travaillé a la
place des dockers en grve, sans que le gouvernement ou les
employeurs soient intervenus dm15 la grève, le Comité a consi-
déré qu'il n'avait pas été établi que les droits syndicaux des
dockers ont été affectés.

59e rapport, cas no 267, paragr. 14-16.

Une situation daris laquelle des indemnités aux travail-
leurs licenciés a la suite des grèves avaient été refusées, le
Comitd a estimé qu'il s'agissail en l'occurrence de mesures
générales adoptées dans le cadre de la legislation intérieure
en matière de contrat de travail, qui ne sont pas de son
ressort, et non pas d'actes de discrimination contre les syn-
dic at5.

72e rapport, cas no 294, paragr. 120.

Dans im cas o le gouvernement avait procédé a ime consul-
tation générale du personnel polir determiner sa volonté quant
a la continuation ou l'arrêt d'une grève, l'organisation du
référendum ayant etC confiCe a un organisme de caractère per-
manent et indCpendant et les travailleurs ayant bénéficiC de
la garantie du secret de vote, le Comité a insisté sur l'oppor-
tunitC qu'il y aurait a consulter les organisations reprCsen-
tatives afin d'assurer qu'aucune influence ou aucune pression
de la part des autorités ne vieline affecter en pratique l'exer-
cice du droit de grève.

73e rapport, cas no 264, paragr. 62 et 63.

Le boycottage est un moyen d'action très special qui,
dans certains cas, peut mme affecter un syndicat dont les
membres continuent de travailler et ne sont pas directement
en cause dans le oonflit avec l'employeur contre lequel
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le boycottage est dir1g. Dans ces conditions, ii ne semble
pas que l'interdiction de boycottage par une 1gisiation cons-
titue nécessairement i.me atteinte a l'exercice de droits syn-
dicaux.

87e rapport, cas no 408, paragr. 253.
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J. PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS
El DES EMPLOYEURS A DES ORGANISMES DIVERS

Voir aussi : 93, 9L1, 215, 216, 239.

En instituant des comités paritaires charges d'examiner
des problèmes intéressant lee travailleurs, lee gouvernements
devraient prendre le-s mesures nCcessaires pour assurer une
representation equitable aux diverses sections du mouvement
syndical qui s'intéressent plus particulièrement aux problèmee
dont il s'agit.

7e rapport, cas no 52, paragr. 29.

La réponse a la question de savoir clans quelle mesure one
cooperation entre lee syndicats et le gouvernement garantit une
participation effective des syndicate a la fixation des salai-
res et des conditions de travail et dans quelle mesure l'inclu-
sion dane les contrats collectifs de dispositions relatives au
rendement eat compatible avec l'exercice effectif, par les
syndicats, de leurs fonctions de protection des intdrêts des
travailleurs depend du degré de liberté dont jouissent les
syndicate dane d'autres domaines.

23e rapport, cas n0 111, paragr. 194.

Le Comité a estimC qu'il n'et pas appelé a exprimer une
opinion quent au droit d'une organisation donnée d'être invitCe
participer a des organes consultatifs, a moms que le fait de

son exclusion ne constitue un cas flagrant de discrimination
affectant lee principes de la libertC syndicale. C'est ia une
question qu'il appartient au Oomitd de trancher compte tenu des
circonstances de chaque cas.

53e rapport, cas no 244, paragr. 35; 67e rapport,
cas n° 241, paragr. 44; 69e rapport, cas n0 280,
paragr. 21; 77e rapport, cas no 368, paragr. 16.
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Le Oomité a accepts, sous certaines conditions, comme non
contraire aux principes de la 1ibert syndicale le fait qu'une
organisation minoritaire ne soit pas qualifiée d'après la loi
pour être représentée dams des organes consultatifs.

69e rapport, cas no 280, paragr. 11-26; 77e rapport,
cams n° 368, paragr. 15-20.

L'élaboraiion des grandes lignes de la politique générale
de l'enseignement ne se prête pas a des négociations collec-
tives entre les autorits comptentes et les organisations du
personnel enseignant, bien qu'il puisse tre normal de consul-
ter a cet gard ces organisations.

54e rapport, cas n0 179, paragr. 157.

Pour viter tout abus et toute critique et pour assurer
l'impartialité, ii serait souiiaitable que les reprsentants des
employeurs et des travailleurs au sein des commissions de re-
crutement soient effectivement représentatifs et accepts en
tant que tels par ceux-ci et qu'ils soient par consequent
nommes après consultation des emplcyeurs et des travailleurs
intéressés ou de leurs organisations.

61e rapport, cas no 256, paragr. 36; 69e rapport,
cas no 300, paragr. 124.

Compte tenu du fait que la convention (n° 26) aur les me-
thodes de fixation des salaires minima, 1928, prévoit lapar-
ticipation des employeurs et des travailleurs sous la forme et
dams la mesure qui pourront être déterminées par la legislation
nationale, mais, dams tous les cas, en nombre égal et sur un
pied d'egalite, le Comite a recommandé que, dams le cas o ni
le délégué titulaire ni le suppléant employeur ou travailleur
d'un conseil de salaires n'assumerait ses fonctions, la designa-
tion d'office d'un délégué portera normalement sur une personne
appartenant a l'industrie ou a la profession intéressée.

73e rapport, cas no 264, paragr. 57.
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Lorsque l'on va1ue si irne organisation a le caractre re-
prsentatif en vue de sa participation dans la composition de
tribunaux d'arbitrage, ii iniporte que l'intervention de l'Etat
se borne a reconnaitre une situation de fait et ii oct indis-
pensable, pour ce faire, quo l'on se fonde sur des critres
objectifs établis a l'avance par un organisme independent et
eux-mêines bases sur des éléments n'offrant pas de possibilité
d 'abus.

85e rapport, cas no 341, paragr. 195.

Dens un cas, le gouvernemeni avait modifié les normes rC-
gissant lo travail dens les ports, sans que des consultations
préalables aient eu lieu avec le syndicat intéressé sur la
teneur de la nouvelle réglementation, ce qui provo qua irne grève
et des niesures d'intervontion du gouvernement a l'oncontre du
syndicat. Ie ComitC a estimé a cet égard qu'une consultation
do l'organisation yndicale intéressée a l'occasion de 1'Cla-
boration des nouvelles normes du travail dens les ports aurait
peut-tre permis d'éviter la situation qui se trouve a l'ori-
gine du cas en question. Cette anThre d'agir aurait été con-
forme aux termes de la recommandtion (n° 113) sur la consul-
tation aux échelons industriel et national, 1960, selon
laquelle des mesures appropriées devraient ètre prises en vue
do promouvoir une consultation et une collaboration efficaces
entre los autoritCs publiques et los organisations d'employeurs
et do travailleurs. Cette consultation et cette collaboration
devraient notainment viser a permettre l'examen en commun des
problèmes d'intérêt mutuel, en vue d'aboutir, dens la mesuro
du possible, a des solutions acceptées de part et d'autre.
De même, la consultation devrait permettre do faire en sorte
quo los autorités publiquos compétentes bénCficient des vues,
des conseils et du concours des Qrganisations d'employeurs et
de travailleurs dens des domaine$ tols que la preparation et
la mise on oeuvre de la legislation touchant leurs intérêts.

lOSe rapport, cas n° 503, paragr. 210 et 211.

L'institution d'un groupe tripartite chargé d'examiner la
question des salaires et les mosures anti-inflationnistes qu'il
convenait d'adopter est on harmonie avec la teneur do la recom-
mendation n0 113 visant a promouvoir la consultation ot la
collaboration entre los autorités publiques et los orgenisa-
tions d'employeurs et do travailleurs afin do promouvoir une
mutuelle comprehension et do boimes relations entre celles-ci,
en vue do dCveloppor ltéconomie en gdnCral ou dens certaines



- 125 -

de ses branches, d'améliorer les conditions de travail et
dlever lee niveaux de vie et, notamment, afin que les auto-
rites sollicitent de façon appropriee les vues, les conseils
et le concours desdites organisations dans des domaines tels
que la preparation et la mice en oeuvre de la legislation
touchant a leurs interêts.

101e rapport, cas no 561, paragr. 224.

Dans un cas oit le gouvernement se proposait de designer
une commission spéciale pour la determination des salaires
minima de tout le personnel du secteur public, le Comité a
appele ltattention sur certains principes énoncés dans la
recommandation no 113.

ll8e rapport, cas OS
589 et 594, paragr. 65.

Compte tenu de l'incidence que peuvent avoir cur le niveau
de vie des travailleurs la fixation des salaires par l'Etat en
marge de la négociation collective et, d'ime manière plus gene-
rale, la politique salariale du gouvernement, le Comité a ci-
gnale l'importance qu'il attache a la promotion effective des
consultations et de la collaboration entre lee pouvoirs publics
et les organisations de travailleurs en ce domaine, conformé-
ment aux principes enonces dane la recommendation no 113, afin
de permettre un examen concerté des questions d'intérêt commun
et de trouver dane la mesure du possible des solutions mutuel-
lement acceptables.

ll4e rapport, cas n05 503 et 576, paragr. 101.
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K. DROITS SYNDICAUX ET LIBERTES CIVILES

1. Principes énéraux

Un mouvonient syndical rée11enint libre et indépendant ne
peut se développer que dans un régime garantissant les droits
fondamentaux do l'homnie.

6e ra8port, cas no 2 paragr. 1012; 7e rapport,
cas n 56, paragr. 6.

Le Comité a jugé utile d'affirmer l'importarce quvil con-
vient d'attacher aux principes fonamentaux énoncés dans la
Declaration universelle des droits de l'homme, tant ii est vrai
que leur violation risque d'affecter de façon déterminante le
libre exercice des droits syndicauic.

56e rapport, cas no 235, paragr. 202; 62e rapport,
cas no 192, paragr. 71.

Le Comité, tout en rappelant qu'aux termes de l'article 8
de la convention n° 87 les travailleurs, les employeurs et leurs
organisations respectives sont tenus, a 1instar des autres per-
sonnes ou autres collectivitCs organisées, de respecter 1a léga-.
lité sous reserve que la legislation nationale ne porte pas
atteinte aux garanties prévues par la convention, a nCanmoins
exprimé l'opinion qu'un mouvement syndical libre ne peut se
développer que dans un régime garantissant los droits fondamen-
taux, y compris notamment le droit pour les ouvriers syndiqués
de se réunir clans les locaux syndicaux, le droit de libre
opinion exprimCe par la parole et Ia presse et le droit pour les
travailleurs syndiqués de bCnCficier, en cas do detention, des
garanties dtune procedure judiciail'e régulire engagée le plus
rapidernent possible.

12e rapport, cas n° 65, paragr. 128; 36e rapport,
cas n° 190, paragr. 211.



2. Droit de r4union

Reunions svndicales et inter-
verition des autorites

Voir aussi 90,171.

La liberté de reunion syndicale constitue l'un des eie-
inents fondainentaux des droits syndicaux.

2e rapport, cas O 21, paragr. 23; 7e rapport,
cas no 56, paragr. 67; 14e rapport, cas n° 104,
paragr. 102; 17e rapport, cas no 97, paragr. 154;
19e rapport, cas no 110, paragr. 81; 24e rapport,
cas no 121, paragr. 78; 25e rapport, cas no 152,
paragr. 221; 97e rapport, cas no 519, paragr. 18;
101e rapport, cas no 419, paragr. 194.

La non-intervention de la part des gouvernenients dans la
tenue et le déroulement des reunions syndicales constitue Un
élément essentiel des droits syndicaux et les autorités de-
vraient s'abstenir de toute intervention de nature a lindter ce
droit ou a en entraver l'exercice legal.

310.
Le droit des membres des syndicats de se réunir dans leurs

propres beaux pour examiner des questions syndicales constitue
un droit syndical fondamental.

7e rapport, cas no 56, paragr. 67.
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58e rapport,
cas no 261,
paragr. 79;
76e rapport,
cas 397
eas OS 300,
cas no 479,
paragr. 48;
paragr. 261.

cas no 253, paragr. 639; 66e rapport,
paragr. 175; 70e rapport, cas n0 288,
72e ragport, cas no 260, paragr. 87;
cas n 379, paragr. 375; 78e rapport,

et 400, paragr. 300; 85e rapport,
311 et 321, paragr. 162; 104e rapport,

paragr. 21; 105e rapport, cas no 530,
llGe rapport, cas n° 520 et 540,
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Le droit des syndicats d'organiser librenient des reunions
dans leurs propres beaux, sans ncessité dtune autorisation
préalable et sans contrôle de la tart des autorités publiques,
constitue un element fondamental de la liberté syndicale.

12e rapport, cas n° 16 paragr. 406; 27e rapport,
cas n0 159, paragr. 373; 30e rapport, eas no 172,
paragr. 185; 40e rapport, cas n'-' 161, paragr. 13;
SOe rapport, cas no 240 paragr. 39; 66e rapport,
cas no 298, paragr. 536; 78e rapport, cas no 379,
paragr. 240; 89e rapport, cas no 452, paragr. 110;
107e rapport, cas n°5 251 et 414, paragr. 39;
108e rapport, cas no 530, paragr. 47; 114e rapport,
cas no 604, paragr. 291.

En temps normal, les mesures prises par les autorités pour
faire respecter la légalité no dovraient en aucune manière avoir
pour effet d'einpêcher les syndicats professionnels de tenir leur
congrès annuel.

ler rapport, cas a° 8, paragr. 68.

Les organisations de travailleurs et dtemployeurs devraient
avoir le droit de tenir des eongr sans autorisation préalable
et dten rCdiger les ordres du our en plelne liberté.

4e rapport, cas n° 38, paragr. 180.

Dans un cas oi un congrès syndical national était interdit
par les autoritCs, qul se fondaieut sur certains faits précis
permettant de prévoir que la reunion courait le risque de perdre
do vue ses buts syndicaux et d'te utilisCe a des fins poli-
tiques,le Comité a attire l'attention sur l'opportunité qu'il y
aurait d'accorder au niouvement syndical la plus grande liberté
d'action professionnelle compatible avec le maintiexi. de l'ordre
public et a estimé aussi qu'il serait souhaitable que les parties
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intresses s'inspirent des principes énoncés dans la résolu-
tion sur l'lndépendance du mouvement syndical adoptée par la
Conference internationale du Travail en 1952.

l2e rapport, cas no 61, paragr. 489 et 491.

Dans un cas oi le gouvernement admettait qu'une reunion
syndicale, tenue dans un local syndical, avait fait l'objet
d'un contrôle policier et niilitaire, le Comité a estlnié qu'il
n'est pas possible d'accepter les explications gouvernementales
qui fondent cette intervention sur la simple possibilité de
commission d'actes illégaux. Une intervention policlére et mill-
taire conime cell'e reconnue par le gouvernement, au cours d'un
congrbs syndical, constitue une violation de la liberté syndi-
cale.

27e rapport, cas n0 159, paragr. 373.

La presence de niembres do la police lors do la tenue de
reunions syndicales est susceptible de constituer une interven-
tion dont, aux termes de l'article 3 de la convention n° 87,
los autorltés publiques doivent s'abstenir.

66e rapport, cas no 298, paragr. 536; 107e rapport,
cas OS 251 et 414, paragr. 39.

L'obligation faite aux organisations professionnelles
d'admettre la presence dtun representant des autorites aux reu-
nions syndicales constituerait sans conteste possible une restric-
tion apportée a la libre activite des syndicats.

40e rapport, cas no 161, paragr. 13.

Une disposition qui perinet la présence dans des reunions
syndicales d'un représentant des autorités publiques - a plus
forte raison si ce représentant a le droit d'intervenir dans los
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débats - comporto, niêxne si tel ntest pas son but, le danger
d'influencer los délibérations et les decisions prises et, par
là, de constituer une ingerence incompatible avec le principe
solon lequel les syndicats doivent avoir le droit de se r&unir
librement dans leurs propres locax, en dehors de toute auto-
risation préalable et do tout controls des autorités publiques.

ll2e rapport, cas n0 385, paragr. 72 et 73.

319
Une situation dans laquelle lee asseniblCes d'une centrale

syndicale et les reunions do son onsei1 général sont soumises
a l'obligation d'obtenir l'autorisation, par lee autorites, de
communiquer les noise des orateurs et du jour et de tolé-
rer l'installation de magnétophorles est incompatible avec le
droit généralement reconnu des syndicate do tenir librement des
reunions.

70e rapport, cas no 298, paragr. 354.

R4unions et inan1fetations ptb1ictues

Le droit d'organisor des réuiions publiques forme un aspect
important des droits syndicaux. A, cot égard, le Comité a tou-
jours opere une distinction entre los manifestations ayant un
objet purenient syndical, qu'il considère comme rentrant dans
l'exercico d'un droit syndical, et cellos qui tendent a d'autres
fins.

icr rapport, cas no 24, paragr. 85; 3e rapport,
cas no 17, paragr. 51; 6e rapport, cas n0 40,
paragr. 487; 12e rapport, cas n° 16, paragr. 403;
22e rapport, cas no 148, paragr. 102.

Le droit dorganiser des reunions publiques a 1ocoasion
du br mai constituo un aspect important des droits syndicaux.

l5e rapport, cas no 99, paragr. 25; 78o rapport,
cas n° 388, paragr. 275; 85e rapport, cas n° 442,
paragr. 546; 95o rapport, cas no 497, paragr. 320;
lOBe rapport, cas no 553, paragr. 72.
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Si le droit de tenir des runions syndicales est un élê-
ment essentiel de la liberté syndicale, los organisations sont
toutefois tenues de respecter les dispositions génërales rela-
tives aux reunions publiques applicables a tous, principe
énoncé également par l'article 8 do la convention n0 87, d'après
lequel les travailleurs et leurs organisations sont tenus, oomme
les autres personnes ou coflectivités organlsees, de respecter
la légalité.

Le droit de reunion syndicale no peut pas être interprété
comme dispensant los organisations de so conformer a des forma-
lités raisonnables lorsqu'elles désirent faire usage d*un local
public.

67e rapport, cas n° 277, paragr. 61.

Le Comité a considéré que l'interdiction des manifestations
ou des corteges sur la voie publique dens lee quartiers los plus
animés d'une ville, 1orsqui1s font craindre des désordres, ne
constitue pas une infraction a l'exercice des d.roits syndicaux.

15e rapport, cas n° 99, paragr. 26 et 28; 17e rapport,
cas n° 97, paragr. 154; 33e rapport, cas n0 178, pa-
ragr. 45; 56e rapport, cas no 252, paragr. 68.

Ii appartient au gouvernement, qul est chargé de sauvegar-
der l'ordre public, de determiner, dans l'exercice de ses pou-
voirs on matiere do sécurité, si, dans des circonstancos parti-
culières, des runions, y compris des reunions syndleales,

13e rapport
cas no 148,
paragr. 165
70e rapport
cas no 352,
paragr. 89;
cas n0 562,
paragr. 141
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, cas no 62, paragr. 75;
paragr. 102; 25e rapport
330 rapport, cas no 178

, cas no 288, paragr. 84;
paragr. 196; 87e rapport
108e rapport, cas no 530
paragr. 81; cas n05 451,

22e rapport,
cas n0 136,
paragr. 45;

72e rapport,
cas n0 363,

, paragr. 47;
456 et 526,



La proclamation de règlements dtexception autorisant le
gouvernement a soumettre l'organisation de reunions publiques
a des restrictions applicables non seulement aux réu.riions
publiques syndicales, mais a toues les reunions publiques, et
suscltée par des événements que le gouvernement a considérés
coinme étant ce point s4rieux qu'ils justifiaient la procla-
mation d'un état d'exception, ne constitue pas en elle-même
une violation de la liberté syndicale.

25e rapport, eas no 136, paragr. 165; 72e rapport,
cas n° 352, paragr. 196; lOBe rapport, cas n05 451,
456 et 526, paragr. 141'.

Reunions et confute du travail

Le droit de grve et celui d'organiser des reunions syndi-
cales sont des elements essentiels du droit syndical, et le
mesures prises par lee autorites pour faire respecter la lega-
lité ne devraient donc pas avoir pour effet d'empcher les syn-
dicate d'organiser des reunions l'occasion des conflits du
travail.

2e rapport, cas no 28, paragr. 68; 22e rapport,
cas no 148, paragr. 102; 53e rapport, cas n0 245,
paragr. 47; 71e rapport, cas n° 273, paragr. 75.

Reunions svndicales internationales

Les reunions syndicales de caractre international sont
susceptibles de soulever des problèmes spéclaux, non seulement
en cc qul concerno la nationalité des participants, niais
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peuvent inettre en danger l'ordre et la sécurité publics et de
prendre les mesures prventives txécessaires.

78e rapport,
cas n0 530,

cas no
paragr.

388,
47;

paragr. 277; 108e rapport,
cas no 553, paragr. 72, et

cas no
588 et

562,
593,

paragr.
paragr.

8l
191.

ll4e rapport, cas n03 574,
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également en relation avec la politique et les engagements inter-
nationaux du pays dans lequel ces réunions doivent avoir lieu.
Compte tenu de ces engagements, le gouvernenient dudit pays pour-
rait juger nécessaire d'adopter des mesures restrictives en se
fondant 'a cet égard sur certaines ciroonstances existant 'a Un
moment déterminé. De telles niesures pourraient 'a la rigueur
tre justifies dans des cas exceptionnels, compte tenu d'une

situation part1cu1ire et 'a condition qu!elles soient confornies
aux dispositions en vigueur dans le.pays. Toutefois, elles ne
devraient jamais être appliquées de façon générale contre des
organisations syridicales déterminées et saris qu'il existe, dans
chaque cas, des motifs suffisants de nature 'a justifier les dé-
cisions du gouvernement, tels que les dangers reels qui pour-
ralent surgir dans le domaine des relations internationales
d'un Etat et du point de vue de la sécurité et de l'ordre publics.
Sinon le droit de reunion, dont l'exercice doit être égalenient
reconnu aux organisations internationales, serait sérieusement
limité.

108e rapport, cas no 530, paragr. 53 et 54.
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3. Liberté d'expression

Principes généraux

Le droit dtexprimer des opinions par la voie de la presse
ou autreinent est l'un des é1ément essentiels des droits syndi-
caux.

2e rapport, cas no 21, paragr. 23; 12e rapport,
cas no 75, paragr. 290; 14e rapport, cas no ioi,
paragr. 73; 24e rapport, cas n° 125, paragr. 219;
25e rapport, cas n° 140, paragr. 272; 33e rapport,
cas no 178, paragr. 57; 48e rapport, cas no 191,
paragr. 81; 57e rapport., cas no 221, paragr. 94;
60e rapport, cas no 274, paragr. 240; 62e rapport,
cas no 224, paragr. 96; G8e rapport, cas no 300,
paragr. 216; 70e rapport, cas no 291, paragr. 275;
85e rapport, cas no 291, paragr. 340; cas nOS 300,
311 et 321, paragr. 119; 101e rapport, cas no 503,
paragr. 383; lOSe rapport, cas no 528, paragr. 273;
108e rapport, cas n°5 451, 456 et 526, paragr. 148;
114e rapport, cas no 604, paragr. 291.

Si le Coinité a eu particuli'erement 'a coxmattre de cas fal-
sant intervenir la liberté de la presse syndicale, ii n'a pas
suggéré que le droit dtun syndic.t dtexprimer ses opinions par
le truchement de la presse indépendante - si celle-ci est dis-
posée 'a les iinprimer - dolt être différencié du droit d'expri-
mer ses opinions dans des journatix exciusivement syndicaux.

60e rapport, cas no 274, paragr. 240.

Le plein exercice des droits syndicaux exige la libre
circulation des inforinations, des opinions et des idées, si
bien que les travailleurs et los employeurs, tout coinnie leurs
organisations, devraient jouir d la liberté d'opinion et
d'expression dans leurs reunions, publications et autres acti-
vités syndicales.

ll6e rapport, cas OS S20 et 540, paragr. 261.
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Autorisation et censure des publications

Dans tine situation oi la legislation impose aux directeurs
des publications syndicales l'obligation de solliciter une auto-
risation du ministère, la question concernant une éventuelle
restriction du libre exercice du droit de publication syndicale
depend essentiellement des conditions auxquelles est subordonne
ltoctroi de l'autorisation et des motifs pour lesquels elle est
accordée ou refusee.

17e rapport, cas no 104, paragr. 194; 108e rapport,
cas Ob 451, 456 et 526, paragr. 149.

Dans tin cas, plus de douze mois se sont ecoules avant que
l'autorisation demandee par l'organisation syndicale alt ete
accordée. Aussi tin grand nombre de demandes de ce genre sont-
elles recues chaque année, et peu de permis sent déllvrés. Le
gouvernement n'a pas donné d'autres raisons pour expliquer le
retard dans ce cas particulier. Dans ces conditions, le Comite
a consldere que le fait qu'une centrale syndicale nationale
soit privée pendant tine aussi longue pérlode du droit de publier
un journal syndical dolt, de toute nécesslté, impliquer tine cer-
tame violation du droit de cette centrale a organiser ses acti-
vltés et formuler ses programmes. Le Comlte a considéré qu'll
est desirable de faire en sorte, lorsque la publication dzun
journal syndical est sujette a la délivrance d'tine autorisation,
que toute demande d'autorisation soit prise en consideration
selon tine procedure accélérée.

33e rapport, cas no 178, paragr. 57.

Si les syndicats sont astreints, avant de pouvoir faire
paraltre tin journal, deposer tine caution importante, cette
exigence constitue, particulirement dans le cas des petits
syndicats, tine condition Ce point déralsonnable qutelle est
incompatible avec l'exercice du droit des syndicats d'exprimer
des opinions par vole de la presse.

85e rapport, cas n°5 300, 311 et 321, paragr. 119.
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La crainte des autorités de voir un journal syndical servir
'a des fins politiques trangères aux activités syndicales ou, du
moms, dépassant largement le cadre normal de celles-ci n'est as
une raison suffisante pour refuser l'autorisation de paraltre a
un tel journal.

62e rapport, cas n0 224, paragr. 97.

La publication et la distribution de nouvelles et dtinfor-
mations intéressant sp4cialement les syndicats et leurs membres
constituent une activité syndicale licite et l'application des
mesures de contrOle des publicatLons et des moyens d'information
peut impliquer une ingrence sérieuse des autorités administra-
tives dans ces act1vits. Dans de tels cas, ltexercice des pou-
voirs administratifs devrait être subordonn 'a un contrôle judi-
ciaire qui devrait intervenir le plus rapidement possible.

6e rapport, cas n° 49, paragr. 806; 108e rapport,
cas n 451, 456 et 526, paragr. 149.

Le pouvoir discrétionnaire des autorités pour retirer la
licence accordée 'a un journal syfldical, sans que leurs dcisions
puissent faire l'objet d'aucun r:ecours en justice, n'est pas
compatible avec les dispositions de la convention n° 87, qui
prévoit que les organisations de travailleurs ont le droit d'or-
ganiser leur activité sans que les autorités publiques inter-
viennent.

85e rapport, cas no 291, paragr. 365.

Le Comité a estimé que, si l'institution d'une censure
génrale est avant tout une question ressortissant aux libertés
civiles et non pas aux drolts syndicaux, l'application de la
censure de la presse pendant un diffrend du travail peut avoir
des effets directs sur ltévolution de ce conflit et porter ainsi
prejudice aux parties en empêchant la diffusion des faits exacts.

25e rapport, cas no 152, paragr. 225.
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Publications de caract'ere politiue

Les organisations syndicales, lorsquTelles font paraltre
leurs publications, doivent tenir compte, dans 1intérêt du
développement du mouvement syndical, des principes énoncés
par la Conference internationale du Travail en 1952, 'a sa
35e session, pour la protection de la liberté et de l'indé-
pendance du inouvement syndical et la sauvegarde de sa niission
fondamentale, qui est d1assurer le développement du bien-être
économique et social de tous les travailleurs.

12e rapport, cas no 75, paragr. 290; 14e rapport,
cas no 101, paragr. 73; 24e rapport, cas n° 125,
paragr. 219; 27e rapport, cas no 156, paragr. 280.

Ce n1est que dans la mesure oii les organisations syndicales
prendront sQin de ne pas conférer a leurs revendications profes-
sionnelles u.n caractère nettement politique qu'elles pourront
légitiniement prétendre a ce qu'il ne soit pas prté atteinte a
leurs activités.

12e rapport, cas n° 75, paragr. 290.

Dans u.n cas oi la diffusion de l'ensenble ds publications
d'une organisation syndicale internationale était interdite, le
Comité a suggéré que la réglenientation en question soit réexa-
minée la lumière du principe suivant lequel les organisations
syndicales devraient avoir le droit de diffuser les publications
dans lesquelles leur programme d'action se trouve forniule, en
vue de distinguer parIni les publications considerees celles
qui traiteraient de problèmes normalement considérésconnne ren-
trant directeinent ou indirecteinent dans la competence des syndi-
cats et celles qui auraient manifestement un caractère politique
ou antinational.

12e rapport, cas no 75, paragr. 291.
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Le Comlté, tout en reconnaissant qu'il est parfols inipossi-
ble ou impraticable du point de vue administratif de distinguer
entre les publications do caractère syndical et les publications
de caract'ere politique, a rappel l'importance quill attache a ce
qutune telle distinction soit faite partout ot cola est possible.

14e rapport, cas no 101, paragr. 74.

Dans un cas oi un journal syn4ical seinblait, par ses allu-
sions et ses accusations a ltencontre du gouvernement, avoir
dépassé les unites admissibles de la polmique, is Comité a
signalé que les rédacteurs de publications syndicales devralent
s'abstenir des outrances dans le lngage. Le rôle premier de
telles publications devrait tre de traiter dans leurs colonnes
de questions intéressant essentieliement la defense et la pro-
motion des intérêts des syndiqués t, plus généralement, du
inonde du travail. Le Comité a recorinu, cependant, que la fron-
tière entre ce qui est politique et ce qui est proprement syn-
dical est diffidile a tracer avec iletteté. Il a signalé que les
deux notions s'lnterpentrent en effet et qu'il est inevitable
et parfois normal que los publications syndicales comportent
des prises de position sur des questions ayant des aspects poli-
tiques cosine sur des questions striLotement êconomiques et so-
ciales.

112e rapport, cas no 528 paragr. 112-115.

Saisie de publications

Sill est possible dtadmettre quo la saisle occasionnelle
d'une publication syndicale puisse trouver sa justification,
l'attitude des autorltés consistant a saisir systématiquement
un journal syndical ne paralt pas compatible avec le principe
selon lequel le drolt d'expriiner d?s opinions par la voie do la
presse ou autrenient est hun des é1ments essentiels des droits
syndi caux.

].l2e rapport, cas no 528 paragr. 116.
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Lib?rté de parole a la Conference
internationale dii Travail

Le Comité a relevé qu'il est constant que los dlégués des
organisations d'employeurs et de travailleurs a la Conference
internationale du Travail abordent dans leurs interventions des
questions qui, directement ou iridirectement, intéressent l'OIT.
Le fonctionnement de la Conference risquerait dttre considéra-
blement entravé et la liberte do parole des délégués des organi-
sations dtemployeurs et de travailleurs paralysée si ceux-ci
devaient être sous la menace de poursuites pénales q.ui, directe-
mont ou Indirectement, seraient fondées sin' le contenu de leurs
interventions a la Conference. L'article 40 de la Constitution de
101T prevoit quo les délégués a la Conference devront jouir des
tifflflfljtéS qui leur sont necessaires pour exercer, en toute indé-.
pendance, leurs fonctions en rapport avec l'Organisation't. Le
Comité a souligné que le droit, pour les délégués a la Conference,
d'exprimer librement leur point de viie sur les questions du res-
sort de l'Organisation iniplique le droit, pour les délégués des
organisations d'employeurs et do travailleurs, de porter leurs
interventions a la connaissance do leurs mandants dans leurs
pays respectifs. L'arrestation et la condamnation d'un délégué
a la suite du discours prononcé la Conference mettent en cause
la liberté de parole des délégués ainsi que les imnrnnités dont
us devraient jouir cet égard.

108e rapport, cas no 560, paragr. 348, 349, 354 et
357; ll2e rapport, cas nt' 560, paragr. 124, 126 et
127. Voir aussi la "Resolution sur la liberté do
parole des délégués non gouvernementaux aux reunions
de l'OIT", adoptée par la Conference internationale
du Travail a sa 540 session (1970).

Divers

Dans une situation oti des mesures de restriction imposées
par un gouvernenient révolutiorinaire a certaines publications
pendant tine période do crise paraissaient avoir été fondées
principalement sur des raisons de caractère politique general,
le Coniité, tout en tenant compte de la nature exceptionnelle de
ces mesures, a attire l'attention dii gouvernement sur ltimpor_
tance qu'il y a a assurer le respect de la liberté des publica-
tions syndicales.

25e rapport, cas no 140, paragr. 273.
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Un syndicaliste ayant été coiwaincu par un tribunal ordi-
naire d1avoir prononcé dans une harangue aux révistes des pro-

05 subversifs qui semblent bien aller au-dela de ce qurun chef
syndical, comnie toute autre personne, peut prononcer en public
sans encourir de sanctions pénales, contre lesquelles aucun pri-
vilge ne peut tre invoqué en raison du statut syndical de i'm-
téressé, le Comité n'a pas considéré que ltapplication des dis-
positions de la lol, dans ce can particulier, constitue une vio-
lation du droit syndical.

70e rapport, cas no 298, paragr. 344.

Aux termes d'une legislation, la possibilité était donnée
aux intCressés (responsables de stations émettrices syndicales)
de presenter des requetes en vue de ltobtention d'une licence.
Cette dernière ne leur est accordée que s'ils remplissent des
conditions techniques ainsi que d'autres, telles que lintérêt
et la qualité des programmes; ces dernières, étant donné leur
nature, semblaient laisser aux autorités administratives une
large faculté d'appréciation. Le Comité a estimé que, dans ces
conditions, l'existence de garanties contre des decisions
arbitraires ou inal fondées revêt la plus haute importance et,
en particulier, le droit pour les intéressés de recourir en
justice contre la decision administrative.

108e rapport, cas 451, 456 et 526, paragr. 150.



Si des beaux syndicaux étaient utilisés conune lieu de
refuge par des auteurs dtattentats ou conune lieu de reunion
dtune organisation politique, bes syndicats interesses ne
sauralent se prevaloir d'aucune sorte d'inimunité contre une
intervention des autorites dans les locaux syndicaux.

6e rapport, cas n0 40, paragr. 536; 58e rapport,
cas O 179, paragr. 230.

Dane tine situation oi se deroulaient des operations
militaires de grande envergure et ot lee requisitions effec-
tuées par b'armée n'avaient pas ete limitees a des beaux
syndicaux male avalent porte sur des beaux tree divers, be
Comité a estimé que des preuves suffisantes n'avaient pas
ete apportees pour inontrer qu'il y aurait eu, en l'oceurrence,
atteinte aux droits syndicaux.

27e rapport, cas n° 156, paragr. 284.
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4. Perquisition dans des locaux syndicaux

349.
Tout en admettant que les syndicats, conune les autres

associations ou les particuliers, ne peuvent se prévaloir
d'aucune ixnmunité contre une perquisition des beaux syndicaux,
be Oomité a souligné l'importance qu'il attache au princi:pe
selon lequel une telle intervention ne devrait se produire
qu'à la suite de la d1ivrance d'un mandat par l'autorité
judioiaire ordinaire, borsque cette autorité est convaincue
qu'il y a de solides raisons de supposer qu'on y trouvera
les preuves ncessaires a la poursuite d'un debit conforinément
a la legislation ordinaire et a la condition que la perquisi-
tion soit bimitée aux objets qui ont motive la délivrance du
inandat.

58e rapport, cas n0 179, paragr. 232;
cas n0 192, paragr. 57; 67e rapport,
paragr. 116; 71e rapport, cas n0 273,
74e rapport, cas n0 363, paragr. 217;
cas no 360, paragr. 183; 81e rapport,
paragr. 61; bOle rapport, cas nO 485,
103e rapport, cas no 527, paragr. 69;
paragr. 216; 108e rapport, cas n0 555

62e rapport,
cas nO 278,
paragr. 75;
78e rapport,
cas no 388,
paragr. 278;
cas no 514,
paragr. 339.
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5. ]Droit a la scurit de la personne

Arrestation et d6tertion de syndicalistes

Lee mesures de détention preventive peuvent impliquer une
grave ingérence dane les activits syndicales, qui semblerait
devoir tre justifie par l'existence d'une crise ou situation
sérieuse et qul pourrait dormer lieu a des critiques, a moms
qu'elle ne soit accompagne de garanties judioiaires appro-
priées, mises en oeuvre dans lee délais raisonnables.

4e rapport, cas r10 5, paragr. 45; 6e rapport,
cas no 47, paragr. 731 et 734; cas n0 49, paragr. 804;
12e rapport, cas no 87, paragr. 237 et 240;
l9e rapport, cas n0 110, paragr. 76; 24e rapport,
cas o 142, paragr. 13; 25e rapport, cas O 152,
paragr. 219; cas n0 136, paragr. 154; 27e rapport,
cas n0 156, paragr. 272; cas no 143, paragr. 186;
38e rapport, cas no 156, paragr. 20; 58e rapport,
cas i0 251, paragr. 596; 66e rapport, cas nO 290,
paragr. 47; 70e rapport, cas no 325, paragr. 19;
74e rapport, cas no 363, paragr. 213; 78e rapport,
cas nO 360, paragr. 185; 81e rapport, cas nO 421,
paragr. 202; 85e rapport, cas nO 441, paragr. 56;

101e rapport, cas n0 514, paragr. 462; lO8e rapport,
cas no 510, paragr. 243; lile rapport, cas n0 564,
paragr. 45; 112e rapport, cas n0 569, paragr. 187;
114e rapport, cas noB 574, 588 et 593, paragr. 201.

Dans tous lee cas oi des diitigeants syndioaux sont détenus
de manire prventive, ces mesues peuvent entratner Un sérieux
obstacle a l'exercice des droit syndicau et le Comité a tou-
jours mis en relief le droit pour toutes les persoxrnes détenues
d'etre jugées équitablement dane les d1ais lee plus prompts.

62e rapport, cas no 21,
cas n0 419, paragr. l3
paragr. 225; cas n° 418,
cas nOS 300, 311 et 321,
cas n0 453, paragr. 292;
parar. 9; 108e rapport,

paragr. 159; 81e rapport,
b); 83e rapport, cas nO 303,
paragr. 358; 85e rapport,
paragr. 110; 87e rapport,
91e rapport, cas no 1+72,
cas no 551+, paragr. 20.
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Etant donné que la detention peut comporter tine serieuse
atteinte a l'exercice des drolts syndicaux et vu l'importance
qu'il attache a la protection du droit des intéressés a tre
jugés équitablement, le Oomite a invite lee gouvernements
déférer les dêtenus devant les tribunaux dane tous lee cas,
queues que solent los raisone avancees par lee gouvernements
pour prolonger la detention.

70e rapport, cas no 325, paragr. 20.

La detention prolongee de personnes sans lee faire passer
en jugement en raison do la difficulté de presenter dos moyens
de preuve selon la procedure norale constitue une pratique qui
implique un danger inherent d'abus et qui est pour cette rai-
son criticable.

27e rapport, cas n° 136, paragr. 399.

Une legislation autorisant le ministre, a sa discretion,
a maintenir les dirigeants syndicaux au secret pendant tine
période de quatre-vingt-dix jours renouvelable sans avoir été
jugée et sans mme avoir inculpes est incompatible avec
le droit d'exercer des activitee ou ±'onctions syndicales et
le droit a un jugemen-t equitable dane les plus brefe délais.

85e rapport, cas n05 300,311 et 321, paragr. 110.

Dane uz cas oi des dirigeants syndicaux arrêtés n'avaient
pas ete mis a la disposition de l'autorité judicialre, male ot
la police lee avait libérés au bout do quelques jours sans que
l'on alt apparemment trouvé de motifs justi±'iant leur mise en
accusation, 10 Comite a estirné quo la presentation rapide
d'un détenu devant 1e juge competent constitue l'une des ga-
ranties fondamentales de l'individu, garantie qui est recon-
flue par des instruments tels quo le Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques des Nations Unies et par
la Declaration américaine des droits et des devoirs de l'honime.
Dane 10 cas do personnes ayant dee activitée syndicales, ii
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s'agit de l'une des libertés cl-c-lies qul devraient tre assu-
rées par lee autorités afin de arantir plus róeliement
itexercice des droits syndicaux

ilie rapport, cas no 564, paragr. 46.

L'arrestatlon par lee au-to'ités de syndicalistes con-tre
lesquels finalement aucun chef d'inculpation n'est relevé
peut entraner des restrictions de la liberté syndicale.
lies gouvernements de-vraient prendre des dispositions af in que
lee autorités intresséee reçoivent des instructions appro-
prides pour prvenir le risque qua comportent pour lee acti-
-v-ités syndicales les mesures d'arrestation.

cas n0 104, paragr. 45; 30e rapport,
paragr. 39; 72e rapport, cas n0 352,
74e rapport, cas O 332, paragr. 114;
paragr. 215; 76e rapport, cas n0 291,
78e rapport, cas nO 360, paragr. 185;
cas nO 291, paragr. 90; 85e rapport,

paragr. 56; 93e rapport, cas no 385,
108e rapport, cas no 510, paragr. 243;
paragr. 320; lile rapport, cas n0 564,
116e rapport, cas nos 572, 581, 586, 596
gr. 327.

lie Comité a ineisté cur l'importance qu'il convient d'at-
tacher au principe salon lequel tout individu arrt sera
inforin, au moment de son arrestation, des raisons de son
arrestation et recevra notification, dans le plus court d1ai,
de toute accusation port4e con-tre lul.

108e rapport, cas n° 554, paragr. 321.

La detention preventive de syndicalistes, basCe cur le
fait que des dClits peuvent tre conmiis a l'occasion d'une
grève, implique un grave danger dtatteinte aux droits syn-
dicaux.

27e rapport, cas n° 143, paragr. 183.

27e rapport,
cas no 125,
paragr. 192;
cas no 363,
paragr. 163;
81e rapport,
cas nO 441,
paragr. 189;
cas no 554,
paragr. 47;
et 610, para
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La detention d'une personne après son aoquittement par le
tribunal competent n'est pas compatible avec le principe selon
1eue1 lee syndicalistes accuses de délits politiques ou en-
minels devraient tre jugés promptement par une autorite judi.-
eiaire impartiale et indépendante.

38e rapport, cas no 156, paragr. 20.

Garanties d'une procedure judieiaire regulire

Voir aussi : 379, 381, 382.

La politique de tout gouvernement dolt veiller a assurer
le respect des droits de l'homme et spécialement le droit qu'a
toute personne détenue ou inculpée de béné.flcier des garanties
d'une procedure judiciaire reguiiere engagée le plus rapide-
ment possible.

4e rapport, cas O 5, paragr. 51; 6e rapport,
cas n0 47, paragr. 731 et 734; cas no 49,
paragr. 804; 16e rapport, cas no 112, paragr. 69;
19e rapport, cas no 110, paragr. 76; 22e rapport,
eas nO 58, paragr. 39; 24e rapport, eas no ioo,
paragr. 39; 25e rapport, cas O 152, paragr. 219;
cas O 136, paragr. 154; 26e rapport, cas n05 131
et 141, paragr. 67; 27e rapport, cas n0 143,
paragr. 153; cas no 156, paragr. 272; 30e rapport,
cas nO 143, paragr. 148; 58e rapport, cas no 251,
paragr. 596; 66e rapport, cas no 290, paragr. 47;
70e rapport, cas n0 325, paragr. 19; 74e rapport,
cas O 363, paragr. 213; cas no 294, paragr. 183;
78e rapport, cas no 360, paragr. 185; 8le rapport,
cas nO 421, paragr. 202; 83e rapport, cas OS 283,
329 e-t 425, paragr. 140; 85e rapport, cas nO 441,
paragr. 56; 87e rapport, cas OS 251 et 414,
paragr. 51; 97e rapport, cas n 519, paragr. 18;
101e rapport, cas no 514, paragr. 462; lO3e rapport,
cas riO 425, paragr. 98; 108e rapport, cas no 510,
paragr. 243; llle rapport, cas n0 564, paragr. 45;
112e rapport, cas n0 569, paragr. 187; 116e rapport,
cas n° 571, paragr. 284.
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Lea garanties dtune procdure judiciaire r4gulière ne
doiven-t pas aeu1enent tre exprimes dana la lgis1ation inais
appliquées dana la pratique.

83e rapport, cae n05 283, 329 et 425, paragr. 140.

Le Comit a insieté sur l'importanee qu'il attache ce
que, dana tous los cas, y coinpris loraque des syndicalistes
sont accuss de d1its politiques u criminels quo le gouver-
nenient considre connie étrangern a leurs activits syndicales,
lea personnes en question soient jugées promp-tement par une
autorité judioiaire impartiale et indpendante.

24e rapport, cas n0 125, paragr. 216; cas no 131,
paragr. 185; 28e rapport, cas n0 147, paragr. 239;
cas no 156, paragr. 273; 30e rapport, cas O 143,
paragr. 153; 33e rapport, can nO 184, paragr. 90;
39e rapport, cas n° 203, paragr. 18; 44e rapport,
cas O 194, paragr. 117; can O 202, paragr. 141;
can n0 200, paragr. 162; 45e rapport, cas nO 214,
paragr. 129; 48e rapport, can nO 191, paragr. 84;
49e rapport, can O 229, paragr. 95; can no 168,
paragr. 153; can O 216, paragr. 260; can n° 235,
paragr. 301; 56e rapport, cas no 252, paragr. 69;
66e rapport, cas n° 297, paragr. 197; 67e rapport,
can n° 303, paragr. 319; 70e rapport, cas n° 253,
paragr. 69; 72e rapport, cas no 260, paragr. 91;
78e rapport, can O 388, paragr. 269; 81e rapport,
cas nO 373, paragr. 113; cas n° 385, paragr. 150;
84e rapport, can no 423, paragr. 75; 85e rapport,
cas nos 300, 311 et 321, paragr. 110; cas OS 282
et 401, paragr. 309; can O 365, paragr. 472;
93e rapport, can nOS 409 et 456, paragr. 231;
cas no 476, paragr. 296; 990 rapport, can no 506,
paragr. 93; lOb rapport, can O 485, paragr. 296;
cas nO 503, paragr. 330; cas nO 519, paragr. 501;
114e rapport, can nOs 574, 588 et 593, paragr. 185;
116e rapport, cas nOn 572, 581, 586, 596 et 610,
paragr. 326; uSe rapport, can n0 492, paragr. 107;
120e rapport, can no 608, paragr. 233.
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365.

Dane de nombreux cas oi les plaignants a].lguaient que des
travailleurs ou des dirigeants syndicalistes avalent ar-
rtés en raison de leurs activi1s syndicales et oi lee répon-
see des gouvernements se bornaient a rfuter semblables allé-
gations ou a indiquer gue les arrestations avaient été opérées
en raison d'activités subversives, pour des raisons de sécu-
rit intérieure ou pour des crimes de droit commun, le Ooniité
s'est fait uiie règle de demander aux gouvernements en qtet'ion
des informations aussi précises que possible cur lee arres-
tations incriininées, en particu.lier en ce qui concerne les
actions judiciaires entreprises et le résultat de ces actions,
pour lul permettre de procéder en connaissance de cause
l'exainen des allegations.

6e rapport, cas nO 18, paragr. 323-326; cas no 44,
paragr. 593-595; lie rapport, cas nO 72, paragr. 6;
12e rapport, cas n0 65, paragr. 102-105; cas nO 66,
paragr. 140-146; cas no 68, paragr. 167-169;
15e rapport, cas nO 110, paragr. 241; 27e rapport,
cas nO 156, paragr. 273; cas n0 159, paragr. 370;
44e rapport, cas n0 194, paragr. 117; cas n0 202,
paragr. 141; 48e rapport, cas no 191, paragr. 84;
49e rapport, cas no 229, paragr. 95; cas no 168,
paragr. 153; cas nO 216, paragr. 260; cas nO 235,
paragr. 301; 58e rapport, cas n° 251, paragr. 597;
cas n0 253, paragr. 632; 66e rapport, cas nO 294,
paragr. 486; cas nO 295, paragr. 506; 67e rapport,
cas no 303, paragr. 318; 70e rapport, cas no 323,
paragr. 384; 74e rapport, cas nO 371, paragr. 248;
76e rapport, cas no 283, paragr. 116; cas nO 291,
paragr. 160; can no 364, paragr. 342; 78e rapport,
cas no 383, paragr. 253; cas O5 397 et 400,
paragr. 303; 81e rapport, cas nO 385, paragr. 148;
cas no 396, paragr. 173; 83e rapport, cas O5 283,
329 et 425, paragr. 168; cas n° 370, paragr. 246;
cas no 399, paragr. 295; cas no 418, paragr. 353;
84e rapport, cas n0 423, paragr. 75; 85e rapport,
cas Os 282 et 401, paragr. 314; cas n° 422,
paragr. 534; 87e rapport, cas nOS 251 et 414,
paragr. 48; 90e rapport, cas no 432, paragr. 36;
93 rapport, cas nOs 409 et 456, paragr. 230;
cas n° 476, paragr. 294; 95e rapport, cas O 485,
paragr. 288; 98e rapport, cas nO 358, paragr. 42;
103e rapport, cas n° 536, paragr. 292 et 2911.;
108e rapport, cas no 555, paragr. 337; ll4e rapport,
cas n05 5711., 588 et 593, paragr. 223.
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Dane de noiubreux sac, le Oomité a deniand6 aux gouvernements
intérescés de communiquer le texte des jugements prononcés
ainci que leurs attendus.

58e rapport, sac O 262 paragr. 671; sac n° 234,
paragr. 589; 60e rapporL sac nO 274, paragr. 281;
76e rapport, sac n0 260, paragr. 101; 78e rapport,
sac no 383, paragr. 257; sac OS 397 at 400,
paragr. 307; 81e rapport, sac no 385, paragr. 152;
83e rapport, sac n° 271, paragr. 124; sac n° 283,
329 et 425, paragr. 169; sac no 370, paragr. 253;
sac n0 373, paragr. 270; sac no 418, paragr. 359;
85e rapport, sac OS 282 et 401, paragr. 319;
92e rapport, sac no 398, paragr. 52; 93e rapport,
sac n0 476, paragr. 298; 95e rapport, sac n0 454,
paragr. 228; sac n0 485, paragr. 289; 98e rapport,
sac n0 358, paragr. 48; sac no 503, paragr. 257;
99e rapport, sas no 479, paragr. 27; 103e rapport,
sac nO 514, paragr. 226; sac n0 536, paragr. 294;
108e rapport, sac n° 555, paragr. 338; cas O 560,
paragr. 357 b); 112e rapport, sac n0 569, paragr. 189.

Le Coinité a insisté cur le fait que, lorsqu'il deniande
a un gouvernement de lui communiquer le résultat de prose-
dures judiclaires, une telle demabde n'implique absolument
aucun jugement quant a l'intCgrité et a 1'indépendance du
pouvoir judiclaire. L'essence xnme de la procedure judi-
ciaire est que see résultats sont connus et la conviction
que l'on acquiert de son impartialité repose cur ce-tte publi-
cite.

74e rapport, sac n0 298, paragr. 51.

En sac d'al].égations relatives a la poursuite et a la
sondamnation de dirigeants syndicaux, la seule question qui
se pose est de savoir queue Ctait la veritable raison dec
meaures incriininées, et c'est seuieinent ci see mesures étaient
motivéec par des activités proprement cyndicales qu'il y
aurait atteinte a la liberté syndicale. En plusieurs sac, le
Gonilté a estiiné devoir examiner lee allegations précentées



en tenant compte des circonstances exceptionnelles pouvant
découler d'une situation de crise interne ou d'hostilités.

4e rapport, cas n° 30, paragr. 140-161; 6e rapport,
cas no 18, paragr. 323-352; cas n0 22, paragr. 353-
383, et cas no 55, paragr. 875-928; lie rapport,
cas no 70, paragr. 88-91; 12e rapport, cas n0 65,
paragr. 102-130; cas n0 93, paragr. 247-256; cas
n0 16, paragr. 383-385, et cas nO 69, paragr. 439
et 440; 15e rapport, cas n0 109, paragr. 223;
24e rapport, cas no 100, paragr. 37; 26e rapport,
can OS 134 et 141, paragr. 66; 36e rapport,
cas n° 185, paragr. 160; 49e rapport, cas nO 184,
paragr. 66; 58e rapport, cas n0 220, paragr. 23;
114e rapport, cas nOS 574, 588 et 593, paragr. 184.

369.

Le 0omit a relevé que, là oi des personnes sont condam-
nées pour des raisons sans rapport avec l'exercice des droits
syndicaux, la question éohappe a sa competence, inais ii a
insisté sur le ±ait que le point de savoir ci une telle ques-
tion relève du droit penal ou de l'exereice des droits syndi-
caux ne saurait tre tranohé unilatéralement par le gouver-
nement intéressé.
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370.

Si, dane certains cas, le Comite a conclu que des alléga-
tions relatives a des mesures prises a l'encontre de militants
syndicalistes ne méritaient pas un examen plus approfondi,
c'est après avoir pris connaissance des observations du gouver-
nement étabiissant de inanière suffisamment precise et circons-
tanciée que ces niesures n'etaient pas motivées par des

58e rapport, cas n0 253, paragr. 632;
cas n° 251, paragr. 159; 66e rapport,
paragr. 417; 67e rapport, cas O 303,
78e rapport, cas o 388, paragr. 269;
eas nO 422, paragr. 535; ll4e rapport,
paragr. 112; 116e rapport, cas no 569,
ll8e rapport, cas no 492, paragr. 107;
cas O 608, paragr. 233.

62e rapport,
cas no 251,
paragr. 318;
85e rapport,
cas n0 536,
paragr. 272;
l2Oe rapport,
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activit6s d'ordre syndical, mais seulenient par des actes
dépassant le cadre syndical et qii étaient soit pr6judiciables
a l'ordre public, soi't de nature politique.

2e rapport, can E0 31, paragr. 79; 3e rapport,
can O 6, paragr. 36; 6e rapport, can no 22,
paragr. 377-383; 12e rapport, can n0 16, paragr. 386-
398; 17e rapport, can tO 104, paragr. 219;
19e rapport, can n0 110, paragr. 74-77; 24e rapport,
can nO 142, paragr. 130-134; 25e rapport, can no 140,
paragr. 263; 30e rapport, can nO 143, paragr. 146;
33e rapport, can nO 184, paragr. 88 et 96; 44e rap-
port, can O 200, paragr. 182; 58e rapport, can
n0 251, paragr. 597; 6e rapport, can no 294,
paragr. 486; can n0 295, parar. 506; 70e rapport,
cas n° 253, paragr. 69 cas nu 202,
paragr. 132; cas no 323, paragr. 384; 74e rapport,
can no 371, paragr. 248; 76e rapport, can n0 283,
paragr. 116; can no 291, paragr. 160; cas no 364,
paragr. 342; 78e rapport, can no 383, paragr. 253;
can OS 397 et 400, paragr. 305; 81e rapport,
can no 385, paragr. 14; cas n0 396, paragr. 173;
83e rapport, can n05 23, 329 et 425, paragr. 137 et
168; can n0 370, paragr. 246; can n0 399, paragr. 295;
can n0 418, paragr. 353; 84e rapport, can n° 423,
paragr. 75; 85e rapport, can n° 422, paragr. 534;
87e rapport, can n0 251 et 414, paragr. 48;
90e rapport, can n0 432, paragr. 36; 93e rapport,
can O5 409 et 456, paragr. 230; can n0 476,
paragr. 294; 95e rapport, can O 194, paragr. 163;
can nO 485, paragr. 288; 98e rapport, can nO 358,
paragr. 42; 103e rapport, can no 536, paragr. 292;
108e rapport, can no 555, paragr. 337; 1120 rapport,
can no 569, paragr. 185; 114e rapport, can n°S 574,
588 et 593, paragr. 223; 116e rapport, can n05 572,
581, 586, 596 et 610, paragr. 327.

371.

Dans len can inipliquant l'arrentation, la detention ou
la condemnation d'un dirigeant syndical, le 0omit, estimant
que l'intCressé devait beneficie± d'une présomption d'inno-
cence, a oonsidéré qu'il apparteait au gouvernement de mon-
trer que lea inesuren prises par 1ui n'avaient pas leur



origine dans los activités syndicales de la personne a laqiielle
lesdites mesures stétaient appliquées.

103e rapport, cas n0 536, paragr. 292; 112e rapport,
eas n0 569, paragr. 185; 116e rapport, cas no 572,
581, 586, 596 et 610, paragr. 327.

lie Comité n'a pas a se prononcer sur l'autorisation de
plaider en ±aveur d)un avoca-t étranger.

lOSe rapport, cas no 528, paragr. 261 et 265.

Detentions dane un régime d'ecei,tldn

lie Coinité, tout en s'abstenant de se prononcer sur
l'aspect politique d'un régime d'exoeption, a toujours sou-
ligné qu'une procedure de detention dolt tre accompagnée
do garanties juridiques nilses en oeuvre dans des délais rai-
sonnables et que toute personne détenue dolt bénéficier des
garanties d'une pro cédure judiclaire régulière engagée le
plus rapidement possible.

374.
Dane des circonstances comparables a un état do guerre

civile, le Comité a souligné l'importance qu'il attache a ce
que toutes lee personnes détenues bénéficient des garanties
d'une procedure judiciaire régulière engagée le plus rap!-
deinent possible.

4e rapport, cas ri0 30, paragr. 160.
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13e rapport,
cas no 136,
paragr. 124;
596 et 610,

cas no 62, paragr. 78; 25e rapport,
paragr. 155; 33e rapport, cas no 184,
116e rapport, cas nS 572, 581, 586,

paragr. 326.
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Le respect des garanties légales ne semble pas assure
si, en vertu de la legislation nationale, l'état de siege
a pour consequence qu'un tribunal auquel ii est demandé
dtappliquer l'habeas corpus ne peut procéder et ne precede
effectivemen-t pas è. un examen de l'affaire quant au fond.

25e rapport, cas n0 140, paragr. 266; 114e rapport,
cas OS 574, 588 et 593, paragr. 201; 116e rapport,
cas 0S 572, 581, 586, 596 et 610, paragr. 326.

Liberté de mouvemexit

Le fait de restreindre a tine region limitée la liberté
de inouveinent d'une personne et de liii interdire l'aecès de la
region oii le syndicat auquel elle appartient exerce son acti-
vité, et oi elle remplit normaleinent ses fonctions syndicales,
eat incompatible avec la jouissance normale du droit d'asso-
elation et avec l'exercice du doit de poursulvre une acti-
vité syndicale et de remplir deS fonctions syndicales; une
telle restriction devrait aussi tre accompagnée de garanties
judiciaires appropriCes, accordes dans un délai raisonnable
et, en partioulier, de la protection du droit des intéressCs
a tre jugés équitablement le plus rapidement possible.

25e rapport, cas n° 152, paragr. 220; 58e rapport,
cas n0 251, paragr. 596; 85e rapport, can n08 300,
311 et 321, paragr. 110; 1140 rapport, cas n05 574,
588 et 593, paragr. 1$9et 190.

Le fait de mettre tin syndiøaliste en liberté sous la
condition qutil cjuitte le pays r'est pas compatible avec le
libre exercice des droits syndicaux.

25e rapport, cas n0 140, paragr. 266; 78e rapport,
cas no 360, paragr. 175.



En ce ui concerxie les a11gations relatives aux mauvais
traitements et aux autres mesures puni-tives qui auraient 6t4
infligs aux travailleurs ayant participé a des grèves, le
Comité a signalé l'importance qu'il attache a ce que les syn-
dicalistes, comnie toutes les autres personnes, bénéficient
d'une procedure judiciaire régulière, conformément aux prin-
cipes contenus dane la Declaration universelle des droits de
1 'honune.

30e rapport, cas no 143, paragr. 148; 62e rapport,
cas n° 192, paragr. 71.

Organismes spéciaux et procès
sonunaires

Dans des cas oz des syndicalistes avaient fait l'objet
de mesures ou de decisions émanant d'organismes ayant un
caractère special, le Comité a insisté sur l'importance qu'il
attache aux garanties d'une procedure judiciairo régulière.

Mauvais traitements

- 153 -

380.

En ce qui concerne la condamnation a la deportation
(ou a l'assignation a residence) en vertu d'une procedure
d'exception, le Comi-té, tout en reconnaissant qu'une telle
procedure pout tre motivée par la situation de crise que
connalt un pays, a attire l'attention sur l'intérêt qu'il y
aurait a entourer cette procedure de toutes les sauvegardes
nécessaires en vue de garantir qu'elle ne puisse pas tre
utilisée dans le but de porter attein-te au libre exercice

27e rapport
paragr. 486
83e rapport
98e rapport
cas no 425,
cas nOS 574

cas no 157, paragr. 327; cas no 160,
36e rapport, cas no 185, paragr. 165;
cas nOS 283, 329 et 425, paragr. 138;
cas n0 1125, paragr. 209; 103e rapport,

paragr. 97 et 98; 114e rapport,
588 et 593, paragr. 185.
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des droits syndicaux et sur l'importance qu'il attache a ce que
lee syndicate puissent poursuivre librement leur action de
defense des intrts professiorne1s.

16e rapport, cas no 112 paragr. 85 et 86;
19e rapport, cas no 121 paragr. 168 et 169;
36e rapport, cas no 185k paragr. 168; 49e rapport,
cas no 224, paragr. 279 et 281; 58e rapport,
cas n0 234, paragr. 583; 74e rapport, cas no 294,
paragr. 182; 101e rapport, cas n°5 409, 451 et 456,
paragr. 256 et 257; 108e rapport, cas nOS 451, 456
et 526, paragr. 136.

Un système dans lequel des syndicalistes avaient été
dCportés a la suite de decisions d'organismes (comités de
sécurité 5ub1ique) qui, d'après leur composition, sont des
instances administratives, les recoure contre ces decisions
ne pouvant tre portés que devant une autre instance athni-
nistrative, est susceptible de ne pas s'accompagner de garan-
ties juridiques appropriées.

27e rapport, cas n° l57 paragr. 327; 36e rapport,
cas nO 185, paragr. 165.

Is Oomité a estimé que, quand lee syndicalistes ont ete
condamnés dane des procès sommaires, us n'ont pas Pu jouir
de toutes les garanties qu'offre tine procedure régulière et,
en consequence, ii a suggéré la possibilite de reprendre
l'examen des cas des syndicalistes condanmes, afin de s'assurer
qu'aucune personne ne se vole priiCe de sa liberté sans
qu'elle alt pu bCnéficier d'une procedure légale en bonne
et due Lorme devant une autoritC judiclaire impartiale et
indépendante.

114e rapport, cas n08 574, 588 et 593, paragr. 186.
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Dans lee can ot aucu droit syndical n'ost directeinent
mis en cause, le Comité a estimé qu'il ne rentre pas dane son
mandat dtexalniner dane queue mesure un pays a cru devoir
introduire, pour des raisons de sécurité, une procdure
secrete en matière de contr8le de loyaut des salaris occup4s
dans une industrie qui se trouve plus ou moms sur le pied
de guerre.

6e rapport, cas n° 46, paragr. 680.

I'Tonrétroactivité de la loi pénale

Lee garanties d'une procedure judiciaire reguuiere
doivent comporter la nonapplication retroactive d'une loi
pénale.

24e rapport, cas n0 142, paragr. 134; 28e rapport,
eas nO 147, paragr. 239.
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L. QUESTIONS GENERALES

1. Reconnaissance de la liberté syndicale
en fait cormne en droit

Le but de itensenible de la procdure institue pour l'exa-
men des allegations concernant des violations de la liberté syn-
dicale est dtassurer le respect des libertes syndicales en fait
comme en droit.

ler rapport, paragr. 31; 69e rpport, cas no 285,
paragr. 58; 84e rapport, cas n 423, paragr. 70;
92e rapport, cas J 439, paragr. 162.

Le droit des travailleurs de constituer librement des orga-
nisations de leur choix et de sy affilier ne peut tre considere
coinme existant que dans la mesure oü ii est effectivement recon-
flu et respect4 tant en fait qu'en droit.

2le rapport, cas no 19, paragr. 26; 22e rapport,
cas no 58, paragr. 27; 23e rapport, cas no ill,
paragr. 107; 67e rapport, cas no 305, paragr. 105;
69e rapport, cas no 285, paragr. 58; 84e rapport,
cas n 423, paragr. 70; 92e rapport, cas no 439,
paragr. 162.

Des mesures appropriées devrnient @tre prises en vue d'assu-
rer aux travailleurs et aix emp1oreurs le libre exercice du droit
syndical, inme vis-à-vis des autres organisations ou des tiers.

6e rapport, cas n° 12, aragr. 264; 108e rapport,
cas n° 510, paragr. 250.

Le Coinite n'a pas fait de distinction entre les allegations
dirigees contre le gouvernement ou contre d'autres personnes
accusées de violations de la libete syndicale, inais a determine,



)
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dane cheque cas d'esp'ece, ci le gouvernement avait bien vei11 a
ce que lee droits syndicaux puissent librement stexercer sur son
territoire.

16e rpport, eec no 107, paragr. 52; 108e rapport,
cas n 550, paragr. 303.

389.
Pour completer la garantie de 1ga1ite devant la loi dans

les questions syndicales, des mesures devraient tre prises afin
d'offrir des possibilites reelies a tous les travailleurs des
provinces d'outre-nier de cr4er des organisations de leur propre
choix, de s'y affilier et de participer pleinement au niouveinent
syndical.

113e rapport, cas no 266, paragr. 168.
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2. Mesures prises dans une situation exceptionnelle

Voir aussi 128, 133, 192, 248,
274-281, 326, 346,
351, 352, 368, 373-
375, 380.

Dans les cas oi ii avait té saisi de plaintes concernant
de prtendues atteintes portes la liberté syndicale sous le
regime de l'état de sige ou d'ex?eption ou encore en vertu
dtune loi sur la scurit de 1'Etat, le Comit a toujours estini
qu'il ne lui appartenait pas de se prononcer sur la ncessit ou
sur 1'opportunit d'une telle 1gis1ation, question d'ordre pure-
ment politique, mais ii a ét d'ais qu'il devait examiner les
rpercussions que cette legislation pourrait avoir sur les droits
syndicaux.

ler rapport, cas no 24, paragr. 84 et 85; 2e rapport,
cas no 21, paragr. 24; 3e rapport, cas n° 17,
paragr. 51; 4e rapport, cas no 5, paragr. 44; cas
n° 30 paragr. 145; cas n0 38, paragr. 179; 6e rapport,
cas n 40, paragr. 466; cas nu 46, paragr. 657 et sui-
vants; cas n0 49, paragr. 800; cas n0 2, paragr. 1012;
7e rapport, cas no 56, paragr. 68; 13e rapport, cas
no 62, paragr. 73; 25e l'apport, cas no 140, paragr. 264;
27e rapport, cas n° 157, paragr. 325; 30e rapport, cas
n0 172, paragr. 202; cas no 174, paragr. 231; 33e rap-
port, cas no 184, paragr. 94; 36e rapport, cas no 192,
paragr. 102; 41e rapport, cas no 199, paragr. 65;
56e rapport, cas no 216, paragr. 157; 78e rapport, cas
no 364, paragr. 82; 89e rapport, cas no 452, paragr. 112;
108e rapport, cas OS 41, 456 et 526, paragr. 141;
hOe rapport, cas no 561, paragr. 218.

Les mesures de caractère strictement politique, telles que
ltetat de siege, echappent la competence du comite sauf quant
aux effete qu'elles peuvent avoir cur las droits syndicaux.

103e rapport, cas no 514, paragr. 215.



392.

Dans les cas dans lesquels le Comit a ét appel4 examiner
des a11gations contre des pays qui se trouvaient dans un tat de
arise politique ou venaient de passer par une priode de troubles
graves (guerre civile, rvolution, etc.), ii a considér comme
ncessaire, en tudiant les diverses mesures prises par les gou-
vernements, y compris certaines mesures l'encontre d'organisa-
tions syndicales, de tenir compte de telles circonstances excep-
tionnelles pour se prononcer sur ces all4gations quant au fond.

En cas d'etat de siege, ii est souhaitable qua, dans toute
la mesure du possible, le gouvernement ait recours, dans ses
rapports avec les organisations professionnelles. at leurs repre-
sentants, C des mesures prevues par le droit ordinaire, plutôt
qu'C des mesures d'exception qui risquent de comporter, par leur
nature mme, certaines restrictions C des droits fondamentaux.

56e raport, cas n° 216, paragr. 157; 90e rapport,
cas no 282 et 401, paragr. 93.

Les mesures prises sous un regime d'exception peuvent cons-
tituer une grave ingerence des autorites dans las activites syrl-
dicales at, par-1C même, aller 'C l'encontre des dispositions de
l'article 3 de la convention n0 87, C moms qu'elles n'aient ete
rendues necessaires parce que les organisations interessees se
sont ecartees de leurs objectifs proprement syndicaux et ont en-
freint la loi. Quoi qu'il en soit, de telles mesures devraient
tre accompagn4es de garanties juridiques appropriées, appli-

quées dans des d4lais raisonnables.

120e rapport, cas OS
572, 581, 586, 596, 610 et 620,

paragr. 43.

3e rapport,
paragr. 149;
12e rapport,
no 112, para
19e rapport,
no 121, para
cas no 136,
paragr. 94;
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cas no 1, pa
6e rapport,
cas n° 16,
gr. 86 17e
cas U 121,
gr. 69; 25e
paragr. 144;
78e rapport,

ragr. 19; 4e rapport, cas n° 30,
cas no 40, paragr. 561;

paragr. 383; 16e rapport, cas
rapport, cas n° 109, paragr. 118;
paragr. 169; 24e rapport, cas

rapport, cas no 14O, paragr. 261;
33e rapport, cas n'-' 184,
cas no 364, paragr. 82.



3. Mesures ou questions d'ordro DolitiQue

395.

Le Comit a d4cid de so prononcer sur l'application de
inesures qui, bien qu'dtant de nature politique et n'ayant pas
pour but de restreindre les droits syndicaux conime tels, pou-
vaient néannioins affecter i'exereice de ces droits.

Le Comité a décid que, mme si des cas peuvent tre d'ori-
gine politique ou prsenter certsins aspects politiques, us
devraient tre étudiés de façon plus approfondie s'ils soulèvent
des questions intressant directment l'exercice des droits syn-
di caux.

ler rapport, paragr. 29; 6e rapport, cas no 12,
paragr. 189; cas no 40, paragr. 461; 12e rapport,
cas no 63, paragr. 271; cas no 16, paragr. 383;
13e rapport, cas no 67 paragr. 100; 14e rapport,
cas no 104, paragr. 93; 16e rapport, cas n0 112,
paragr. 83; 19e rapport, cas n° 121, paragr. 166;
23e rapport, cas no iii, paragr. 91; 25e raport,
cas in0 136, paragr. 144; 36 rapport, cas n 185,
paragr. 158; 67e rapport, cas n° 303, paragr. 247.

Les questions politiques no mettant pan en cause Uexer-
cice des droits syndicaux 4chappent la comptence du Comit
et, en consequence, le Coniite n'est pas competent pour con-
naltre d'une plainte dans la mesre oü les faits qui ont dCter-
mine son dp3t peuvent avoir ete des actes de sabotage et il est,
au mme titre, incompetent pour connaitre des questions poli-
tiques evoquees dans la rCponse du gouvernement.

ô'e rapport, can no 253, paragr. 644.

19e rapport, cas no 121,
cas no 126, paragr. 91 3

paragr. 234; 33e rapport,
36e rapport, cas no 185,
cas no 229, paragr. 91 6

paragr. 177; 72e rapport,
116e rapport, cas no 385,
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paragr.167; 24e rapport,
Oe rapport, cas no 174,
cas nu 184, paragr. 87;
paragr. 159; 49e rapport,
6 rapport, cas no 261,
cas no 294, paragr. 106;
paragr. 191.



M. QUESTIONS DIVERSES

1. Changement de gouvernenient

398.
Le Comit en prsence dtallégations relatives la viola-

tion de droits syndicaux par Un gouvernement a signa1 qu'il
existe un lien de continuité entre les gouverneinents qui se
succèdent dans un mme Etat et que, bien qu'un gouvernement ne
puisse tre tenu pour responsable dvénements survenus sous
un gouvernenient prcédent, ii est clairenient responsable de
toutes suites que de tels événexnents peuvent continuer d'avoir
depuis son accession au pouvoir.

399.
En cas de changeinent de regime dans un pays, le nouveau

gouvernement devrait prendre toutes les inesures nécessaires pour
remdier aux consquences que les faits sur lesquels porte une
plainte auraient Pu continuer a avoir depuis son arrive au pou-
voir, bien que ces faits se soient produits sous le rginie de
son prédcesseur.

28e rapport, cas n° 146, paragr. 223; 56e rapport,
cas no 159, paragr. 78.

2e raport,
cas n 129,
paragr. 78;
76e rapport,
cas no 316,
paragr. 63;
85e rapport,
cas n° 360,
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cas no 13, paragr. 149;
paragr. 15; 56e rapport,
70e raport, ca.s no 260,
cas n 323, paragr. 38;

paragr. 108; 82e rapport,
83e ra8port, cas n° 406,
cas n 191, paragr. 262

paragr. 116.

25e rapport,
cas no 159,
paragr. 143;
78e rapport,
cas n0 335,
paragr. 320;
98e rapport,
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2. Succession d'Etats

400.

La procdure d'examen de plaintes relatives a des atteintes
prtendunient portées a l'exercice des droits syndicaux, telle
qu'elle a ét établi, prvoit l'ecamen de plaintes contre des
Etats Membres de l'OIT, et ii n'en dcoule pas qu'une plainte
dirige contre un Etat donn au suet d'un de ses territoires et
portant sur des faits qui ne rentThient pas dens le cadre de la
comptence propre du territoire cosidr doive tre automatique-
ment considére comnie maintenue coitre un nouvel Etat qui assume
dornavant des responsabi1its internationales 'a 1gard du ter-
ritoire cur lequel se seraient produits les faits qui étaient 'a

l'origine de la plainte initiale. Ii est videmsient possible
que les consquences des faits qui ont motiv le d4pôt de la
plainte initiale puissent subsistel' après la cration d'un nou-
vel Etat qui est devenu Membre de 1'OIT mais, si un tel cas se
prsentait, les plaignants auraient la possibilit de recourir,
vis-à-vis du nouvel Etat, a la procdure tablie pour l'examen
des plaintes relatives 'a des atteites a l'exercice des droits
synd Ic aux.

66e rapport, cas no 156, paragr. 64 et 65.



3. Pertes de vies humaines

Le Comit a soulign que l'institution, par las soins du
gouvernement intress, d'ime enqute indépendante est ime m-
thode particu1irement approprie pour 4claircir lea faits et
dterminer les responsabilités lorsue se sont drouls des
troubles ayant entraln4 des pertes de vies humaines.

2e raport, cas no 31, paragr. 80; 4e rapport,
cas n 26, paragr. 124; 15e raport, cas no 110,
paragr. 236; 28e rapport, cas n S 141, 153 et 154,
paragr. 213. -

Dans les cas oi la dispersion dtassemb1es publiques par la
police, pour des raisons d'ordre public ou des raisons simi-
laires, a entratn la perte de vies humaines, le Comit a atta-
ch4 une importance spciale . ce qu'on procède immdiatement a
une enqute impartiale spciale et appro±'ondie des circonstances
et a ce qu'une procdure lgale rgulire soit suivie pour d4ter-
miner le bien-fond4 de lTaction prise par la police at pour d-
ternilner les responsabi1its.
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22e rapport
port, cas fl
paragr. 211;
ll4e rapport,

cas no 148, paragr. 102 et 103; 66e rap-
298, paragr. 544; 74e rapport, cas n° 363,
101e raport, cas no 526, paragr. 520;
cas no 574, 588 et 593, paragr. 2221.



4. Statut des êtraners

Voir aussi : 36, 171, 172, 173,
372.

403.

Ii n'appartient pas au Comit de traiter de la question
g4nra1e du statut des trangers non couverts par des conven-
tions internationales ni de cas dtexpulsiofl se rattachant
cette question.
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Ii n'appartient pas au Comit de traiter de mesures qui
relèvent de la 1gislation nationale concernant les trangers,
. moms qu'elles n'aient des répetcussions directes sur l'exer-
cice des droits syndicaux.

12e rapport, cas no 16, paragr. 387; 16e rapport,
cas no 117, paragr. 99; 19e rapport, cas no 133,
paragr. 133; 109e rapport, cas n° 557, paragr. 75;
ills rapport, cas no 563, paragr. 60.

Le Comité, tout en notant que les mesures prises par les
autorits pour donner ef'fet la ioi sur ltirnmigration et la
nationalit4 relèvent du droit souverain qu'a tout pays de dci-
der qui doit et qui ne doit pas tre admis sur son territoire,
a exprim l'avis que, si l'application de ces mesures tendait .

mnfluencer des travailleurs dans le libre choix de leur syndi-
cat ou devait avoir pour effet 3ue des travailleurs seraient ren-
voys ou subiraient un autre prejudice en raison de leur affi-
liation syndicale, ces mesures potirraient constituer une atteinte
au principe selon lequel les travailleurs ont le droit de s'affi-
her a des syndicats de leur choix.

lie rapport, cas no 71, paragr. 101; 14e rapport,
cas no 95, paragr. 56.

2e rapport, cas no
cas no 45, paragr.
paragr. 87; cas no
cas no 178, paragr.
paragr. 48.

27, paragr. 64; 6e rapport,
603; lie rapport, cas no 70,
71, paragr. 102; 36e raport,
44; lOSe rapport, cas n 530,
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Le Coniit a signalé quo lorsqu'un pays exerce son droit
souverain de decider qui doi et qui ne doit pas tre admis sur
son territoire conforniement la legislation applicable aux
étrangers en general, et sous reserve du droit pour les intéres-
ses de beneficier des garanties judiciaires regulieres, los
preuves les plus serieuses doivent tre exigees si l'on entnd
montrer que les rnesures prises dans un cas donné constituent
une atteinte a l'exercice des droits syndicaux.

25e rapport, cas no 138, paragr. 48.

Le Comite n'est pas conipetent pour trancher des questions
touchant a la validite d'un permis do sCjour ou pour determiner
le droit d'un gouvernement de prolonger ou de ne pas prolonger
la validite d'un tel permis.

109e rapport, cas n° 557, paragr. 77.
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5. Conflits ltintérieur du inouvement syndical

Le Comité a jug inopportun d'examiner le bien-fond d'un
conflit de conipétences etre syndicats.

25e rapport, cas no 152 paragr. 216.

Le Coinit s'est abstenu d'exaniiner des cas se rapportant
un conflit intersyndical portant ur la question de la scurité
syndicale.

30e rapport, cas n° 182 paragr. 108; 34e rapport,
cas n0 183, paragr. 34.

Une situation qul n'implique pas de diffrend entre le
gouvernement et les organisations syndicales, mais ne rsu1te
que d'un conflit au sein mêine du inouvement syndical, est du
seul ressort des parties int4ressées.

71e rapport, cas n0 318, paragr. 35.

Une plainte contre une autre organisation, Si elle est
libell4e en termes suffisanmient precis pour en perniettre l'exa-
men quant au fond, peut nanmoins mettre en cause le gouverne-
ment du pays intéressé, par exemple si les actes de l'organisa-
tion objet de la plainte sont injustement soutenus par le gou-
vernement ou sont de telle nature qua le gouvernement est dans
l'obligation de les empêcher du fait qu'il a ratifi une con-
vention internationale du travail.

73e rapport, cas no 322, paragr. 11.
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Dans le cas de dissensions intrieures au sein d'une même
fdération s3mdicale, un gouvernement n'est 1i, en vertu de
l'article 3 de la convention n° 87, que par l'obligation de
s'abstenir de touts intervention do nature limiter le droit
des organisations professionnelles d'élaborer leurs statuts et
rglements administratifs, d'1ire librement leurs représentants,
d'organiser leur gestion et leur activit, et de formuler letir
programme d'action, ou de toute intervention de nature entra-
ver l'exercice legal de ce droit.

83e rapport, cas no 418, paragr. 345-347.

LTarticle 2 de la convention n° 98 est destine proteger
des organisations de travailleurs contre les organisations d'em-
ployeurs ou contre les agents ou membres de celles-ci, et non
pas contre dTautres organisations de travailleurs ou contre les
agents ou membres de ces dernières. La rivalité entre syndicats
n'entre pas dans le champ de la convention.

95e rapport, cas no 448, paragr. 123.

Des violences resultant dtune rivalite intersyndicale pour-
raient constituer une tentative de restriction au libre exercice
des droits syndicaux. Si tel etait le oas et Si les actes en
question etaient suffisamment serieux, ii semblerait que i'm-
tervention des autorites et, en particulier, de la police serait
necessaire pour assurer la protection des droits menaces. La
question de la violation des droits syndicaux par le gouverne-
ment ne se poserait que dans la mesure oü ii aurait agi de facon
impropre l'égard des agressions alieguees.

lO9e rapport, cas no 533, paragr. 116.
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6. Privi1ges et iminunit4s des .d1gus
aux reunions de 1'OIT

Le Coinité a exprime le regret que ltarrestation d'un syndi-
caliste motivée par Un evenement se rapportant directement a une
grève ait eu pour consequence d'einpcher Un membre travailleur
do prendre part a une session du Conseil d'administration; ii a
considere également que l'indépendance du pouvoir judiciaire,
une fois la procdure engagee, no saurait tre invoquee par un
gouvernement cornme excuse une mesure qutil admet lui-même avoir
prise. En consequence, le Comit a attire l'attention sur 1'im
portance que le Conseil d'adminitration attache au principe
enonce . l'article 40 de la Constitution solon lequel les membres
du Conseil d'administration jouiront des priviThges et iminunités
nCcessaires pour leur permettre d'exercer leurs fonctions en
toute independance.

26e rapport, cas flOS 14 et 141, paragr. 63.

II est important qu'aucun délégué un organisine ou a une
conference de 1'OIT et qutaucun fliembre du Conseil d'administra-
tion ne soit inquiete, de quelque façon que ce soit, de manière
a ltelnpêcher ou le détourner de remplir son inandat.

28e rapport, cas n 141, 153 et 154, paragr. 206;
61e rapport, cas n 271, paragr. 50; 83e rapport,
cas no 399, paragr. 301; cas no 418, paragr. 351.

Ii inconibe au gouvernement, non seulement de s'abstenir de
rendre 1ui-nime des mesures susceptibles de goner un delegue

a une conference de 1'OIT dans 1'accomplissement de son mandat,
mais encore dtuser do son influeflce et d'adopter toutes disposi-
tions raisonnables pour s'assureZ' qu'il ne puisse tre en rien
porte prejudice a un tel d4légu6 en raison de son acceptation de
fonctions de delegue ou de son comportement en tant que delegue
et que des mesures prises pour dtautres motifs ne puissent tre
prises contre lui en son absence, mais devraient atbendre son
retour pour lul permettre de so dfendre.

28e rapport, ens n05 141, 153 et 154, paragr. 208.
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418.

Une decision gouvernementale qui exige que les repr4sentants
des travailleurs desireux d'assister ?i une reunion internationale
tenue hors du pays obtiennent l'autorisation des autorites pour
sortir du pays n'est pas, dans le cas de inembres du Conseil d'ad-
ministration, compatible avec le principe énoncé a l'article 40
de la Constitution de l'OIT.

60e rapport, cas no 274, paragr. 233.


